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la loi Solidarité et renouvellement urbain du 13 décembre 2000, modifiée par la loi sur l'habitat et l'urbanisme
du 2 juillet 2003, prévoit, concernant les documents d'urbanisme (Schéma de cohérence territoriale au niveau
de l'agglomération et plan local d'urbanisme pour les communes), la substitution du plan local d'urbanisme
au plan d'occupation des Sols. ces documents doivent respecter le concept de "développement durable" ins-
tauré par la loi. cette notion implique une gestion globale des ressources pour permettre un développement
qui répond aux besoins actuels de la population, sans pour autant compromettre les possibilités de développe-
ment pour les générations futures. ceci a été complété par la loi de programmation relative à la mise en oeuvre
du grenelle de l’environnement dite «loi grenelle 1», promulguée le 3 août 2009, ainsi que par la loi portant
«engagement national pour l’environnement» dite «loi grenelle 2» du 12 Juillet 2010. ces dispositions devront
être intégrées dans le plu au tard le 1er Janvier 2016.

concrètement les documents d'urbanisme, et en particulier les plans locaux d'urbanisme, doivent permettre :
- la protection de l'environnement et l'amélioration du cadre de vie,
- une plus grande cohésion sociale et territoriale en assurant à toutes les catégories socio-professionnelles
présentes dans la population de la commune, la satisfaction de leurs besoins en matière de logement, d'activités
économiques, d'activités sportives et culturelles.

leS apportS Du plan local D'urbaniSme

le plan local d'urbanisme, véritable document d'urbanisme, présente essentiellement deux changements par
rapport au plan d'occupation des Sols.

1. les citoyens sont associés plus étroitement à l'élaboration du plan local d'urbanisme. une concertation
poussée a lieu sous forme de réunions avec les professionnels, des associations d'usagers, d'autres collec-
tivités et le grand public.

2. le plan local d'urbanisme est un document plus complet car il définit une politique urbaine globalisée mêlant
les règles foncières et les opérations d'aménagement du territoire.

en effet, comme le plan d'occupation des Sols, le volet foncier du plan local d'urbanisme délimite un certain
nombre de zones et définit pour chacune les règles de construction applicables.

dans les plans locaux d' urbanisme, il existe 4 zones :
-les zones u, zones urbaines où les équipements publics sont suffisants
-les zones au, zones qui doivent être urbanisées
-les zones a, zones agricoles
-les zones n, zones naturelles et forestières qui doivent être protégées.

en plus, il repose sur un projet d'aménagement et de développement durable.

le proJet D’amenaGement et De Developpement Durable

le padd est le projet d'évolution et de développement d'ensemble de la commune pour les dix années à venir.
il définit pour l'ensemble du territoire de la commune des orientations générales en matière de développement
économique, démographique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de
transport, d'équipements et de services.
ces orientations doivent apporter des réponses aux problèmes mis en évidence dans un état des lieux 
(diagnostic) effectué préalablement et prendre en compte les besoins futurs.
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le plan local D’urbaniSme (plu)

- le rapport de présentation
- le projet d’aménagement et de développement durable
- le règlement
- les documents graphiques
- les annexes

enQuete publiQue

- approbation du plu par le conseil Municipal
- examen des modifications éventuelles pour tenir
compte des observations du commissaire enquêteur
- le projet arrêté est soumis pour avis aux personnes

publiques associées qui ont trois mois pour se pro-
noncer

- le projet est arrêté par le conseil Municipal qui tire
en même temps le bilan de la concertation

plan local d’urbanisme
proJet - le Maire présente les orientations du

p.a.d.d. au conseil Municipal qui en débat
sans vote

proJet D’amenaGement et De
Developpement Durable

(p.a.D.D.)

concertation

avec les professionnels, les collecti-
vités locales, les associations,

le grand public...

le DiaGnoStic

bilan général et état des lieux, il précise, au
regard des prévisions économiques et démo-

graphiques, les besoins de la commune.

plan D’occupation
DeS SolS

- le préfet adresse au
Maire son «porter à
connaissance» qui
contient notamment les
études techniques dont
dispose l’etat en matière
de prévention des risques
et de protection de l’envi-
ronnement.

- délibération du conseil Municipal prescrivant l’élaboration du plu
et les modalités de la concertation (20 juin 2002).



premier port militaire de Méditerranée, préfecture de la 3ème région Maritime, préfecture du var,
quinzième ville de france (en nombre d’habitants), toulon est aussi ville centre d'une communauté
d'agglomération (la neuvième de france : 424 390 habitants inSee rp 2008) de 12 communes
créée le  1er janvier 2002. la moitié de la population varoise s'y trouve concentrée. avec ses 167
816 habitants (source inSee 2006), la ville de toulon y occupe toujours une place importante.

la communauté d'agglomération, sous la dénomination "toulon-provence-Méditerranée" a pour prin-
cipales compétences :

- les compétences obligatoires
le développement économique 
la politique de la ville 
l'aménagement de l'espace et les transports 
l'équilibre social de l'habitat 

- les compétences optionnelles
la voirie 
la culture 
le sport 
l'environnement 
l'assainissement 

- les compétences supplémentaires
la mise en valeur des espaces naturels remarquables
le tourisme 
la formation et l'enseignement supérieur. 

toulon est la ville centre de l'agglomération toulon provence Méditerranée, qui est encadrée par
les communautés de communes de la vallée du gapeau et de Sud-Sainte baume.

le périmètre du Schéma de cohérence territorial (Scot) provence Méditerranée englobe 32 com-
munes : les communes des deux communautés de communes citées ci-dessus, les communes de
tpM, celles de  la communauté de communes Méditerranée porte des Maures et les communes
de collobrières, Sanary  et bandol.

Son élaboration a été confiée, par le syndicat mixte Scot provence Méditerranée, à l’agence d'ur-
banisme de l’aire toulonnaise, l’audat.

de nombreux syndicats où siège la commune de toulon gèrent des problèmes intercommunaux tels
que :
- le Syndicat intercommunal de l'aire toulonnaise (Siat).
- le Syndicat intercommunal de la piste cyclable (S.i.p.c.y).
- le Syndicat intercommunal d'assainissement toulon-la garde-la valette-le pradet (Siape) axé

sur l'assainissement et la protection de l'environnement.
- le Syndicat intercommunal des communes du littoral varois axé sur la protection, la mise en va-

leur et la défense des intérêts de la côte d'azur varoise.
- le Syndicat intercommunal d'aménagement hydraulique du bassin de l'eygoutier et de ses ruis-

seaux secondaires.
- le Syndicat intercommunal du transport et du traitement des ordures Ménagères de l'aire tou-

lonnaise (SittoMat).
- le Syndicat intercommunal de la région toulonnaise pour l'evacuation en Mer des eaux usées

(SirteMeu).
- le Syndicat intercommunal du vélodrome hyères-toulon.
- le Syndicat intercommunal pour le Maintien de la pratique des Sports de glace.
- le Syndicat intercommunal de lutte contre l’incendie de l’agglomération toulonnaise (S.i.l.i.a.t.).

Toulon au coeur des relations intercommunalesToulon au coeur d’une communauté d’agglomération
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Toulon, Coeur d’agglomération
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Source : http://www.scot-pm.com/ et
rajout cuers au Scot



CChAPITREhAPITRE 1 : A1 : ANALySENALySE SOCIOSOCIO--ECONOMIqUEECONOMIqUE
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répartition des iriS sur la commune de toulon

iriS QuartierS iriS QuartierS iriS QuartierS iriS QuartierS iriS QuartierS
101 bon-rencontre - arsenal 302 barbès 404 valbourdin 607 besagne 804 Saint Jean du var i
102 pont de bois 303 le Jonquet 405 faron - fort blanc 608 dutasta - Mayol 805 Saint Jean du var iii
103 le temple 304 les routes ii 501 le port 609 champ de Mars i 806 la palasse-collet de gipon
104 pont du las 305 l’oratoire 502 Saint louis 610 Sainte catherine 807 pont de Suve
201 pont neuf 306 les pomets-St pierre-les Moulins 503 place d’armes - arsenal 611 champ de Mars ii 808 la Serinette - le cap brun
202 lagoubran 307 les fours à chaux 504 haute ville - la gare 612 la rode 809 la barre
203 escaillon 308 dardenne - ubac 505 haute ville - place liberté 613 port Marchand 810 la barre - les ameniers
204 la beaucaire 309 faron - fort rouge - favières 506 cathédrale 701 vert coteau 901 Sainte Musse ii
205 la florane 310 Saint roch ii 601 lamalgue 702 Siblas - la loubière 902 Sainte Musse i
206 Montserra -bonnes herbes 311 Saint roch i 602 le Mourillon iv 703 Siblas 903 brunet - font pré
207 valbertrand 312 pont du las ii 603 le Mourillon iii 704 darboussède-la bosquette 904 brunet
208 les routes 401 les lices 604 le Mourillon ii 801 aguillon - petit bois 905 elise - la pivotte
209 les arènes 402 Sainte anne 605 le Mourillon i 802 aguillon 906 beaulieu
301 rodeilhac 403 claret 606 port Marchand-port de commerce 803 Saint Jean du var ii 907 Sainte Musse iii

définition de l’iriS :

regroupement d’ilots contigus en fonction de facteurs
socio-économiques communs, servant de base de dif-
fusion des données statistiques de l’inSee
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en 1860, date marquante pour le département du var qui se trouve amputé de l'arrondissement de
grasse rattaché au petit comté de nice nouvellement annexé à la france, toulon ne compte que
60 000 habitants. près d'un siècle plus tard, la ville comptabilise 128 897 habitants en 1954, 163
597 en 1962 et 178 480 en 1968, date du premier recensement officiel par l'inSee.
ces derniers chiffres traduisent une progression marquée par l'afflux des rapatriés d'afrique du nord,
dont le nombre s'ajoute à un accroissement naturel de la population. cet afflux est dû à la fois à la
baisse de la mortalité et à une fécondité relativement dynamique de l'après-guerre jusqu'aux années
soixante. après une croissance rapide - plus de 50 000 habitants supplémentaires en quatorze an-
nées seulement - entre 1954 et 1968 - la population stagne à l’image des autres grandes villes fran-
çaises, puis amorce une baisse. la population du var continue, quant à elle de croître. les chiffres
suivants, issus de recensements inSee, illustrent cette évolution :

depuis 1982, la population de toulon stagne, alors que celle du département du var n'a cessé de
croître. cependant, toulon ne profite pas de cette croissance. Sa population ne représente plus que
17,04 % de la population varoise en 2006 contre 20,55 % en 1990. cette diminution ralentit depuis
1990 : le taux passe de - 6,5 % à + 4,42 % en 2006.

il est à noter, d’après les flux de mobilité du recensement inSee 2006, que les personnes résidant
à toulon et qui avaient une résidence dans une autre commune 5 ans auparavant, viennent en ma-
jorité de la Seyne-sur-Mer, la valette-du-var et la garde. dans l’autre sens, les gens quittent toulon
principalement pour les mêmes communes et  dans un degré moindre pour Marseille et brest (po-
pulation militaire).

la répartition par âge de toulon est semblable à celle du département du var. les personnes de
plus de 65 ans représentent 21 % de la population toulonnaise. l'étude des quatre derniers recen-
sements fait apparaître ce vieillissement constant. par contre la tranche d'âge de la population active
reste stable.
la population féminine est supérieure à la population masculine. ce surplus s'explique par un taux
de mortalité féminine inférieur au taux de mortalité masculine.

l'évolution des taux de natalité et de mortalité depuis 1975 montre une courbe descendante.

on s'aperçoit que toulon a une évolution supérieure à la moyenne nationale et régionale pour le
taux de natalité, par contre le taux de mortalité est aussi plus important.

a. Ralentissement de la baisse de la populationa. Ralentissement de la baisse de la population b. Mobilitéb. Mobilité

c. Composition de la populationc. Composition de la population

1.1 Toulon, une population en mouvement

COMMUNE 1982 1990 % 1999 % 2006 %
TOULON 179 535 167 788 -6,54 160 712 -4,22 167 816 4,42

LA SEYNE 58 146 60 567 4,16 60 070 -0,82 56 768 -5,50
HYERES 41 739 50 122 20,08 51 412 2,57 55 007 6,99

SIX-FOURS 25 577 29 178 14,08 32 715 12,12 34 325 4,92
LA GARDE 19 846 22 662 14,19 25 299 11,64 25 621 1,27

LA VALETTE 18 432 20 863 13,19 21 727 4,14 22 067 1,56
OLLIOULES 9 243 10 441 12,96 12 203 16,88 13 400 9,81
LE PRADET 7 965 9 765 22,60 10 962 12,26 10 603 -3,27

CARQUEIRANNE 6 199 7 150 15,34 8 456 18,27 9 482 12,13
SAINT MANDRIER 5 175 6 271 21,18 5 241 -16,42 6 565 25,26

LE REVEST 2 055 2 713 32,02 3 440 26,80 3 677 6,89
TOTAL 373 912 387 520 3,64 392 237 1,22 405 331 3,34

VAR 708 586 816 120 15,18 898 001 10,03 985 098 9,70

Année Population totale du Var Population totale de Toulon % de la population toulonnaise dans le Var
1982 708 586 179 535 25,33
1990 816 120 167 788 20,55
1999 898 001 160 712 17,89
2006 985 098 167 816 17,04

Evolution de la population toulonnaise de 1968 à 2006

174746

167619

160712

167816

179423

181801

3913

3751

3917

4188

4244

4079

155000

160000

165000

170000

175000

180000

185000

1968 1975 1982 1990 1999 2006
3500

3600

3700

3800

3900

4000

4100

4200

4300

Population municipale Densité moyenne (hab/km2)

Tranches d'âges 1982 % 1990 % 1999 % 2006 % VAR 2006 %
0 - 19 ans 44 585 25 37 450 22,3 35 064 22 37 194 22,16 222 717 22,61

20 - 64 ans 102 391 57 94 756 56,5 89 206 55 94 482 56,30 554 292 56,27
65 ans et plus 32 559 18 35 582 21,2 36 442 23 36 141 21,54 208 089 21,12

TOTAL 179 535 100 167 788 100 160 712 100 167 816 100,00 985 098 100,00

1990 1999 2006
Femmes 88 737 85 585 89 348
Hommes 79 051 75 127 78 469
TOTAL 167 788 160 712 167 816

Pour 1000 habitants
France PACA Toulon France PACA Toulon France PACA Toulon France PACA Toulon

Taux natalité 14,4 12,2 13,5 14 12,8 13,6 12,9 12,1 13,2 12,9 11,9 13

Taux mortalité 10,2 10,9 11,4 9,6 10,6 11,7 9,1 10,2 11,9 8,8 9,8 10,9

1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006
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Sur l’ensemble de la commune, la tendance est à la hausse, cependant la répartition par iriS n’est
pas uniforme.
on constate la plus forte hausse de population dans le quartier de bon-rencontre-arsenal (+ 683
habitants), mais également dans le centre ancien où les iriS le port, St louis, cathédrale et be-
sagne ont connu une augmentation entre 500 et 700 habitants. pour ces derniers, la tendance s’est
inversée par rapport à 1999.
les plus grandes baisses de population sont rencontrées dans divers quartiers tels que les arènes,
le temple, le port Marchand, Ste Musse et le pont de Suve (de - 150 à - 280 habitants).

le revenu annuel médian par unité de consommation* en 2006 se situe en dessous de 17 000
euros (médiane française et du Scot) dans sept communes du Scot dont toulon. environ 14 %
de la population de provence Méditerranée (Scot) vit en dessous du seuil de bas revenus (880
euros par mois, par unité de consommation). cette part monte à 19 % à toulon. la part nationale
se situant à 13 % (source Sud insee 2009).

*unité de consommation : système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du
ménage et permettant de comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions
différentes. avec cette pondération, le nombre de personnes est ramené à un nombre d'unités de
consommation (uc).

d. Répartition de la populationd. Répartition de la population e. Une population à faible revenue. Une population à faible revenu
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1.2 La population active de Toulon

en 1999, par population active il fallait comprendre : les actifs ayant un emploi, les chômeurs, mais
aussi les militaires du contingent. en 2006, la population active comprend les personnes qui décla-
rent:  exercer une profession même à temps partiel ; aider un membre de la famille (même sans ré-
munération) ; être apprenti, stagiaire rémunéré ; être chômeur à la recherche d'un emploi ; être
étudiant ou retraité mais occupant un emploi. ceci peut expliquer les différences qui peuvent appa-
raître entre les chiffres de 1999 et ceux de 2006.
en effet, en 2006, le nombre d'actifs est de 70 764 au lieu de 64 479 en 1999 et le nombre d'actifs
ayant un emploi de 59 337 au lieu de 50 466 en 1999.
Si on a pu constater entre le recensement de 1990 et celui de 1999, une diminution de la population
active, on peut voir aujourd'hui une augmentation de celle-ci entre 1999 et 2006, et une baisse nette
du taux de chômage qui passe de 21,47 % à 16,15 %. on constate la même tendance au niveau du
département.

a. Une population active croissante mais compositea. Une population active croissante mais composite
parmi la population salariée supplémentaire, on observe une progression de la population salariée
féminine, qui semble toutefois correspondre en majorité à des emplois à temps partiel. en effet, entre
1999 et 2006 le nombre de salariés à temps partiel est passé de 8 961 à 11 650. parmi ces emplois
à temps partiel, 9 281 sont occupés par des femmes.

la répartition de la population active (70 764 personnes) dans les quartiers laisse apparaître de
larges disparités. les actifs résident plus particulièrement dans les quartiers péricentriques.

b. Une répartition spatiale inégale de la population b. Une répartition spatiale inégale de la population 

REPARTITION DES SALARIES VAR 1999 VAR 2006 TOULON 1999 TOULON 2006
Femmes salariées à temps complet 73 143 95 171 13 646 23 681
Hommes salariés à temps complet 126 779 138 790 22 596 33 947
TOTAL DES SALARIES A TEMPS COMPLET 199 922 233 961 36 242 57 628
Femmes salariées à temps partiel 40 601 44 881 7 159 9 281
Hommes salariés à temps partiel 10 265 10 999 1 822 2 369
TOTAL DES SALARIES A TEMPS PARTIEL 50 866 55 880 8 961 11 650
TOTAL DES SALARIES 250 788 289 841 45 203 69 278

SALARIES VAR 1999 VAR 2006 TOULON 1999 TOULON 2006
Femmes 113 744 140 052 20 805 32 962
Hommes 137 044 149 789 24 418 36 316
TOTAL 250 788 289 841 45 223 69 278

2006 Population Nombre % Population Actifs ayant % Population Nombre de % Population
totale d'actifs totale un emploi active chômeurs active

VAR 985 098 416 866 42,32 360 946 86,59 55 920 13,41
TOULON 167 816 70 764 42,17 59 337 83,85 11 427 16,15

1999 Population Nombre % Population Actifs ayant % Population Nombre de % Population
totale d'actifs totale un emploi active chômeurs active

VAR 898 001 367 258 40,9 299 121 81,44 66 942 18,23
TOULON 160 712 64 579 40,18 50 466 78,14 13 867 21,47
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d. Mobilité domicile - travaild. Mobilité domicile - travail

au troisième trimestre 1999, 16,6 % de la population active de la zone d’emploi de
toulon se trouvait au chômage. la variation du taux de chômage entre 1999 et 2006
montre qu’une des plus fortes baisses a eu lieu dans la zone d’emploi de toulon avec
- 5,7 %, sachant que le taux de variation de la région est de - 4,2 % et celui de la
france de - 1,7 %.
cette baisse exceptionnelle dans la zone d’emploi de toulon peut être reliée à deux
tendances de fond : la dynamique de création d’emplois (+ 12 % entre 1998 et 2004)
et l’augmentation des départs à la retraite, qui laissent des postes vacants alimentant
le marché de l’emploi.

l’inSee qualifie les actifs qui effectuent un trajet pour se rendre sur leur lieu de travail, même à l’intérieur d’une
commune, de «navetteurs». le tableau ci-dessous montre que si le nombre d’actifs résidant à toulon a augmenté
de presque 20 % entre 1999 et 2006, la part de ces derniers travaillant dans la commune a chuté de 3,2 %, ce
qui correspond à une tendance générale observée au plan national : les résidences principales de la population
active sont de plus en plus éloignées du lieu de travail.

Nombre d'emplois à Toulon 70 361 76 005
Actifs ayant un emploi résidant dans la commune 50 466 59 973
Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus (population active) en % 48,4 50,8

Source : INSEE RP 1999 et 2006

Emploi et activité à Toulon en 1999 et 2006

1999 2006

Variation relative entre
1999 et 2006

Ensemble des actifs de 15 ans ou plus à Toulon 50 466 59 961 plus 18,8%
Nombre d'actifs travaillant dans la commune 35 769 40 864 plus 14,2%
Part des actifs ayant un travail dans la commune (%) 70,9 67,7 moins 3,2 points

Source : INSEE RP 1999 et 2006

1999 2006

Déplacement domicile - travail en 1999 et 2006

c. Evolution du chômage dans la zone d’emploi de Toulonc. Evolution du chômage dans la zone d’emploi de Toulon

en termes de mobilité, les actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi, qui habitent à toulon en 2006, travaillent
principalement à la Seyne-sur-Mer, la garde, la valette-du-var, et dans une moindre mesure à hyères-les-
palmiers et ollioules.
les personnes qui viennent travailler à toulon résident surtout à la Seyne-sur-Mer, la valette-du-var, la
garde et à un degré moindre Six-fours-les-plages.
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1.3 Economie

a. Les données de base a. Les données de base (source INSEE 2006) b. Activité commercialeb. Activité commerciale

TOULON % VAR %
Agriculteurs exploitants 54 0,10 4 241 1,20
Artisans-Commerçants-Chefs d'entreprise 3 998 5,30 32 533 9,60
Cadres et prof. Intellectuelles sup. 11 253 14,80 38 964 11,50
Professions intermédiaires 21 243 28,00 81 509 24,00
Employés 27 649 36,40 116 661 34,40
Ouvriers 11 735 15,50 65 599 19,30
TOTAL 75 931 100,00 339 507 100,00

2006

Toulon % Var % Toulon % Var %
Agriculture 220 0,30 11 214 3,30 254 0,40 10 323 3,60
Industrie 6 390 8,40 25 859 7,60 6 878 9,80 26 085 9,20
Construction 3 069 4,00 27 425 8,10 2 382 3,40 20 319 7,20
Tertiaire 66 252 87,30 275 010 81,00 60 382 86,40 226 803 80,00
TOTAL 75 931 100,00 339 508 100,00 69 896 100,00 283 530 100,00

19992006

Emplois selon le secteur d'activité        

0
10000
20000
30000
40000
50000
60000
70000

Agriculture Industrie Construction Tertiaire

TOULON

2006 1999
Nombre d'emplois dans la zone 76 005 70 361
Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 59 973 50 466
Indicateur de concentration d'emploi 126,7 139,4
Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 50,8 48,4

Emploi et activité

Commerce de détail 
Toulon 2002 2005

Commerce alimentaire 484 421 -13%
Equipement de la personne 350 355 1%
Equipement de la maison 116 111 -4%
Culture, Loisirs, Beauté, Santé 383 352 -8%
Commerces divers 273 258 -5%
TOTAL 1606 1497 -7%

Nombre d'établissements* Evolution

* établissements commerciaux de moins de 300 m² de surface de vente

toulon est la première zone d'emplois de l'agglomération avec près de 76 000 emplois sur les
161 000 que représente tMp.

le tertiaire est l'activité prépondérante de toulon. en effet, comme le montre le tableau ci-dessous, en
2006, 87,30 % des actifs ayant un emploi travaillent dans le tertiaire.

entre 1999 et 2006, on constate une baisse de l’activité industrielle, aussi bien en valeur absolue qu’en
pourcentage. d’autre part, on remarque que l’augmentation globale des emplois bénéficie uniquement
au secteur tertiaire et à celui de la construction, alors que les secteurs de l’industrie et de l’agriculture
sont en baisse.

l’indicateur de concentration d’emploi est égal
au nombre d’emplois dans la zone pour 100
actifs ayant un emploi et résidant dans la zone.

commerce de détail  (Source : chambre de commerce et de l'industrie du var 2006)

Sur l’ensemble de l’agglomération, les activités de commerce de détail ont connu une régression de
- 3 % du nombre de leurs établissements entre 2002 et 2005, contrairement aux activités de services
à la personne dont le nombre d’établissements s’est accru de 10 % entre 1999 et 2005.

la baisse des activités de commerce de détail (dont le plus touché est le commerce alimentaire : -
13 %) a touché 8 communes sur les 11 de l’agglomération et plus particulièrement les grandes
communes dont toulon (- 7 % soit 109 établissements en moins).

n.b. : cette analyse n’est basée que sur les données disponibles, communiquées par la cciv, elle
concerne uniquement le commerce de détail et ne prend en compte que les établissements
de moins de 300 m² de surface de vente. les grandes surfaces et les cafés restaurants ne
sont pas comptabilisés dans cette étude.

il est à noter que dans un objectif de redynamisation sociale du centre ancien, la ville a mis en
place en 2006, un fonds d’intervention pour les Services, l’artisanat et le commerce (fiSac), sur
un périmètre intégrant la ZuS centre ancien, pour conserver et fortifier un tissu artisanal diversifié.

emplois par catégorie
socioprofessionnelle



c. Tourismec. Tourisme

Hôtels classé Hôtels classés Hôtels classés Hôtels classés Hôtels classés TOTAL 
0 étoile 1 étoile  2 étoiles 3 étoiles 4 étoiles Hôtels classés

1 6 9 3 1 20

- activités portuaires (Source : chambre de commerce et de l'industrie du var - dpaM) - Hôtellerie (Source : inSee 2006)

en 2006, sur la commune de toulon, on comptait 20 hôtels homologués de tourisme représentant
792 chambres. la capacité d’accueil touristique de toulon est de 1 120 lits, soit 5 % de la capacité
d’accueil de l’agglomération. on constate une baisse du nombre d’hôtels, en effet on pouvait en
comptabiliser 30 en 2000. on peut également remarquer qu’il y a peu d’hôtels haut de gamme,
puisque trois seulement ont 3 étoiles et un seul a 4 étoiles.
d’autre part, aucune auberge de jeunesse et aucun camping ne figurent dans l'inventaire inSee.

- Desserte vers la corse :

avant la seconde guerre mondiale, la ville de toulon était le leader des liaisons maritimes conti-
nent-corse. a la fin de la guerre, elle se vit privée de ce marché au profit de nice et Marseille.
depuis la fin des années 90, toulon a retrouvé cette activité. le nombre de passagers vers la corse
est passé d’environ 300 000 passagers en 2002 à plus de 1 000 000 en 2008.

- les croisières :

le port de toulon s’impose sur la carte des destinations croisière, ce qui augure un réel accélérateur
de développement économique. chaque escale est l’opportunité de retombées économiques di-
rectes sur le commerce local. en 2008, 60 escales ont eu lieu à toulon, ce qui implique à terme,
pour le port de toulon, une véritable réflexion sur l’aménagement de ses infrastructures portuaires.
l’objectif de la cci du var étant d’atteindre les 600 000 passagers d’ici à 2012.

NAVIRES Ferries  
Corse+Sardaigne

Ferries 
TUNISIE

Ferries 
ITALIE Paquebots

Navires 
convention-

nels

Transbor-
deurs Yachts Autres TOTAL 

ESCALES

2 007 765 11 154 52 33 5 201 1 221
2 008 768 6 155 62 19 6 150 1 166

PASSAGERS  Corse SARDAIGNE TUNISIE Italie CROISIERES TOTAL 
PASSAGERS

2 007 990 488 687 20 022 42 609 116 087 1 169 893
2 008 1 029 415 14 188 47 712 138 788 1 230 103

VEHICULES 
(en nombre)

CORSE 
Véhicules 
tourisme

TUNISIE 
véhicules 
tourisme

Italie - 
véhicules 
tourisme

TOTAL  
véhicules 
tourisme

2 007 345 946 11 968 6 466 364 380
2 008 358 723 4 164 7 185 370 072
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toulon a obtenu le label national « commune touristique » par arrêté préfectoral du 2 février 2011.
ce label récompense les communes qui disposent d’un office du tourisme classé, une politique lo-
cale dynamique du tourisme avec des animations culturelles et artistiques variées et des capaci-
tés d’hébergement conséquentes et de qualité.



a. Une croissance régulièrea. Une croissance régulière

evolution du parc immobilier

un taux de vacance élevé mais en baisse significative

1.4 Un parc immobilier diversifié à renouveler

un taux élevé de résidences principales

cette carte montre que le taux de vacance est plus élevé dans le centre ancien et dans le quar-
tier de Saint Jean du var, mais aussi dans le secteur de la haute ville où le taux de vacance
représente 15 à 20 %. les quartiers les moins touchés par la vacance sont le Mourillon, la
rode et les quartiers situés au nord-ouest de toulon.
en ce qui concerne les logements insalubres, 60 % de ceux comptabilisés sur l’ensemble de
l’agglomération, se trouvent à toulon, ce qui représente 186 immeubles et 1 040 logements.
(source: plh livre 1 p 71-72)
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POURCENTAGE DE LOGEMENTS VAC  
PAR IRIS EN 2006

Source INSEE - IRIS

10 à 15 %

5 à 10 %

0 à 5 %

l'accroissement du parc immobilier toulonnais est continu depuis 1990 mais plus faible que celui du
département.

les résidences principales n'ont cessé d'augmenter depuis 1990, elles représentent 89,14 % des lo-
gements en 2006 et 88,53% en 2008. elles sont constituées de 30,6 % de logements de type 1 et 2 ,
de 58,7 % de type 3 et 4 et de 10,5 % de type 5 et plus. par contre, le nombre des résidences secon-
daires et logements occasionnels a subitement diminué depuis 1990.

le taux de vacance en 1999, pour l’habitat collectif, était de 12,82 % et de 5,64 % pour l’habitat
individuel. en 2006, il est respectivement de 8,82 % pour le collectif et de 5,24 % pour l’indivi-
duel. le taux de vacance total est de 8,03 % en 2006 contre 11,3 % en 1999, il est supérieur à
celui du département (5,1%) ainsi qu’à la moyenne rencontrée dans les onze communes de la
communauté d’agglomération (6,7 %). 

Types de logements
Résidences principales 72 801 86,50% 73 849 85,40% 79 419 89,14%

Logements occasionnels et
Résidences secondaires 3 267 4% 2 831 3,30% 2 523 2,83%

Logements vacants 7 947 9,50% 9 767 11,30% 7 154 8,03%
Total des logements Toulon 84 015 100,00% 86 447 100,00% 89 096 100,00%

1990 1999 2006

VAR 2006 Logements %
Résidences principales 429 905 67,96

Logements occasionnels et
Résidences secondaires 170 364 26,93

Logements vacants 32 273 5,1
Total des logements 632 542 100

avec 7 154 logements vacants, toulon regroupe 50 % des logements vacants de l’aggloméra-
tion.
cette surreprésentation de la vacance à toulon est toutefois en nette diminution : entre 1999
et 2006 le nombre de logements vacants a diminué d’environ 25 %.
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Sources : 
- la vacance des logements : phénomène à résorber ou mal nécessaire, observatoire du plh de toulon provence

Méditerranée, audat, avril 2011, 23 pages.
- Structuration du parc de logement dans toulon provence Méditerranée en 2007, audat,21 p.
- Sources : insee, rp1968 à 1990 dénombrements - rp1999 et rp2008 exploitations principales

par logements vacants il faut entendre : les logements disponibles pour la vente ou la location qu'ils
soient neufs ou anciens, ceux déjà attribués mais non encore occupés par leur nouveau titulaire, et
enfin les logements réservés par leur propriétaire, ou sans affectation définie (logements très vétustes,
locaux en instance de règlement de succession, etc.) ou encore destinés à disparaître.

2008

79 621 88,53%

2 598 2,88%
7 716 8,57%

89 935 100,00%

pourcentage de logements 
vacants par iriS en 2006

Source inSee - iriS
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Sur tpM, la vacance diminue ; elle est de 6,3%, taux au niveau de la moyenne nationale mais
ce taux est particulièrement préoccupant à toulon, la Seyne/Mer et hyères. cependant, le fort
taux de résidences secondaires peut expliquer une partie de ce taux.

a toulon, les données filocom évaluent pour 2007 un taux de vacance d’un peu plus de 9%
alors que le recensement de 2007 calculait un taux d’un peu plus de 8%.
les fichiers fiscaux bruts indiquent, au 1/01/2009, 9439 logements vacants pour toulon dont
1195 potentiellement mobilisables.
il est admis qu’un taux de vacance oscillant entre 6 et 7% est équilibré puisqu’il permet aux
ménages de suivre un parcours résidentiel fluide et l’entretien du parc des logements. en des-
sous de ce taux, la vacance peut indiquer une forte tension sur le marché et à l’inverse, un taux
plus fort montre la présence d’un grand nombre de petits logements surtout en centre ancien,
dont le taux de rotation est important. 

l’important nombre de logements vacants peut laisser croire en l’existence d’un potentiel im-
portant de logements à mobiliser. cependant, la vacance frictionnelle gonfle faussement ce
chiffre.
les logements vacants depuis plus de 3 ans sont les plus préoccupants ; ce parc se caractérise
par des petits logements, son ancienneté et son faible niveau de confort. parmi eux, il faut ce-
pendant penser aux logements faisant l’objet d’une opération publique et par les bailleurs so-
ciaux. les logements mobilisables sont ceux qui appartiennent à des particuliers ou des
gestionnaires de biens ; ce sont des logements peu nombreux, anciens et parfois inconforta-
bles.

l’agence d’urbanisme du var a réalisé en avril 2011 une étude sur la vacance des logements,
intitulée « vacance des logements : phénomène à résorber ou mal nécessaire ». elle présente
les différentes manières de calculer le nombre de logements vacants, selon les données filo-
com (fichier des logements par communes), l’inSee ou selon l’administration fiscale.

la différence entre vacance structurelle (logements gelés) et la vacance frictionnelle ou conjonc-
turelle (due à la mobilité des ménages, au renouvellement du parc…étape nécessaire dans le
cycle de vie d’un logement) est explicitée. 

b. Un parc de logements anciens difficilement renouveléb. Un parc de logements anciens difficilement renouvelé

le parc de logements est ancien, en effet 46,31 % ont été construits entre 1949 et 1974 et
33,15 % datent d’avant 1949. il y a peu de constructions nouvelles ; en effet, après une période
de forte construction correspondant à l’après guerre, cette tendance décroît depuis la fin des
années 70.

Avant 1949 1949-1974 1975-1981 1982-1989 1990-1998 1999-2003
29 314 40 954 8 409 4 825 3 899 1 028

c. Un parc collectifc. Un parc collectif

cependant, comme l'ensemble du parc de logements, le rythme de construction d'habitations col-
lectives diminue depuis 1974.
les opérations de reconstruction de l'après guerre ont marqué le paysage de la ville par la présence
de grands immeubles collectifs ; ceci explique le pic des années 1949 à 1974.
toutefois, toulon fait partie des communes de l’agglomération pour lesquelles a été enregistrée une
série de programmes de logements collectifs qui ont permis la réalisation d’un volume annuel moyen
de 1 611 logements par an pour la période 2005 à 2007 sur l’ensemble de l’agglomération. (source
plh 2010-2015). par ailleurs, la communauté d’agglomération devrait lancer prochainement des
études sur les copropriétés en difficultés, les secteurs de pontcarral ou de la grande plaine sont
concernés.

d'un point de vue général, les logements collectifs toulonnais sont en nombre supérieur à la moyenne
départementale même si la part des logements individuels est significative (22,8 % des résidences
principales).

résidences principales 2006 maisons appartements autres total

toulon 18 055 61 028 336 79 419

22,73% 76,84% 0,42% 100%

var 216 611 208 750 4 544 429905

50,39% 48,56% 1,06% 100%

entre 2004 et 2010, 2092
permis de construire ont
été accordés et 3635 loge-
ments ont ainsi été autori-
sés.

(source Service droit des Sols
Mairie de toulon).

aujourd'hui, très peu de secteurs bénéficient de
constructions neuves, ces dernières sont ponc-
tuelles et liées à des opérations d'aménagement
bien précises.

années
nbre de permis

délivrés
nbre de loge-

ments autorisés
2004 310 413

2005 358 691

2006 279 506

2007 282 460

2008 272 446

2009 235 352

2010 356 767

total 2092 3635
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1.5 Logements sociaux

Sources : 
programme local de l’habitat 2010-2016, livre i avant propos et diagnostic, toulon provence Méditerra-
née, 151 p.
programme local de l’habitat 2010-2016, livre iii programmes d’actions, toulon provence Méditerranée,
141 p.
evolutions récentes des marchés du logement, programme local de l’habitat de toulon porvence Médi-
terranée, audat, 35 p. 

la communauté d'agglomération tpM s'est dotée d'un premier programme local de l'habitat,
adopté en décembre 2004.
par délibération du 28 Juin 2008, elle a lancé l'élaboration du second plh pour la période 2010
– 2016, adopté le 2 octobre 2010, avec deux impératifs :
- harmoniser la politique de l'habitat avec les différents enjeux fonciers, économiques et démo-

graphiques.
- territorialiser les objectifs du plh communautaire aux différentes échelles (communales et

infra communales) de la communauté d'agglomération.
l'enjeu principal étant la nécessité de produire suffisamment de logements et de diversifier l'of-
fre.

evolution du marché immobilier
le prix moyen au m² d'un appartement dans toulon est de 2547 € en 2008. la commune a en-
registré une hausse de 4,1 % pour le marché des maisons et 4,8 % pour les appartements.

caractéristiques des ménages
• 70,6 % des ménages sont composés d'une à deux personnes (68,1 % pour tpM)
• 54,2 % des ménages étaient non imposables en 2007 (50,4 % pour tpM)
• 59 % des locataires du parc locatif privé sont éligibles au logement social
• en 2008, 44 % des ménages sont allocataires caf, parmi eux, 39 % ont un revenu inférieur

ou égal à 903 € et 68,3 % bénéficient d'une aide au logement.

caractéristiques du parc en 2007
66,6 % du parc a été construit avant 1967 et 25,5 % entre 1968 et 1989, soit 92,1 % du parc est
âgé aujourd'hui d'au moins 20 ans.

a. Contexte générala. Contexte général

le parc locatif social et son évolution
• 67 % des locataires du parc hlM ont des ressources inférieures à 60 % du plafond hlM et

24 % ont des ressources comprises entre 60 et 100 % du plafond de ressources.
• 76,8 % des locataires hlM ne sont pas imposables
• 49,8 % des locataires hlM occupent leur logement depuis au moins 5 ans

le parc social accueille peu de jeunes : 2,2 % ont moins de 25 ans, mais plus d'un tiers est oc-
cupé par des personnes âgées. on constate entre 1999 et 2007, une augmentation de 1391
ménages entre 60 et 74 ans et 526 ménages de plus de 75 ans.
toulon compte 11 622 logements sociaux en 2008, soit 14,3 % de l'ensemble du parc de rési-
dences principales.depuis 2004, 868 nouveaux logements sociaux ont été livrés.

le parc social militaire
pour un parc de 1 168 logements du groupe Sni (Société nationale immobilière) construits
sur toulon, seuls 370 sont des logements sociaux. en effet, un nombre important de logements
est réservé à l'encadrement du Ministère de la défense dont les revenus dépassent générale-
ment les plafonds de ressources hlM.
les besoins du Ministère de la défense sont au niveau communautaire de 125 logements par
an pour la période 2009/2015. toulon qui accueille historiquement ces effectifs confortera cette
vocation en permettant la réalisation en moyenne d'environ 70 % de ces besoins.

les logements étudiants
a toulon, les besoins actuels (2009-2012) en logements étudiants (libres et sociaux) s'élèvent
à 1 268 logements. (sources: plh livre1 p103).



b. L’offre en logement socialb. L’offre en logement social

un parc social ancien
avec le ralentissement de la production, le parc social de l'agglomération est marqué par son an-
cienneté.
a toulon, différentes opérations de réhabilitation et démolition ont donc été menées sur les cités
Mon paradis (réhabilitation) et la carte postale (destruction). toulon habitat Méditerranée doit mener
sur le site de la beaucaire une opération de réhabilitation sur les tours et dans une moindre mesure,
sur les immeubles bas.

le poids du parc social de tpM reste faible par rapport au parc de résidences principales. Sa pro-
duction a baissé depuis le début des années 1980 et l'agglomération rencontre aujourd'hui des dif-
ficultés pour combler le retard des trois dernières décennies.
entre 1999 et 2008, 394 logements sociaux ont été construits par an en moyenne, de sorte qu'en
2008 ils représentent, avec un total de 26 618 logements, 13,4 % du parc total de résidences prin-
cipales.
pour respecter l'article 55 de la loi Sru de 2000 et atteindre une proportion de 20 % de logements
sociaux en 2008, 12 671 logements sociaux doivent encore être réalisés sur le territoire.

Objectifs fixés par la loi SRU

Nbre Res.Princ. Nbre logt sociaux Nbre logt sociaux Nbre de logt Objectif triennal Objectif
au 1er janv. 2008 au 1er janv. 2008 correspondant à l'objectif des 20 % manquants de rattrapage PLH

TOULON 81 173 11 622 16 235 4 613 692 1 384
TPM 191 883 26 351 38 377 12 026 1 949 3 898

Implantation de l’habitat social  (parcelles)
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ChAPITREChAPITRE 2 : F2 : FONCTIONNEMENTONCTIONNEMENT DEDE LALA VILLEVILLE



2.1 Equipements scolaires et liés à l’enfance

a. Equipements scolaires du premier degréa. Equipements scolaires du premier degré

etat des lieux

Sur le territoire communal, se répartissent 41 écoles pré-élémentaires (maternelles) qui accueillent
en 2008 5551 élèves et 45 écoles élémentaires (primaires) qui réunissent 8 182 élèves.
de plus, la commune dispose de deux écoles spécialisées : dominique Mille et la valbourdine.
l'évolution de l'effectif des classes est à la baisse.

en effet, comme nous montre le tableau suivant, l'évolution de l'effectif est en nette diminution :
- 656 élèves de 2004 à 2008.

2004 2008
Pré-élémentaires 5 980 5 551

Elémentaires 8 409 8 182
TOTAL 14 389 13 733

Si on étudie les dates de construction des 88 écoles de toulon, on s'aperçoit que 53% des écoles
ont été construites entre 1950 et 1980, 37% avant 1950 et 10% après 1980.
parmi les 34 bâtiments construits avant 1950 (37%), 16 ont vu le jour entre 1888 et 1910 soit 17,5%.
la loi du 22 juillet 1983 sur la répartition des compétences entre les diverses collectivités territoriales
a confié aux communes la charge des établissements pré-élémentaires et élémentaires publics.

le réseau d’éducation prioritaire

le réseau d'éducation prioritaire regroupe des établissements et des écoles qui se situent dans
des secteurs défavorisés en raison de leur environnement social, économique et culturel.
ces établissements et écoles mutualisent leurs ressources pédagogiques et éducatives ainsi que
leurs innovations au service de la réussite scolaire des élèves. les réseaux bénéficient d'un ac-
compagnement renforcé de la part des équipes départementales et académiques.
ils se constituent sur des bassins scolaires cohérents et de petite taille permettant un pilotage de
proximité. ils sont des pôles visibles et reconnus en matière de partenariat, dans la plupart des cas,
le collège sera tête de réseau. le réseau d'éducation prioritaire permet de diviser les trop grandes
Zep en réseaux à taille humaine ; il assouplit l'effet de " zone " en intégrant des écoles et des col-
lèges qui ont besoin de cette dynamique.

tous les établissements et écoles en Zep font partie d'un réseau d'éducation prioritaire ; ainsi,
le réseau associe à la réflexion et à l'action, des équipes qui ont à faire face à des problèmes
comparables.

LE JONQUET 104 J.Y COUSTEAU 118
LA BEAUCAIRE 169 LA BEAUCAIRE 241
LA TAURIAC 131 LA TAURIAC 170
BASSE CONVENTION 199 PONT NEUF 1 133

PONT NEUF 2 96
LES ŒILLETS 160 MARIUS LONGEPIERRE 201
SAINT LOUIS 133 SAINT LOUIS 105
LA VISITATION 141 LES REMPARTS 167
MURAIRE 165 MURAIRE 242
FLEURS DES CHAMPS 224 PONT DE SUVE 254
DANIELE CASANOVA 193 FREDERIC MISTRAL 118

LAZARE CARNOT 205
1619 2050

ZONE D'EDUCATION PRIORITAIRE

ECOLES MATERNELLES EFFECTIFS ECOLES ELEMENTAIRES EFFECTIFS

il est recensé à toulon, 22 écoles en Zep, soit 3669 élèves.
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b. Equipements scolaires du 2nd degré et universitairesb. Equipements scolaires du 2nd degré et universitaires

collèges et lycées
la rentrée 2008 a réuni 5 658 élèves dans les collèges et 7 782 dans les lycées.
les collèges toulonnais sont au nombre de 10 : Maurice genevoix (377 élèves), la Marquisanne
(520 élèves), Marcel pagnol (439 élèves), peiresc (588 élèves), les pins d'alep (768 élèves), pierre
puget (807 élèves), Maurice ravel (575 élèves), django reinhardt (666 élèves), georges Sand (382
élèves), voltaire (536 élèves).

les lycées sont divisés en plusieurs catégories : 
- les deux lycées d'enseignement général : le lycée dumont d'urville, premier lycée de france

(2 216 élèves) et le lycée bonaparte, entièrement restructuré et réhabilité (1 544 élèves).
- les cinq lycées professionnels accueillent 4 022 élèves : le parc Saint Jean, lycée régional (939

élèves), le lycée cisson (718 élèves), le lycée hôtelier Saint-louis (719 élèves), le lycée claret
(510 élèves) et le lycée technique rouvière (1 136 élèves).

etablissements privés
toulon dispose également d'établissements privés d'enseignement général. il s'agit de bon accueil
(555 élèves), du cours fénelon (980 élèves), l'institut notre dame (883 élèves), l'ecole notre dame
des Missions (243 élèves). 
par ailleurs, d'autres types de formation sont proposées : les lp et lt privés Marie-france (468
élèves), la colette (132 élèves), le cours renaissance (91 élèves), l'ecole privée de coiffure es-
thétique (47 élèves), ecole de coiffure performances (29 élèves), l'institut varois de formation Sport
etude football (18 élèves), cours privé Mirabeau (50 élèves), lycée technique chambre de com-
merce et d'industrie du var (220 élèves).

enseignement supérieur et recherche
on dénombre, pour l'année 2007-2008, 9 457 étudiants au sein de l'université de toulon et du var,
soit une baisse de 2,2 % par rapport à l'année précédente. plusieurs spécialités sont proposées
dans les établissements suivants :

l'université toulon-var (utv) regroupe cinq centres universitaires : toulon, la garde, la valette,
Saint raphael et draguignan.

- toulon accueille 2 074 étudiants (ufr droit : 2 036 - iup Management gestion des en-
treprises : 38).

- Saint-raphaël accueille 197 étudiants (iut Sciences de l'information et de la communi-
cation).

- la valette accueille 338 étudiants (institut des Sciences de l'ingénieur).
- draguignan accueille 397 étudiants (ufr de droit : 360 - iut Sciences de gestion : 137).

- la garde accueille 6 351 étudiants (ufr Sciences et techniques : 1 067 - ufr Sciences
economiques et gestion : 728 - ufr lettres et Sciences humaines : 1 279 - ufr StapS
: 448 - ufr institut d'administration des entreprises : 371 - centre d'education perma-
nente : 299 - iup Métiers d'information communication : 354 - iut electronique et génie
electrique, français langues étrangères, gestion, informatique, communication, Méca-
nique, techniques industrielles, Sciences de la vie : 1 805.
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c. Centres de loisirs et établissements d’accueil de la petite enfancec. Centres de loisirs et établissements d’accueil de la petite enfance- l'i.S.e.n., institut Supérieur d'electronique et du numérique accueille 376 étudiants.
- SupMéca accueille 400 élèves.
- l'ecole Supérieure d'arts de toulon reçoit 215 étudiants pour l'année scolaire 2008 (transférée à

tpM en 2006) . l'école dispose d'une galerie / atelier, rue des riaux.
- le lycée technique de la grande tourrache, situé sur la commune de la garde (Z.i. toulon est),

reçoit 185 étudiants.

Mais, il faut aussi considérer :
- les élèves des classes prépa des lycées rouvière (Sup - Spe), dumont d'urville (Sup - Spe -

hec - hypo Kâgne) et bonaparte (hec),
- les élèves de l'ecole d'infirmières et d'assistantes Sociales de la croix rouge,
- les élèves du conservatoire national de région.

encadrement des étudiants

le service municipal de la jeunesse accompagne et aide diverses associations dans la ville. la mai-
son de l'étudiant située en centre-ville accompagne les étudiants dans leurs recherches de loge-
ments et d'emplois saisonniers. a cela s'ajoutent deux associations municipales : le bureau
information Jeunesse (b.i.J.) et telo campus. 
le nombre de logements étudiants sur la commune de toulon était de 1918 pour l’année 2008-2009. 

le tableau ci-contre expose leur répartition.

centres de loisirs

le service municipal de la jeunesse gère 22 établissements d'accueil de loisirs Sans hébergement
(e.a.l.S.h.) qui accueillent des enfants et adolescents de 3 à 18 ans. ces centres accueillent 800
à 1000 enfants durant les mercredis et petites vacances, et 1700 enfants chaque jour, en juillet et
août.

en plus de centres organisés au sein de certaines écoles durant les périodes de vacances scolaires,
la ville dispose actuellement de cinq structures spécifiques : Saint dominique, le vallon du soleil, le
centre Strassel, le clos olive, la Maison de l'enfance et des arts. bien que situé sur la commune
voisine de la crau, le vallon du soleil est un des équipements majeurs de la ville de toulon. il dis-
pose de quinze hectares en pleine campagne, où les enfants peuvent pratiquer des activités de plein
air.

par ailleurs, l'ecoferme de la barre, gérée par le conseil général propose aux enfants, de plus de
quatre ans en milieu scolaire ou six ans en péri-scolaire, des activités permettant d'entreprendre un
projet pédagogique suivi au minimum de quatre jours et demi par an. ce projet a pour objectifs la
sensibilisation à la protection de l'environnement et l'éveil sensoriel autour de l'entretien des jardins
et les soins auprès des animaux.

accompagnement social

trois Maisons d'accueil Multiservices intergénérationnelles (M.a.M.i.) sont réservées en priorité aux
parents en recherche d'emplois et insertion sociale. ces structures accueillent aussi les personnes
âgées en mal de liens sociaux. la M.a.M.i. du pont du las offre 14 places, celle du Jardin alexandre
1er 24 places et celle de la beaucaire 20 places.

Résidences Privées Nb logements Parc locatif privé Nb logements CROUS Nb logements

Les Lauréades 142 Centre ville 620 Faron 311

Philippe Lebon 152 Autres Quartiers 570 Coudon 314

Maison de l´Etudiant 30 Fenouillet 150

Kérylos 46

Alfred Nobel 41

Norbert Ségard 80

Le Quartz 62

les Bartavelles 41

Key Largo 110

Campus Mediterranée 24

Total 728 1190 775

 TOULON Campus La Garde
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par ailleurs, la commune de toulon est pourvue d'un service départemental de protection Maternelle
infantile (p.M.i.). c'est un service placé sous la responsabilité d'un médecin et comprenant un per-
sonnel qualifié dans les domaines médical, paramédical et psychologique. il gère des activités de
planification et d'éducation, des actions de prévention en faveur des femmes enceintes, au niveau
des nourrissons et des jeunes enfants, au sujet de la maltraitance et la protection des mineurs mais
aussi le contrôle et la surveillance des établissements accueillant des enfants de moins de 6 ans
ainsi que l'agrément, le suivi et la formation des assistantes maternelles.

accueil petite enfance

toulon est pourvu de 37 structures d'accueil de la petite enfance accueillant en tout 1 238 enfants
âgés de 3 mois à 4 ans :
- 18 établissements municipaux proposent 674 places.
- 3 crèches gérées par la caisse d'allocations familiales du var comptent 148 places.
- 5 structures de l'institution de gestion Sociale des armées (i.g.e.S.a.) comptent 182 places.
- 10 établissements associatifs accueillent en totalité 189 enfants.
- 1 établissement de la Mutualité française dispose de 45 places.

Secteur oueSt
avec restauration

crèche collective les oiseaux

Jardin d’enfants les oiseaux

Multi accueil les Moussaillons

Multi accueil pitchoun

crèche familiale le petit prince

Secteur centre
avec restauration

crèche collective porte d’italie
crèche collective lamalgue

Muli accueil lamalgue

halte garderie porte d’italie

Multi accueil les lices 

Secteur eSt
avec restauration

crèche collective la ressence
Jardin d’enfants la ressence

Multi accueil les doux Minots

crèche familiale l’arc en ciel

les falabellas

Sans restauration
halte garderie la florane

halte garderie le petit prince

Sans restauration
halte garderie la Mer

Sans restauration
halte garderie font pré

halte garderie l’envol

halte garderie l’arc en ciel
674 placeS D’accueil etabliSSementS municipauX

etablissements gérés par la ville de toulon

ets gérés par la caF

- crèche brunet
- crèche les petizoursons
- crèche clos des lutins

ets gérés par les associations
partenaires du contrat en-

fance et Jeunesse

la ligue des parents du var
- Multi accueil les titounets

- crèche parentale St Jacques

une chance pour tous
- Multi  accueil Jardin de la ville
- Multi accueil place d’espagne

mami multi accueil
- la beaucaire
- alexandre 1er
- pont du las

ets gérés par les associa-
tions non partenaires du

contrat enfance et Jeunesse

ceDiS mini et micro crèches
- la petite ourse
- la grande ourse
- les petits ecureuils

148 places caF 189 places associatives

ets gérés par l’iGeSa
- crèche collective castigneau
- crèche collective les faons
faron

- halte garderie Ste catherine
- Multi accueil daphné
- Multi accueil ribambelle

crèche d’entreprise mutua-
lité Française

les falabellas

182 places iGeSa 45 places mutualité Française

etablissements d’accueil gérés par les associations et organismes
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- les musées municipaux : le Musée d'art, le Musée du vieux toulon, le Musée Jean aicard (la
garde), le Musée des arts asiatiques et la Maison de la photographie.

- les autres musées : l'hôtel des arts (boulevard général leclerc), le Muséum d'histoire naturelle,
le Musée naval (place Monsenergue),   et le Musée Mémorial du débarquement en provence (sur
le Mont faron).

- l'espace peiresc
- la galerie contemporaire remparts,
- la galerie de la porte d'italie
- la salle de la porte d'italie,
- le kiosque à Musique du jardin alexandre 1er,
- le café théâtre de la porte d'italie,
- la salle Mozart réservée à des conférences,
- hall d'exposition Mairie d'honneur,
- centre archéologique de toulon et du var (ancienne gendarmerie maritime),
- voûtes des lices : studios de rock, gérés par le comité des fêtes.
- espace comédia - théâtre de la Méditerranée (rue d'orves) 
- c.r.e.p. des lices,
- Maison des anciens combattants et des rapatriés.
- théâtre poquelin (salle art et culture), 4 rue guillaume ponteil
- espace théâtral romain bouteille, 31 rue chevalier paul

- le conservatoire national de région en pré-figuration (transféré à t.p.M.).
- l'ecole Supérieure d'arts de toulon propose des cours péri et post-scolaires de dessin, peinture,

sculpture, reliure, terre céramique, gravure... elle a été transférée à tpM en 2006 et comptait 29
enseignants et 215 étudiants.

outre le bibliobus de la ville, de nombreuses bibliothèques sont réparties sur toulon : la bibliothèque
centrale, la médiathèque du pont du las, la bibliothèque du Stade nautique du port Marchand, la
bibliothèque médiathèque de la roseraie, la bibliothèque pour tous, la bibliothèque de la Marine, la
bibliothèque universitaire, la bibliothèque du Musée du vieux toulon, et la bibliothèque sonore de
toulon adv.

2.2 Equipements culturels

a. Muséesa. Musées

b. Salles d’expositions, galeries, conférences, musique...b. Salles d’expositions, galeries, conférences, musique...

c. Enseignements artistiquesc. Enseignements artistiques

d. Bibliothèques et médiathèques municipalesd. Bibliothèques et médiathèques municipales
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- l'opéra de toulon provence Méditerranée, boulevard de Strasbourg, réputé pour son acoustique, peut
accueillir 1300 personnes.

- la Salle Zénith oméga : capacité modulable entre 1 100 et 7 000 personnes, c'est le grand équipement
spectacles de toulon et de son environnement. elle est destinée aux spectacles de variétés, aux ma-
nifestations culturelles et aux rencontres sportives.

- le palais des congrès "neptune" (centre Mayol) avec une salle de 800 places, des équipements mo-
dernes, des plateaux d'exposition pour 2 000 m2, etc. centre spacieux et fonctionnel destiné à accueillir
des manifestations allant des séminaires et colloques, aux concerts, festivals, bals de sociétés et ren-
contres associatives.

- le théâtre national de la danse et de l'image, à châteauvallon, sur ollioules.
- le théâtre liberté est composé de trois salles : théâtre, salle de conférences et salle de projection pou-

vant accueillir au total environ 1100 personnes.
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e. Salles de spectaclese. Salles de spectacles

3 cinémas regroupant 18 salles se trouvent sur la commune de toulon.
hormis les trois salles toulonnaises de l'établissement " le royal " une seule autre salle est classée art
et essai, dans l'ensemble de l'agglomération. ii s'agit de la salle du cinéma " le rocher " situé à la garde.

f. Cinémasf. Cinémas
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actions municipales pour les personnes âgées
le service animation Séniors de la ville, situé place louis blanc, au delà de sa fonction d'accueil,
propose des activités culturelles et sportives. il organise aussi des opérations à thèmes, des forums
et des actions sociales. de plus, un accueil de proximité est proposé au sein des 27 foyers de re-
traités répartis sur l'ensemble du territoire de la commune. l'association des présidents de clubs
de retraités encadre, coordonne, harmonise et anime ces espaces ludiques, en programmant di-
verses manifestations inter-clubs.
par ailleurs, l'association la M.a.M.i. (Maison d'accueil Multiservice intergénérationnelle) accueille
non seulement les enfants de trois mois à six ans mais aussi les personnes âgées en mal de liens
sociaux et à la recherche d'un soutien à leur autonomie. l'espace seniors peut, en effet, accueillir
15 personnes pour des activités spécifiques mais aussi pour des activités partagées avec les enfants.
il existe trois M.a.M.i. situées au pont du las, à la beaucaire et au Jardin alexandre 1er.

Mairies annexes
on retrouve les mairies annexes dans les quartiers du pont-du-las, la beaucaire, valbertrand, l'es-
caillon, les 4 chemins des routes, barbès, les lices, la rode, le Mourillon, la loubière, la Seri-
nette, Saint-Jean-du-var, brunet et la mairie annexe de Ste Musse au sein de la Maison des Services
publics.

centres sociaux culturels
- le centre Social et culturel de Sainte-Musse - toulon est - 369 bd des armaris - est une associa-

tion qui a pour but le développement du quartier, il est associé à la politique d'accueil des Migrants
sur le territoire de tpM dans le cadre du contrat urbain de cohésion Sociale.

- les centres Sociaux et culturels cediS de toulon centre - 33 rue Saint-bernard et de toulon
ouest - 119 chemin du temple - mènent une politique d'insertion sociale.

- l'espace beaucaire - avenue albert camus - propose un éventail d'activités et des services sociaux
adaptés aux différents publics concernés.

- la cyber-base de brunet - 440 avenue colonel picot - est un espace public permettant l'initiation
aux outils internet et multimédias.

Salles municipales
hormis la salle des fêtes et diverses salles situées dans l'hôtel de ville plusieurs salles sont mises
à la disposition du public :
- Salle firmin bortolaso, rue Jean-philippe rameau,
- espace franck arnal, rue vincent Scotto,
- Maison de la Méditerranée, square laurenti,
- Salle de la roseraie, boulevard de la roseraie, Saint Jean du var,
- espace bazeilles, rond-point bazeilles,

- Salle Mozart, avenue Maréchal foch,
- le théâtre poquelin,
- la florane.

2.3 Equipements et services de proximité
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2.4 Equipements pour la santé publique

hôpitaux et cliniques
la commune de toulon est pourvue de 3 hôpitaux et de 6 cliniques. le centre hospitalier inter-
communal toulon -la Seyne, avenue colonel picot, a été transféré à Sainte Musse.

depuis avril 2008, il existe également le centre de radiothérapie St louis, appartenant à la croix
rouge française, rue andré blondel.
par ailleurs, toulon dispose d'une Maison de convalescence : l'oratoire, 213 chemin paveigne.

foyers d'hébergement

toulon détient 13 foyers d'hébergement.

CLINIQUES HOPITAUX

St Michel Centre hospitalier Font Pré
L'Espérance Hôpital des Armées Sainte Anne
St Jean Hôpital Chalucet
St Roch
St Vincent
L'Arthémise

FOYERS D'HEBERGEMENT ADRESSES

Association varoise Accueil Familial (Foyer Argence) 113 Av. St Roch
Association varoise Réadaptation Sociale (AVRS 1) 73, rue Vigie
Association varoise Accueil Familial (AVAF) 21, rue Mirabeau
C.A.E. (Centre Action Educative) 124, bd Roseraie
Foyer d'Accueil d'Urgence Sainte Rita (FAU) 100, bd Jean Noble
Foyer Espérance 470, chemin de la Barre
Foyer Gafodio 104, chemin Rivière
Foyer de la Jeunesse 12, place d'Armes
Résidence Adoma Les Cyprès av Commandant Marchand
Résidence Adoma St Hilaire 2, rue Savonières
Résidence Adoma La Loubière bd Ferdinand de Lesseps
La Respelido rue Jean Paul Rouquerol
Moissons Nouvelles Les Citronniers 10, rue Mirabeau

le centre communal d'action Sociale est intervenu dans la création de plusieurs structures.
par ailleurs, il existe des structures de maintien à domicile qui se composent de services créés pour
que les personnes âgées non dépendantes puissent rester le plus longtemps possible chez elles,
aidées en cela par :
- le portage de repas,
- l'aide ménagère,
- les soins infirmiers,
- la télé-alarme,
- la possibilité de faire effectuer gratuitement de petites réparations.

MAISONS DE RETAITE - Ets PRIVES ADRESSES

Amandiers de la Ressence Ch. De la Ressence
Association Espérance et Accueil 7 rue Peyre Ferry
Bastide Bonnetières 89 rue des Bonnetières
La Blandinière Ch. De l'Uba - Domaine de la Copelle
Bon repos 50 Ch. De Rigoumel
La Chatelaine 456 Ch. Arthur
L'Ensoledo 130 rue Daumier Ch. Terres Rouges
Foyer Logement La Marquisanne 2 305 Ch. Bel Visto
Foyer Résidence La Marquisanne 1 305 Ch. Bel Visto
Les Jardins de Thalasa 135 Allée Georges Leygues
La Colombe 679 Ch. Mon Paradis
La Munière 27 Lot Fleuriade 495 Av. Ernest Roller
La Minorque 401 Av. A. Le Chatelier
Le Mas des Roses Moulin Dardennes 34 Ch. Miograno
Emeraude 223 rue V. Reymonenq
Les Quatre saisons 250 Ch. Chapelle Notre Dame
Maison d'accueil Liberty 11 Av. Sources
Maison de retraite COSOR Rue Uranie Quartier Ste Musse
Jeanne Marguerite 472 Av. Joseph Gasquet
Mas des Roses Le Mazet 513 Ch. Notre Dame
St Maur 237 Av. Valbourdin
Les Volubilis 7 Traverse Richard
Manderley 291 Ch. Fort Cap Brun
Notre Dame de la Paix 961 Av. Colonel Picot
Renaissance Mayol Centre Mayol Rue M. Pertus
Le Bizet Rue Bizet
Reine Jeanne Rue Reine Jeanne
Ste Catherine Laboure-La Providence 255 Av. Colonel Picot

MAISONS DE RETRAITE - Ets PUBLICS ADRESSES

Le Saphir Rue Marcel Sembat
Le Porphyre Bd Pellicot
Port Marchand Square Commandant Lorenti
La Ressence Chemin de La Ressence

Structures d'hébergement des personnes âgées

il existe 28 maisons de retraite privées et 4 maisons de retraite publiques. 
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a. Equipements sportifsa. Equipements sportifs

2.5 Equipements sportifs

la ville dispose d'aménagements sportifs nombreux et diversifiés. ils correspondent aux besoins
de la population tant pour les scolaires que pour les clubs, associations et tout public de manière
générale.

Stades et terrains

complexes sportifs

equipements nautiques

autres installations sportives

d'autres installations privées et associations permettent aux toulonnais de pratiquer un grand nom-
bre de disciplines telles que l'aviron, la plongée, l'escalade, les arts martiaux, la danse...

la ville dispose, depuis 2006, du palais des Sports Jauréguiberry situé à l'entrée ouest de toulon.
il s'agit d'une salle omnisports polyvalente pouvant accueillir des compétitions de toutes disciplines
de niveau national et européen. huit activités différentes peuvent s'y dérouler simultanément. l'ac-
cès piétons, notamment pour les collégiens du quartier du pont du las, s'effectue grâce à une pas-
serelle qui enjambe l'a50.

a l’est de toulon, le complexe sportif léo lagrange est en cours de retructuration et celui des ro-
marins, à l’ouest, a été récemment inauguré.

dans le périmètre de la commune se trouvent aussi des installations non municipales qui permettent
cependant la pratique de sports par conventions d'utilisation.
les sports de glace sont, pour leur part, pratiqués sur la commune de la garde qui dispose d'une
patinoire olympique pour laquelle la ville de toulon verse une subvention annuelle. enfin, sur la col-
line de costebelle, le vélodrome est un autre exemple de collaboration intercommunale entre toulon
et hyères.

Stade de Bon Rencontre, 1 pelouse, 1 terrain synthétique, 
Stade Mayol, 1 pelouse, 1 salle de réception, 1 club house 
Complexe Ange Siccardi, 1 pelouse de rugby, 1 piste synthétique, 1 terrain stabilisé, 1 

sauna, 1 salle de musculation 
Stade de la Beaucaire, 1 terrain stabilisé, 1 terrain annexe réduit, 1 salle polyvalente 
Stade des Routes, 1 terrain stabilisé, 1 boulodrome, 2 tennis, 
Stade Alex Fernandez, 1 pelouse synthétique, 1 terrain stabilisé annexe. 
Stade Abbé Sasia, 1 terrain stabilisé. 
Stade Meggiolaro, 1 pelouse. 
Casa d’Italia 1 terrain stabilisé 
Stade Mercheyer 1 terrain stabilisé 
Stade Saurin 1 terrain stabilisé 

Palais des Sports 
Jauréguiberry 

1 gymnase, diverses salles d’entraînement dont 1 pour 
l’escalade 

Complexe Léo Lagrange 2 pelouses, 2 terrains stabilisés, terrain hand-ball, volley, 
basket, courts de tennis, piscine 

COSEC de la Marquisanne, 2 salles, un plateau d'évolution, une piste de course 
COSEC de Sainte Musse, 4 salles, 5 tennis (dont 4 extérieurs), 1 piste athlétisme 

Complexe Delaune, 1 gymnase, 1 pelouse, 1 piste 100 m. 
Complexe des Pins d'Alep, 3 courts de tennis, 2 hand ball, 1 volley ball + 1 piste 100 m, 

1 aire de lancer (poids), 1 fosse à saut, une piscine caneton. 
Complexe des Lices, 1 gymnase grande salle, petite salle (danse rythmique), 1 

terrain stabilisé, 1 piste athlétisme 
Complexe de La Roseraie, 1 salle polyvalente d'entraînement, 1 salle de gymnastique, 
Complexe Albert Estublier, un terrain stabilisé + 1 annexe, un plateau d'évolution. 

Complexe du Mourillon, 1 gymnase, 2 courts de tennis, un plateau d'évolution 
Gymnase de Vert Coteau  1 gymnase, 1 salle d’escrime 

Stade nautique du Port 
Marchand 

1 bassin de 50 m (découvert et chauffé), 1 bassin 
d'apprentissage, 1 fosse à plongeon 16 X 16 m, 1 bassin de 
25 m (couvert), 1 pataugeoire chauffée, 1 salle polyvalente, 
une salle musculation, 2 hammams, 1 mur d'escalade. 

Piscine Léo Lagrange 2 bassins de 25 m (couverts). 
Piscine des Pins d'Alep 1 bassin de 25 m (couvert). 

Centre de voile et d'activités 
nautiques,  

quatrième anse du Mourillon 

1 centre de voile. 

Caserne Lamer, 1 salle de boxe, 
CSMP (Centre Sportif Municipal des Plages) 1 salle multi-sports, 1 terrain de beach-volley 
Tennis Club du Littoral 3 cours sur terre battue et 3 cours en dur 
CSAM TENNIS (club sportif marine)  
Yacht Club de Toulon  
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b. Equipements sportifs réglementés ou libresb. Equipements sportifs réglementés ou libres

en plus des aménagements sportifs nombreux et diversifiés, la ville dispose aussi de plateaux spor-
tifs ouverts au public et de plateaux sportifs avec accès réglementés, répartis dans les divers quar-
tiers de la ville.

14 plateaux sportifs libres
- place dupleix
- plateau Saint Maur
- plages du Mourillon 3ème anse
- plages du Mourillon 2ème anse
- plateau la florane
- plateau la fayette
- plateau figarella
- esplanade pérona
- esplanade la Marquisane (hlM)
- plateau de la beaucaire (aménagement déjà réalisé identique lamalgue)
- esplanade des lices (polysport existant + stabilisé)
- plateau giromaldi (mini-foot)
- Jardin claret (mini-foot)
- bougainvilliers (impasse eymeric)

7 plateaux sportifs avec accès réglementé
- foyer des jeunes de la Marquisanne
- pré Sandin ( 1 stabilisé, 1 terrain de boules)
- plateau val fleuri
- plateau coutrix
- plateau reine Jeanne
- plateau de la rue thiers
- polysport lamalgue Michelet

par ailleurs, on dénombre une quarantaine de terrains de boules aménagés sur diverses places pu-
bliques.
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2.6 Réseaux et infrastructures

a. Eau potablea. Eau potable

l'exploitation du service de distribution de l'eau potable
est déléguée par affermage à la Société veolia de-
puis 1990. le réseau est renouvelé dans le cadre de
ce contrat. aujourd'hui, le taux de renouvellement de-
meure faible.

l'étendue du réseau de distribution est satisfaisante et
couvre prés de 90% du territoire de la commune. ces
dernières années, l'effort a surtout porté sur :
- le renouvellement des réseaux et branchements an-

ciens,
- le re-dimensionnement des conduites de distribution

pour assurer un meilleur confort d'utilisation aux usa-
gers (plus de débit),

- l'interconnexion des réservoirs et ressources pour
améliorer la sécurité d'approvisionnement de tous les
usagers, pouvant ainsi être desservis indifféremment
pour l'une ou l'autre des 3 principales ressources de
la ville,

- l'amélioration de la sécurité et de la surveillance des
sites de prélèvements, traitement, et stockage d'eau
potable,

- l'amélioration de la sécurité des barrages, ressources
importantes d'eau potable pour la ville,

- l'amélioration de la sécurité d'approvisionnement en
eau par un nouveau contrat avec la Société du canal
de provence,

- la surveillance de la qualité de l'eau,
- une gestion environnementale des ressources,

la thématique est également abordée dans les chapi-
tres 2 et 5 du tome 2 et dans le chapitre 1 du tome 4.
ce domaine fait également l’objet d’approfondisse-
ments techniques dans les annexes sanitaires.

le Schéma de cloisonnement partiel du réseau est
découpé, comme l'illustre la carte ci-contre, en 21
zones de distribution des réservoirs :

1 - Usine et Barrage de Dardennes

2 - Station du Baou

3 - Réservoir des Pomets

4 - Réservoir Caserne du centre

5 - Réservoir Saint Antoine Supérieur

6 - Réservoir du Fort Rouge

7 - Réservoir Dumonceau

8 - Source, Usine, Réservoir de Saint Antoine Inférieur

9 - Station Emile Fabre

10 - Réservoir et Stations des Terrasses

11 - Station de la Route Stratégique

12 - Réservoir du Sénégal

13 - Usine de La Valette

14 - Réservoir de Beaulieu

15 - Réservoir de Beausoleil

16 - Réservoir d'Artigues

17 - Station du Cap Brun

18 - Réservoir du Cap-Brun

19 - Station des Coucous

20 - Réservoir Nord Faron

21 - Réservoir Caille
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b. Assainissementb. Assainissement

sources : 
- Zonage d’assainissement, dossier d’enquête publique, commune de toulon, daragon conseil -
antea, rapport antea n°a 24 879 a – 38 pages.
- Zonage d’assainissement, assainissement collectif assainissement autonome, volume 1, daragon
conseil antea, novembre 2000, a21475a-vol 1-35p.
- Zonage d’assainissement, etude de l’aptitude des sols à l’assainissement autonome, volume 2,
daragon conseil antea, novembre 2000, a21475a-vol 2-60p. 

conformément à l'article 35 de la loi sur l'eau, le zonage d'assainissement collectif et
non collectif a été approuvé par le conseil municipal par sa délibération en date du 20
décembre 2002 et rendu public le 16 janvier 2003.

la procédure de zonage d’assainissement s’est effectuée en plusieurs étapes. un diag-
nostic de l’ensemble des dispositifs d’assainissement a tout d’abord été établi. un diag-
nostic du réseau d’assainissement sanitaire collectif et des stations d’épuration a permis
de déterminer les marges d’évolution de ce système en vue d’éventuels raccordements.
l’assainissement sanitaire autonome a été travaillé sur la base d’une carte d’aptitude
des sols. la cartographie d’aptitude des sols a été menée sur l’analyse de plusieurs cri-
tères : la nature du sol, la vulnérabilité des nappes phréatiques, la topographie et la per-
méabilité naturelles des sols. le critère pédologique a révélé la présence de 4 types de
sols : des sols à fortes contraintes (lithosols et calcosols rudimentaires) et des sols plus
favorables (colluviosols et alluviosols). le critère hydrogéologique, traduit en terme de
vulnérabilité de nappes a également permis de définir deux niveaux d’aptitude en fonc-
tion du niveau de protection et de profondeur des nappes.

le critère topographique a pris en compte des niveaux de pente variables sur le territoire
de 0 à 5%. enfin des mesures de perméabilité effectuées in situ ont démontré une per-
méabilité très hétérogène sur le territoire.

la carte d’aptitude des sols a ainsi identifié des zones peu favorables à l’assainissement
autonome (le faron, les contreforts nord du faron , le secteur des Moulins et de Saint
pierre).  les espaces considérés comme assez favorable à l’assainissement autonome
regroupent les zones 5 et 6 de la carte ci contre avec un seul niveau de contrainte. enfin,
l’étude considère le secteur 7 comme très favorable à l’assainissement autonome en
l’absence de contrainte particulière.
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le schéma directeur a également établi un estimatif des travaux nécessaires de raccordement
au réseau collectif et une comparaison technico-économique des solutions possibles afin
d’aboutir à un zonage d’assainissement sur la commune. la carte ci contre distingue les deux
types de zones d’assainissement sur la commune.
afin de préserver le potentiel environnement de la commune, le choix de l’assainissement col-
lectif a été pris sur les zones du nord ouest de la commune (zone 3 en partie, zones 4 et 6) et
sur l’espace de la batterie basse et de Méjean. l’assainissement autonome est préconisé sur
le secteur faron avec les zones 1 et 2 et une partie de la zone 5.
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Zone d'assainissement non collectif

Zone d'assainissement collectif

ASSAINISSEMENT

les nouvelles constructions édifiées sur le territoire de la commune , devront se conformer à ce
zonage :

- celles situées dans les zones d'assainissement non-collectif devront être équipées d'un sys-
tème d'assainissement autonome conforme à celui prédéfini par ce zonage,

- celles situées dans les zones d'assainissement collectif devront soit être raccordées au réseau
public d'assainissement si elles en ont la possibilité, soit être équipées d'un système d'assai-
nissement autonome conforme à celui prédéfini par ce zonage. il est obligatoire de se raccorder
au système d’assainissement collectif sauf en cas de difficultés de raccordement.

depuis le 1er janvier 2009, tpM exerce la compétence assainissement.

l'exploitation du service d'assainissement est déléguée par affermage à la compagnie des eaux
et de l'ozone depuis 1990. le réseau est renouvelé dans le cadre de ce contrat. aujourd'hui, le
taux de renouvellement demeure faible. l'étendue du réseau est actuellement satisfaisante
compte tenu des secteurs urbanisés et de la réglementation.

le taux de collecte, rapport entre le volume d'effluents collectés au volume d'effluents qui serait
effectivement collecté si les habitations raccordables étaient toutes raccordées, est stable et sa-
tisfaisant pour une commune de cette taille.

les deux importantes stations de relevage d'eaux usées (la rode et castigneau) ont été entiè-
rement renouvelées et automatisées. la station de castigneau a été équipée d'un traitement anti-
hydrogène sulfuré pour lutter contre la corrosion des conduites.

le problème majeur de ce réseau est la pénétration d'eaux parasites (40%) par temps sec et les
débordements qu'elles génèrent par temps de pluies. une vaste campagne de recherche et d'iden-
tification des origines de ces eaux a été entreprise : la majorité des entrées d'eaux parasites est
due à des raccordements d'eaux pluviales, d'origine privée, dans le réseau d'assainissement.

le réseau d'assainissement évacue ses effluents dans les stations d'épuration d'eaux usées du
cap Sicié (amphitria) pour 90% de ses volumes transités et pour les 10% restants au pont de la
clue (amphora).

une mini station de traitement des effluents a été construite au hameau des pomets pour recueillir
les effluents des résidents du hameau. elle réutilise les eaux traitées pour arroser les espaces
verts de la station. Ses filtres à sable sont plantés de bambous : l'amélioration du traitement y est
associé à une meilleure intégration dans le site.

la surverse la plus importante, du réseau d'assainissement vers la mer a été équipée d'instru-
ments de mesures afin de suivre la pollution déversée et de pouvoir la réduire.

il est à noter le passage de la compétence assainissement à la communauté d’aggloméra-
tion ainsi que le lancement d’un nouveau schéma directeur d’assainissement à l’échelle
de toulon provence méditerranée.
le tome 2 approfondit la thématique dans le chapitre 5.



c. Eaux pluvialesc. Eaux pluviales

depuis 1994, la ville de toulon s'est orientée progressivement vers une démarche nouvelle de la
gestion des eaux pluviales, qui ne se limite plus, depuis lors, à la collecte.

conformément à l'article 35 de la loi sur l'eau (92-3), 4 zones de limitation de rejet ont été instaurées.
ces zones ont pour but de limiter le rejet des eaux pluviales sur les chaussées, la limite étant en
concordance avec la capacité des réseaux primaires existants. les eaux non rejetées sont conser-
vées sur les parcelles grâce à des aménagements spécifiques, décrits dans le " guide des alterna-
tives bleues " : tranchées drainantes, bassins de rétentions, infiltrations, etc. un effort est donc
demandé aux constructeurs, pour le bien de tous.

pour sa part, la ville investit dans la réalisation de bassins de rétention importants, qui permettent
eux aussi de limiter le ruissellement des eaux sur les chaussées ou le débordement de ruisseaux.
a ce jour, 46 000 m3 d'eaux pluviales peuvent êtres stockés dans les bassins de rétention munici-
paux.

depuis la mise en oeuvre de la loi sur l’eau, il a pu être constaté une nette réduction des secteurs
inondés pour les pluies de type annuelles et bi-annuelles (réduction des surfaces inondées et/ou
des hauteurs d'eau).

un schéma directeur a également été élaboré dans cette direction, il a permis la création d'empla-
cements réservés au plu et guide la ville dans le développement du réseau.

la lutte contre la pollution rejetée fait partie intégrante de la gestion des eaux pluviales et s'inscrit
dans les orientations du Sdage (Schéma directeur d'aménagement et de gestion de l'eau) rhône
Méditerranée et du contrat de baie de la rade de toulon. dans ce cadre, la ville a installé lors de
ses interventions, des décanteurs avant les rejets des eaux en mer, notamment sur les collecteurs
se rejetant dans le port ancien ou le port de commerce (cf. carte ci-après où figurent les plus remar-
quables).

Qu'est-ce qu'un bassin de rétention ?

Le bassin de rétention est soit un réservoir enterré, soit une "éponge" (tranchée drainante) avec 
ou sans rejet dans un autre dispositif similaire.

Au plus fort des pluies, il stocke l'eau de pluie qui ruisselle, avant qu'elle ne déborde sur la 
chaussée. Ensuite, soit il la rejette à débit régulier, soit il l'infiltre dans le sol après décantation.

Pourquoi un bassin de rétention sur une parcelle ? 
Pourquoi autant de surface ?

Les bassins de rétention sont positionnés là où ils sont les plus efficaces, c'est à dire en amont 
immédiat des zones de débordement pour retenir l'eau avant qu'elle ne déborde. Ils sont placés de 
préférence sur les parcelles disponibles (appartenant à la ville et non bâties).

La surface nécessaire est étroitement liée au volume d'eau à stocker qui peut être très important 
(3 000 m3, 10 000 m3, 20 000 m3...) et à la profondeur du réseau où se vidange le bassin.
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- Zone EP 10 (période de retour 10 ans) : la totalité du débit ruisselé peut être évacué. 
Pas de dispositif à prévoir.

- Zone EP 5 : zone dans laquelle on peut accepter le débit "quinquennal", mais qui doit 
être protégée pour une pluie "décennale". Il faut donc retenir l'excédent sur les 
parcelles qui s'urbanisent.

- Zone EP 2 : zone dans laquelle on peut accepter le débit "biennal", mais qui doit être 
protégée pour une pluie "décennale". Il faut donc retenir l'excédent sur les parcelles qui 
s'urbanisent.

- Zone EP 1 : zone dans laquelle on peut accepter le débit "annuel" mais qui doit être 
protégée pour une pluie "décennale". Il faut donc retenir l'excédent sur les parcelles qui 
s'urbanisent.



un fonctionnement de voirie hérité du passé

d. Infrastructures et déplacementsd. Infrastructures et déplacements

les contraintes de la topographie sont particulièrement fortes sur toulon. en effet, la ville s'étend,
d'ouest en est, sur une frange étroite du littoral entre le Mont faron et la Mer. il convient de rajouter
à ces éléments naturels, les coupures réalisées par l'homme : la voie de chemin de fer, les auto-
routes (a50 et a57), les boulevards centraux, l'arsenal. les déplacements nord Sud restent à dé-
velopper.

la voirie de surface représente environ 364 kilomètres. celle-ci n'a pas fondamentalement évoluée
dans sa structure depuis les précédentes révisions des documents d'urbanisme. des liaisons rou-
tières prévues n'ont pas été réalisées. 
le réseau viaire de toulon est donc ancien avec de nombreuses discontinuités d'itinéraires ainsi
que des largeurs et des capacités très variables.
la ville de toulon dispose d'un schéma général de voirie qui se décline en 4 niveaux : itinéraire pri-
maire, grand secondaire, secondaire et tertiaire.
cette hiérarchisation du réseau bien que toujours en place, n'apparaît plus comme satisfaisante
compte tenu de l'accroissement des trafics, de la vitesse et du changement d'orientations dans la
politique.
plusieurs acteurs interviennent sur la gestion de la voirie. les autoroutes a 50 et a 57 rentrant direc-
tement dans la ville ainsi que le premier tube sont exploités par la direction interdépartementale des
routes Méditerranée (dirmed). les principaux axes de circulation, ayant fonction d’itinéraire primaire,
ont été concédés à la communauté d’agglomération de circulation.

la multimodalité se définit par l’offre de plusieurs moyens de transports pour un déplacement. l’in-
termodalité est l’enchaînement de plusieurs moyens de transports pour un déplacement entre 2
points.

la connexion de toulon au réseau ferroviaire concerne de
grandes lignes nationales tgv avec un trajet direct sur
paris en 4 heures mais aussi, un pôle d’échange de trans-
port express régional. trois lignes de ter complètent ainsi
l’offre de modes de déplacements au départ de la gare de
toulon :
- Marseille – toulon – hyères
- Marseille – toulon – les arcs draguignan
- Marseille – toulon – nice via fréjus Saint raphaël.

les projets de la région inscrivent une troisième voie et une augmentation des cadences entre Mar-
seille et hyères.
l’offre de service est également complétée par le service auto-train qui permet de faire voyager de
nuit son véhicule de manière indépendante via la liaison toulon - paris bercy.

actuellement, le fonctionnement de la gare ferroviaire, permet de faire ressortir les éléments
suivants :
- une difficulté récurrente concernant la desserte de la gare avec une saturation du parc de station-

nement albert 1er, impliquant un stationnement sauvage dans le quartier et sur les voies de circu-
lation,

- une augmentation de la fréquentation liée aux rames tgv et à la rapidité proposée pour les  dé-
placements longue distance,

- l'accessibilité à améliorer notamment pour les personnes âgées et les personnes à mobilité ré-
duite,

- une omniprésence de l'automobile au dépend des autres modes de déplacements.

la réalisation de la gare routière a permis une desserte multimodale de l'agglomération. reliée à la
gare ferroviaire et aux lignes de bus, le réseau de transport varois en bus varlib propose désormais
10 lignes à partir de toulon desservant le var pour une tarification unique à 2 € avec 320 départs
par jour.

la gare maritime située sur le port Marchant offre un accès direct à différents ports de la corse via
les ferries de plusieurs compagnies maritimes. 

le réseau de transport en commun Mistral dessert l’ensemble du territoire de l’agglomération sur
300 km². une harmonisation des grilles tarifaires sur l’ensemble des 12 communes a abouti à une
tarification unique sur les 62 lignes du réseau. l’offre de service s’est adaptée aux déplacements et
besoins de la population en offrant des services de nuit, des
transports spécifiques pMr, des appels bus, des circuits
services scolaires et en confortant l’exploitation régulière de
lignes maritimes. 

le plan vélo, établi par la communauté d’agglomération,
permet d’inscrire les nouveaux itinéraires cyclables à travers
le réseau d’équipements réalisés chaque année. les amé-
nagements spécifiques prévus combinent aussi bien bande
cyclable, piste cyclable, espaces partagés et parcs à vélos. 

Des connexions inter-modales en évolution
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plan vélo tpM 2012
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Liaisons communales 
(fréquence 7 à 15 mn)

Liaisons maritimes

RESEAU DE TRANSPORTS EN COMMUN

Liaisons interurbaines

Liaisons scolaires 

Liaisons communales 
(fréquence 20 à 30 mn)

TER et TGV
Pôle mutimodal

La Valette
Hyères
La Garde
Le Pradet
La Crau
Carqueiranne

Le Revest

Ollioules

La Seyne
Six Fours
Les Sablettes
Sanary

La Seyne
Les Sablettes

St Mandrier

Gare 
ferroviaire

Gare 
routière

Gares 
maritimes



l'offre de stationnement en centre-ville est importante : 6450 places en ouvrages
(5624 hyper centre et 6554 total des 11 parkings) et 2800 places en voirie. elle
est conforme à ce que l'on trouve dans d'autres agglomérations de même taille.
Malgré cela, le stationnement est saturé en périphérie du centre, compte tenu
d'une gestion favorable à la pratique de l'automobile. les personnes venant tra-
vailler à toulon en véhicule léger se garent gratuitement dans ces quartiers toute
la journée.
des expériences sur les quartiers périphériques (la rode, St roch) démontrent
l'intérêt d'un stationnement payant offrant une meilleure rotation et libérant des
places de stationnement.
ainsi, le stationnement payant a été réorganisé en fonction des secteurs de la
ville et de leur utilisation et fonctionnement. la zone verte est une zone de sta-
tionnement de longue durée. destinée particulièrement aux personnes de l'exté-
rieur venant travailler à toulon, cette zone fonctionne avec un tarif forfaitaire
journalier. la zone orange est une zone de stationnement de courte durée
(2 heures maxi), destinée à favoriser la rotation et ainsi offrir la possibilité de se
garer aux gens de passage. 
l'absence de parking relais à la limite de la ville ne favorise pas l'utilisation des
transports en commun.

a ces difficultés, les solutions ne peuvent être que globales. le plan de déplace-
ments urbains 2005-2015 de l'agglomération a pour objectif d'infléchir cette si-
tuation sur le long terme en mettant en place une politique des déplacements
étroitement liée à l'urbanisme et aux changements de comportement par une in-
citation forte sur les autres modes de déplacements que l'automobile.
ces objectifs sont déjà précisés dans le plan de déplacements urbains de l'ag-
glomération toulonnaise approuvé par Monsieur le préfet du var.
ce p.d.u contient  des résolutions que les communes doivent réaliser dans les
années à venir. 
dans ce cadre de nombreux aménagements doivent être réalisés dans le centre
ville et les quartiers avec des objectifs de réduction de la vitesse par la création
de "zone 30", et des rues piétonnes ou semi-piétonnes du type : de rue paul
lendrin et Jean JaureS.

ce plan a pour objectifs principaux : 
- la réalisation du 2ème tube de la traversée souterraine,
- la réalisation de la première ligne du t.c.S.p,
- la sécurité des déplacements piétons,
- les déplacements à vélo,
- la politique de stationnement,
- l'organisation de la livraison rationnelle,
- la politique sur les marchandises.

les deux projets en infrastructures définis au plan de déplacements urbains que
sont la traversée souterraine de toulon et le t.c.S.p ont et auront des incidences
majeures sur la voirie et la circulation toulonnaise.
en effet, la ville de toulon est desservie par deux pénétrantes, les autoroutes a 57
et a 50, qui écoulent plus de 100 000 véhicules par jour en prenant en considération
les deux sens de circulation. les flux importants s’étalent sur une large plage horaire
de 8h à 20 h avec plus de 6000 véhicules par heure sur les tronçons autoroutiers. 
dans le sens est-ouest (tunnel en fonctionnement) ce sont encore quelques
35 000 véhicules qui se déversent chaque jour dans le centre ville de toulon. 
dans le sens ouest-est (tunnel en construction) le réseau de surface effectue tou-
jours la jonction entre les deux autoroutes en écoulant plus de 60000 véhicules.

a ces trafics il faut rajouter la circulation interne à la ville et aux quartiers.
cette situation compte tenu de l'absence de voirie de délestage de type périphérique
entraîne un engorgement de la voirie de surface aux heures de pointe et en journée.
ceci a des conséquences sur la qualité de vie, le cadre de vie et le développement
économique de l'agglomération de toulon. chaque jour, environ 45 000 véhicules
empruntent le boulevard de Strasbourg et 35 000 l'avenue de la république.

le trafic de transit qui rentre dans toulon, représente 32,67 % du trafic, 67,30 % de
ce trafic est interne à l'agglomération. le trafic de transit national ou international
emprunte l'autoroute a8 située plus au nord géographiquement. 
il est à noter que 76,5 % du trafic de transit emprunte le centre ville (sens ouest-
est).
un trafic de transit résiduel subsiste en surface (sens est-ouest) malgré l'ouverture
du 1er tube.
le trafic des poids lourds reste identique dans les deux sens jusqu'à l'achèvement
du second tube.

Sources: bilan annuel 2009, bulletin d’information du centre autoroutier de toulon, dirMed,
Mars 2010, 10p.

une circulation critique

le plan des déplacements urbains de l’agglomération

un stationnement saturé
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une évolution des modes de déplacements

une nouvelle enquête relative aux déplacements des ménages (eMd) a été réalisée en 2008 par le
certu sur l’agglomération toulonnaise. la mobilité moyenne des ménages est restée stable sur le
périmètre de toulon avec 3.49 déplacements par personne et par jour de semaine. la comparaison
des modes de transports utilisés entre 1998 et 2008 fait ressortir une baisse des véhicules particuliers
de 8 % au profit de la marche et des deux roues motorisés. on constate également une stagnation
des transports en commun. 
la densité démographique et la proximité des activités, de l’habitat et des services favorisent le dé-
veloppement de la marche. les taux de déplacements en transport en commun et marche peuvent
être améliorés en comparaison des agglomérations de nice et de Marseille.

Sources : enquête Ménages déplacements de l’aire métropolitaine toulonnaise 2008, certu. 

TOME 1 - DIAGNOSTIC TERRITORIAL

plan local
D’urbaniSme 50



51plan local
D’urbaniSme

TOME 1 - DIAGNOSTIC TERRITORIAL

cette carte synthétise les actions en matière de
déplacement à mener sur la commune. elle illus-
tre les tracés des lignes tcSp et l’implantation
des parkings relais et autres équipements à dé-
velopper. la compatibilité entre le plu et le pdu
est particulièrement abordée ci après au chapitre
4 de ce tome pages 73 et suivantes.

Sources : 
plan de déplacements urbains 2005-2015, toulon provence
Méditerranée, carte extraite des annexes les préconisations
du pdu à toulon p 179.



e. Les technologies d’information et de communicatione. Les technologies d’information et de communication

les infrastructures de communications électroniques

offres disponibles :
l’offre actuellement disponible pour le grand public s’appuie sur la technologie adSl. parmi les
nombreuses technologies permettant l’accès au haut débit, les technologies xdSl sont intéressantes
car elles utilisent comme support un réseau existant : le réseau téléphonique en cuivre. le débit
maximum disponible via une technologie xdSl dépend principalement de la distance entre l’abonné
et le central téléphonique mais également de la qualité du câble cuivre (jusqu’à 20 Mb/s). cette offre
est largement présente sur la commune bien qu’il existe encore des zones blanches, notamment
aux favières (seules 63 lignes sont encore inéligibles à la technologie dSl). 
les 4 centraux téléphoniques (nra ou nœud de raccordement abonnés) présents sur la commune
sont dégroupés et permettent à près de 10 opérateurs de proposer des offres aux habitants. 
par ailleurs, le réseau câblé initialement destiné à la radio-télédiffusion a été modernisé par le cablo-
opérateur assurant la gestion de ce réseau pour permettre la fourniture d’offre d’accès à internet à
très haut débit (jusqu’à 100 Mb/s) . ainsi, sur le territoire de la commune, une offre d’accès à internet
s’appuyant sur la fibre optique jusqu’au dernier répartiteur (offre dite fttla).

pour les professionnels, l’offre disponible est la technologie SdSl qui va jusqu’à 8 Mb/s, avec ga-
rantie de débit symétrique, de sécurité et un temps de rétablissement inférieur à 4h. Moins de 5 opé-
rateurs sont présents, ils sont essentiellement dépendants du réseau de l’opérateur historique.

principale carence :
il existe actuellement sur la commune une carence de l’offre disponible en très haut débit pour les
professionnels, alors qu’il s’agit d’un service indispensable en terme d’attractivité du territoire et de
compétitivité des entreprises. ces offres de services qui nécessitent l’utilisation de la fibre optique
sont inexistantes pour les particuliers (à l’exception des offres du cablo-opérateur) et disponibles à
des coûts prohibitifs pour les professionnels. Seul l’opérateur historique est en mesure de proposer
ce type d’offres sur le territoire.
des attentes fortes sont exprimées par les acteurs du territoire, notamment par les hôpitaux, l’uni-
versité du Sud toulon var, les sites d’enseignement (écoles, collèges, lycées), les collectivités ter-
ritoriales, les entreprises. 
tpM a lancé une procédure de délégation de service public pour assurer la conception, la construc-
tion, l’exploitation et la commercialisation d’un réseau ouvert à très haut débit. ainsi, en s’appuyant
sur cette infrastructure, les opérateurs de télécommunication pourront proposer leur gamme de ser-
vices très haut débit aux professionnels.

le développement du réseau tétra (radio numérique) :
il s’agit d’un réseau spécifique pour l’usage de tpM et des communes membres, servant aux trans-
missions vocales pour les équipes en déplacement. la fréquence est réservée et les appareils ont
8 h d’autonomie.

il existe 4 antennes sur la commune : l’hôtel de ville, dumonceau, la closerie et le dépôt de bus de
la rMtt. ce système est notamment utilisé depuis 2009 par la police municipale à toulon. 

Développement du service de proximité 

en décembre 2004, les communes ont décidé de transférer à tpM leur compétence en terme de
soutien aux actions de sensibilisation et de formation aux tic. la caisse des dépôts et consigna-
tions (cdc) a lancé son programme cyber-base. dans le cadre d’un accord avec la cdc, tpM sou-
tient et anime le réseau cyber-base de l’agglomération notamment en finançant en partie
l’investissement et en partie le fonctionnement.
ouverts à tous, ces lieux d’apprentissage des outils numériques permettent principalement à leurs
usagers d’être accompagnés dans l’accomplissement de leurs démarches quotidiennes en ligne (e-
administration, télé-déclarations, messagerie électronique, …). 
il existe 3 cyber-bases à toulon (1 à brunet ouverte en 2007, 1 à Ste Musse au sein de la maison
des services publics et 1 à la beaucaire). il s’agit d’espaces publics équipés d’ordinateurs dans les-
quels des animateurs multimédia professionnels accompagnent la population dans l’utilisation des
tic et proposent des ateliers de formation. le but est de rendre autonomes les personnes fréquen-
tant ces sites et de créer du lien social. 
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etat des lieux perspectives et enjeux

Economie toulon est le pôle économique de tpM, il concentre près de la moitié des emplois
(76 000). l'activité tertiaire regroupe la majorité des actifs de la ville (37,3%)

Maintenir ce rôle de pôle économique au sein de tpM en diversifiant les activités.
développer l'attractivité de la commune pour attirer les entreprises et améliorer
l'image de la ville.

Démographie
la ville de toulon a connu entre 1975 et 1999 une baisse de la population. Mais
la tendance est à la hausse depuis 1999. des disparités apparaissent cependant
entre les différents quartiers.

Stabiliser la population et/ou permettre son accroissement. 
réduire les écarts entre les quartiers et favoriser la mixité urbaine.

Equilibre social de l'habitat
l'accroissement du parc immobilier toulonnais est continu depuis 1990 mais plus
faible que celui du département. 
l'offre de logement social est en progression, suivant les directives du plh.

assurer la mixité sociale des quartiers en agrandissant le parc d'habitat social en
respect de l'article 55 de la loi Sru et du plh.

Commerce

la ville a connu une forte baisse des activités de commerce de détail avec 109
établissements en moins entre 2002 et 2005 (soit -7%). elle a mis en place en
2006 un fiSac pour redynamiser le commerce et une Zfu pour accompagner le
développement du centre.

dynamiser les commerces du centre et favoriser le maintien de l'activité commerciale
de proximité. 
affirmer une dynamique commerciale et contribuer au rayonnement de la ville.

Déplacements

un réseau de transport principalement développé selon un axe est/ouest.
une circulation critique en centre-ville.
un développement des équipements notamment avec les travaux du second tube
du tunnel.

développer les déplacements nord/sud. diversifier l'offre de transports en commun
avec la création de la première ligne du tcSp, des pôles multimodaux et le déve-
loppement des lignes ter. encourager le développement des transports doux et
finir les travaux de désengorgement du centre-ville (second tube et élargissement
de l'a57).

Equipements et services

la commune possède de nombreux équipements combinant diverses fonctions
(scolaire, culturelle, santé, sportive ou de proximité), à diverses échelles (quartier,
commune, agglomération, département). ils sont répartis de manière homogène
sur l'ensemble de la commune et fonctionnent en interrelation.

développer, renouveller et rénover ce réseau d'équipements afin de le densifier pour
qu'il soit plus efficace et permettre de conforter le statut de ville centre d'aggloméra-
tion de la commune.
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Pôle multimodal de 
transport

Équipement de transport 
structurant (gare SNCF et 
routière, accès au tunnel)

- Développement des 
fonctions métropolitaines du 
grand centre-ville 
et de son rôle d'échanges
- Renouvellement urbain

Traitement des entrées de 
ville

Emprise militaire

Activités industrielles et 
maritimes à développer

Centre économique à 
soutenir

Espace naturel et paysage 
à sauvegarder

ScHema DeS enJeuX toulonnaiS
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4.1 Les documents de planification urbaine

en application de l’article l. 123-1 du code de l’urbanisme, le plu doit être compatible, s’il y a lieu,
avec les dispositions des documents supra communaux : Scot, pdu, plh,…
extrait de l’article l. 111-1-1 du code de l’urbanisme. : « les plans locaux d'urbanisme, les cartes
communales ou les documents en tenant lieu doivent être compatibles avec les orientations des
schémas de cohérence territoriale et des schémas de secteur. »
extrait de l’article l. 123-1-9 du code de l’urbanisme : « le plan local d'urbanisme doit, s'il y a lieu,
être compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du schéma de secteur,
du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel régional, ainsi que du plan
de déplacements urbains et du programme local de l'habitat. il doit également être compatible avec
les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des
eaux en application de l'article l. 212-1 du code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de
protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article
l. 212-3 du même code ».
le territoire communal s’inscrit dans un environnement large, qui détermine des relations de coopé-
ration, d’échanges, de dépendance, de solidarités qu’il convient d’appréhender à partir des grands
documents existants. l’objectif de ce chapitre est de resituer la commune dans un système d’inter-
actions avec les territoires voisins et de comprendre les complémentarités, les synergies, les équi-
libres, les concurrences entre ces territoires en matière de développement.

Sources:
- Scot provence Méditerranée, rapport de présentation, Syndicat Mixte Scot provence Méditerranée audat,

16 octobre 2009, 371 p.
- Scot provence Méditerranée, document d’orientations générales, Syndicat Mixte Scot provence Méditer-

ranée audat, 16 octobre 2009, 75 p.
- Scot provence Méditerranée, document d’orientations générales documents cartographiques, Syndicat Mixte

Scot provence Méditerranée audat, 16 octobre 2009, 17 p.
- Scot provence Méditerranée, projet d’aménagement et de développement durable, Syndicat Mixte Scot

provence Méditerranée audat, 16 octobre 2009, 53 p.

le Scot est un document d’urbanisme issu de la loi Solidarité et renouvellement urbains de dé-
cembre 2000 qui a adapté les documents de planification aux nouveaux enjeux urbains. 
il a pour objectif de mettre en cohérence et de projeter, dans une perspective de développement
durable, les politiques publiques menées dans un bassin de vie (habitat, déplacements, développe-
ment économique, préservation de l’environnement, organisation et fonctionnement du territoire),
en fixant un horizon sur 10-15 ans. a l’horizon 2020, le Scot provence Méditerranée qui regroupe
32 communes, plus de 500 000 habitants et un territoire de 1 200 km² vise à organiser et à améliorer
le fonctionnement de l’aire toulonnaise, ambitionne de trouver un équilibre entre développement ur-
bain et préservation des espaces agricoles et naturels, souhaite afficher des axes de développement
privilégiés et garantir la qualité de son cadre de vie. il est à préciser qu’un volet Mer est en cours
d’élaboration

traduction des orientations du Scot dans le padd

a. Le SCoT Provence Méditerranéea. Le SCoT Provence Méditerranée

Organiser et maîtriser le développement de l’aire toulonnaise

en privilégiant : 

une localisation du développement dans
les espaces bien desservis par les
transports collectifs.

le renouvellement urbain pour accueillir
l'habitat, les équipements et les activi-
tés

Volonté de créer des pôles préférentiels d'urbani-
sation, notamment grâce aux aménagements ur-
bains prévus autour de la création du TCSP et de
l'axe des gares. (PADD p.14-15)

Accompagner l'évolution de la ville, recomposer
les espaces à enjeux, renouveler et réhabiliter le
bâti dégradé. (PADD p.11)

orientationS Du Scot traDuction et emplacement DanS le plu

Objectif 1 : Encadrer et structurer le développement pour ménager le territoire

préserver et valoriser le capital naturel en
identifiant et en délimitant les espaces à
préserver dans le plu et définition d'un
règlement adapté.

orientations sur les espaces naturels

orientations sur les cours d'eau et zones
humides

les espaces caractéristiques du littoral

Protéger et mettre en valeur les espaces naturels
d’intérêt communautaire (PADD p.8)

Améliorer l’accessibilité aux sites naturels de loi-
sirs (Plages, Faron) tout en préservant leurs qua-
lités naturelles (PADD p.7)

Protéger et préserver le littoral qui constitue un
site remarquable (PADD p.7)

Protection par la mise en place d’ EBC sur les ri-
pisylves des cours d’eau

Protection par le maintien et la création d’EBC
(zonage)
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Préserver et valoriser le capital naturel : réseau vert, bleu

les aménagements permettant la décou-
verte et les balades dans les grands es-
paces naturels sont encouragés (coulée
verte, circuits pédestres et cyclistes, uti-
lisation des abords des cours d'eau
comme cheminements doux).

les cours d'eau et les zones humides
doivent faire l'objet d'une approche glo-
bale en ce qui concerne leur fonction-
nement, la préservation de leur richesse
écologique et de leur mise en valeur.

les sites d'intérêt paysager spécifique
doivent faire l'objet de réflexions parti-
culières (ouverture au public, mise en
valeur, …)

Maintenir la protection des espaces naturels

Rendre accessible les espaces verts communaux 

Proposer et équiper de nouveaux espaces verts

Privilégier les continuités vertes au cœur de la

ville.

(PADD p.19) 

considérer certains espaces d'habitat
aéré comme un potentiel de renouvel-
lement urbain.

Création de nouveaux pôles tertiaires et mixtes ha-

bitat / activités (pôles de développement)

Eléments structurants

Renouvellement urbain le long du TCSP

(Carte PADD p.8)

Objectif 2 : Afficher les axes de développement de l'aire toulonnaise

Affirmer une ambition métropolitaine

Mieux localiser les établissements de for-
mation supérieure

améliorer la qualité et le fonctionnement
des sites d'activités

assurer un bon niveau d'hébergement
touristique et mieux répartir les équipe-
ments

améliorer le fonctionnement des espaces
touristiques et mieux répartir la fréquen-
tation touristique dans le temps et dans
l'espace

Développer la place de Toulon comme ville universi-

taire

Etendre et restructurer les activités liées à l'enseigne-

ment supérieur

Développer l'attractivité de la ville en dynamisant le

potentiel économique et favoriser le tourisme et le tra-

fic maritime

Réaffirmer la place du littoral à Toulon

Multiplier les activités de loisirs liées à la mer

(PADD 1ère orientation)

Mise en œuvre du grand projet rade

Les projets s'appuyant sur les potentiels existants de

la rade visent la création d'une véritable métropole

autour du pôle Mer Paca.

La situation centrale du Port Marchand lui donne une

importance majeure dans les projets d'aménage-

ment. Son rôle de pôle d'échanges basé sur l'accueil

des grandes lignes maritimes en fait un des atouts

principal du tourisme local.

L'arsenal représente un véritable moteur de dévelop-

pement économique de l'agglomération.

(PADD 1ère orientation)

conforter la grande accessibilité de l'aire
toulonnaise

Proposer une alternative à la voiture : création d'un
TCSP et de parkings relais, rénovation de la gare
SNCF, arrivée d'une ligne LGV, extension de la des-
serte maritime.

Améliorer les dessertes routières de transit avec
l'élargissement de l'A57 à 2x3 voies en lien avec la
construction du 2ème tube souterrain.(PADD 2ème
orientation)
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Elaborer une stratégie de développement économique

affirmer l'armature des espaces écono-
miques et appliquer de nouvelles exi-
gences de qualité.

optimiser l'utilisation de l'espace

localiser efficacement l'offre tertiaire

renforcer l'offre commerciale des cen-
tres-villes

limiter la dispersion des activités com-
merciales

eviter l'étalement des grands pôles péri-
phériques

assurer et pérenniser l'approvisionne-
ment en matériaux de l'aire toulonnaise

Maintenir une dynamique commerciale locale :

- renforcer les commerces du centre ville

- conforter les centres de vie

(PADD p. 10)

+ règlement / zonage

Répondre aux besoins de logements

accroître et mieux répartir l'offre de loge-
ments sociaux

adapter la localisation des logements aux
besoins des habitants

Outils de mixité sociale mis en place

Extension du centre ville et renouvellement urbain

privilégié.

Promouvoir une offre de transports collectifs performante

offrir un système de transports collectifs
métropolitain performant

adapter l'offre de stationnement aux dif-
férentes pratiques de la ville

améliorer la desserte des principaux es-
paces de développement économique et
touristique

Poursuivre le développement des transports en com-

mun : le réseau Mistral combine déjà plusieurs

moyens de transport (autobus, petits bus de desserte

des quartiers, bateaux bus), le réseau maritime sera

encore développé sur l'ensemble de la rade avec le

principe de cabotage.

Mise en place de la 1ère ligne du TCSP et création

de parkings relais

(PADD 2ème orientation)

Objectif 3 : Promouvoir un cadre de vie de qualité

Entretenir une qualité paysagère au sein des espaces urbains

valoriser l'espace public et le patrimoine 

tissu pavillonnaire de qualité

Valoriser l'espace public et le patrimoine 

Carte PADD p.12

Tissu pavillonnaire de qualité

ZPPAUP

Règlement : article 13

Zonage : EBC

Apaiser la ville

développer l'usage des modes doux pour
les déplacements quotidiens et touris-
tiques

Développer le réseau de circulations douces (nou-

velles pistes cyclables, aires de stationnement pour

les vélos, zones de circulation apaisée)

Apporter un soin particulier au traitement de ces es-

paces

Encourager la pratique cyclable et réhabiliter la

marche à pied

(PADD p.16)
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améliorer la qualité des espaces publics

Mettre en valeur les espaces publics (Application du

Règlement Communal de Publicité et Enseignes) et

améliorer leur accessibilité

Profiter des opportunités créées par l'implantation du

TCSP. (PADD p.12)

diminuer l'exposition aux nuisances so-
nores

diminuer l'exposition aux pollutions atmo-
sphériques et aux nuisances olfactives

prendre en compte les sites et sols pol-
lués

Privilégier l'utilisation de revêtements de voirie spéci-

fiques, réduire l'utilisation et la vitesse automobile

améliorer la qualité des entrées de ville et
d'agglomération

Les entrées de ville seront traitées dans le cadre du

TCSP et du traitement général du tracé.

ZPPAUP

favoriser l'intégration paysagère des ré-
seaux secs aériens EDF – Téléphone (enfouissement)

améliorer la qualité des projets d'aména-
gement en s'inspirant du contexte paysa-
ger existant

Travail en Coefficient d’Emprise au Sol et volume.

Valorisation de la qualité paysagère des quartiers pa-

villonnaires.

aménager une armature de parcs et jar-
dins

Proposer et équiper de nouveaux espaces verts,

comme la coulée verte du Las, afin de privilégier des

continuités vertes au cœur de la ville.

concevoir un mode de développement qui
compose avec les risques naturels et tech-
nologiques

Protéger la population : périmètres de protection définis
par le PPRN (érosion maritime, chutes de blocs)
Prise en compte des risques technologiques dans le

DICRIM, le Plan Communal de Sauvegarde et le Plan
Particulier d'Intervention
En plus de ces mesures, la ville développe des moyens

de protection spécifiques (sirènes supplémentaires,
systèmes d’alerte, …)
Réduire les impacts du développement urbain en lut-

tant contre l'érosion et l'imperméabilisation des sols.
(PADD p.18 et règlement)

gérer durablement les ressources du ter-
ritoire et minimiser les impacts de l'acti-
vité humaine

Construire une ville compacte 

Encourager une démarche environnementale éco-

nome en énergie

(Schéma PADD p.20)

garantir la qualité de l'eau distribuée

Des analyses d’eaux sont effectuées (eaux de distri-

bution publique, eaux de surface, eaux de source,

eaux industrielles, eaux techniques et résiduaires).

Environ 13 000 échantillons sont traités annuellement

(Diagnostic)

Satisfaire les besoins d'eau (en quantité)

L'exploitation du service de distribution d'eau potable

est déléguée par affermage à la Compagnie des

Eaux et de l'Ozone depuis 1990.

Toulon est essentiellement alimentée par le barrage

de Carcès, la retenue de Dardennes et la source St

Antoine.

(Diagnostic)

intégrer les enjeux liés à l'eau et aux mi-
lieux aquatiques dans les projets d'amé-
nagement du territoire

Trame bleue (carte PADD p.19)

Entretenir et améliorer la qualité des cours d'eau

Appliquer les dispositions de la loi Littoral dans les

espaces proches du rivage

Préserver et mettre en valeur l'espace maritime

poursuivre l'effort de mise aux normes
des équipements d'assainissement

L'exploitation du service d'assainissement est délé-

guée par affermage à la Compagnie des Eaux et de

l'Ozone depuis 1990. Le réseau est renouvelé dans

le cadre de ce contrat.

(Diagnostic)

améliorer la gestion des eaux pluviales

Quatre zones de limitation de rejet ont été instaurées
afin de limiter le rejet des eaux pluviales sur la chaus-
sée. Les eaux non rejetées sont conservées sur les
parcelles grâce à des aménagements spécifiques
(tranchées drainantes, bassins de rétention…)
La Ville a investi dans la réalisation de bassins de ré-
tention où 46 000 m3 d'eaux pluviales peuvent être
stockés. (Diagnostic )
Prévenir l'imperméabilisation des sols par des me-
sures réglementaires ou des prescriptions (préserva-
tion des haies, conservation en pleine terre des
cœurs d'îlots, autorisation des toitures et murs végé-
talisés)
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une métropole économe en énergie

Le PLU favorisera tout projet de construction répon-

dant aux normes de bâtiment économe en énergie,

son règlement intégrera la dimension énergétique

(toitures végétalisées, panneaux solaires, …)

(PADD p.20)

assumer de manière durable la produc-
tion de déchets

intégrer les problématiques "déchets" en
amont des projets d'aménagement

Poursuivre et étendre le tri sélectif

Rénover la déchetterie

(PADD p.18)

gérer les risques d'incendies, inonda-
tions et mouvements de terrain en pre-
nant en compte les servitudes liées aux
plans de prévention des risques.

Prise en compte du PPRN, du DICRIM, du Plan

Communal de Sauvegarde et du Plan Particulier

d'Intervention

traduction des orientations du Scot dans le plu
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orientationS Du Scot principale traDuction DanS le plu

Orientation 1 : Encadrer et structurer le développement pour ménager le territoire

i  - préServer et valoriSer le capital naturel et aGricole : le réSeau vert, bleu et Jaune De l’aire toulonnaiSe

a - identification des espaces à préserver

    a. Le socle du réseau vert, bleu et jaune  

     1 - les espaces à dominante naturelle

     2 - les zones humides, les cours d’eau et fleuves côtiers et leurs ripisylves

     b. Les espaces disposant de caractéristiques particulières

     1 - les espaces constituant des coupures agro-naturelles

     2 - les espaces agro-naturels constituant des sites d’intérêt paysager spécifique

     3 - les espaces caractéristiques du littoral

b - les orientations concernant la délimitation, la préservation et la valorisation des
espaces du réseau vert, bleu et jaune

     a. Les orientations générales

     1 - les orientations relatives aux espaces à dominante naturelle

     2 - les orientations relatives aux zones humides, aux cours d’eau, aux fleuves cô-
tiers et leurs ripisylves

     3 - les orientations relatives aux espaces à dominante agricole

cf : tome 2, 3.5 la trame verte et la trame bleue toulonnaise.

baou, faron, espaces naturels du cap brun et de la Mitre zonés en n sensible.

cours d’eau : las, eygoutier. pas de zone humide sur toulon. ripisylves en ebc.  

ubac du faron zoné en n.

Monts toulonnais (protégés par le zonage en n sensible, sites classés, présence d’ebc).

l 146-6 : espaces non bâtis du site classé du Mont faron et du rivage naturel boisé et des falaises de la cor-
niche du cap brun (n sensible, ebc), identification espaces proches du rivage et des espaces remarquables.
(tome 2 3-3)

l 146-2 : coupures d’urbanisation : cap brun, arrière faron, baou.

règlement du zonage n n’interdit pas les activités de sylviculture ou de pastoralisme.

cf tome 2 5-2 qualité des eaux et des milieux aquatiques.

lutte contre l’imperméabilisation des sols : création d’er, % de pleine terre obligatoire selon zones, coefficient
d’emprise au Sol faible obligatoire selon les zones.

assainissement : collectif sur la grande majorité du territoire, Schéma directeur assainissement en cours de
réalisation par tpM, Spanc.

pas de zone a sur la commune, 2 terrains cultivés à protéger.
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i  - préServer et valoriSer le capital naturel et aGricole : le réSeau vert, bleu et Jaune De l’aire toulonnaiSe

     b. Les orientations particulières

     1 - les orientations relatives aux coupures agro-naturelles

     2 - les orientations relatives aux sites d’intérêt paysager spécifique

     3 - les orientations relatives aux espaces caractéristiques du littoral

coupure agro-naturelle nord faron : zone n pour protéger ce site.

Sites classés, ebc, zonage spécifique n sensible. proximité uep hauteur limitée.

n Sensible : Seuls les aménagements légers sont autorisés.

ii - orGaniSer et maîtriSer le Développement De l’aire toulonnaiSe

a - privilégier une localisation du développement dans les espaces bien desservis
par les transports collectifs

b - recentrer et intensifier le développement dans la rade de toulon et les pôles
majeurs

     a. Elaborer un grand projet urbain et économique pour la Rade de Toulon

     

     b. Favoriser la diversité des fonctions économiques et urbaines dans le «pôle Est»

c - renforcer le niveau de service des pôles intercommunaux, communaux et de
proximité

extension du centre ville avec le zonage ub + orientations d’aménagement stratégiquement situées

foncier optimisé avec les orientations d’aménagement axes des gares. renouvellement urbain axes des gares.

hôpital Ste Musse desservi par le tcSp et par une station ter.

grand centre ville identifié comme pôle majeur de développement :

- zonage ub densifie et mixe les fonctions

- grand projet rade, orientation d’aménagement  axe des gares.

favoriser la diversité économique en lien avec l’hôpital Ste Musse : zonage ui m du poS remplacé par un zonage
uc autorisant davantage de mixité fonctionnelle

Maintien pôles communaux : centre ancien et faubourgs St Jean du var et pont du las : zonage compatible avec

le commerce, stationnement incitatif

conforter les pôles communaux de proximité : définition de 12 centres de vie dans les quartiers avec une obli-
gation de surface vitrée en rdc et une possibilité de ceS majoré si commerce en rdc
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orientationS Du Scot traDuction et emplacement DanS le plu

ii - orGaniSer et maîtriSer le Développement De l’aire toulonnaiSe

     D - limiter la consommation de l’espace

     a. Privilégier le renouvellement urbain pour accueillir l’habitat, les équipements et les

activités

     b. Considérer certains espaces d’habitat aéré comme un potentiel de renouvellement

urbain

     c. Maîtriser les extensions de l’urbanisation

     

     d. Promouvoir des formes urbaines économes en espace

cf paragraphe dédié aux capacités résiduelles tome 3. 

périmètres des orientations d’aménagement en grand centre ville, zonage ub densifie le grand centre ville et au
contraire, urbanisation limitée en ue, uf, n et secteurs à risques (cf trame) en raison des risques, des caracté-
ristiques des zones, des paysages.

Zone au cf tome 3 présentation des différents zonages.

pas de hameau nouveau ni de site prioritaire de développement sur la commune.

espaces proches du rivage identifiés (cf tome 3 loi littoral et capacité résiduelle en espaces proches du rivage)

espaces littoraux sensibles identifiés : pointe de pipady, espaces urbanisés de la corniche du cap brun : zonage
ns et ebc, identification des espaces proches du rivage.

cf complément capacités résiduelles tome 3.
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Orientation 2 : Afficher les axes de développement de l’aire toulonnaise

i  - aFFirmer une ambition métropolitaine

a - le Grand projet rade : un projet urbain et économique d’envergure métropo-
litaine

b - affirmer le rayonnement de l’enseignement supérieur et de la recherche

     a. Mieux localiser les établissements de formation supérieure

     b. Améliorer la qualité et le fonctionnement des sites d’activités

c - conforter l’attractivité touristique

     a. Diversifier l’activité touristique

     b. Assurer un bon niveau d’hébergement et mieux répartir les équipements

     c. Améliorer le fonctionnement des espaces touristiques et mieux répartir la fréquen-

tation touristique dans le temps et dans l’espace

D - consolider le développement et le rayonnement culturel de l’aire toulonnaise

e - conforter la grande accessibilité de l’aire toulonnaise

grand projet rade traduit par les orientations d’aménagement axe des gares, les ports, le tcSp (er), padd
(1ere et 3eme orientations), ul pour tourisme avec les ports et le padd.

Secteur de plan masse Mayol, tcSp en lien avec le pôle universitaire.

diversification du tourisme (urbain, culturel, d’excellence) à travers les différents projets recensés dans le plu.
orientation d’aménagement les ports, zonage ul pour le Mourillon, zone de développement autour de l’axe des
gares, équipements hôteliers favorisés avec le réglement, dessertes maritimes, er modes doux, sentier littoral.

cf padd.

réaménagement gare Sncf prévu (cf orientation d’aménagement pôle d’échange multimodal) en lien avec la fu-
ture lgv hors calendrier plu.



66plan local
D’urbaniSme

TOME 1 - DIAGNOSTIC TERRITORIAL
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ii - elaborer une StratéGie De Développement économiQue

a - affirmer l’armature des espaces économiques

     a. Définition du niveau de rayonnement des sites

     b. Définition des vocations dominantes

     c. Favoriser les complémentarités entre les espaces d’activités économiques

b - améliorer la qualité des zones d’activités

     a. Appliquer de nouvelles exigences de qualité

     b. Optimiser l’utilisation de l’espace

c - Déterminer la localisation préférentielle des activités

     b. Localiser efficacement l’offre tertiaire

     c. Adapter la logistique aux besoins de l’économie locale

     d. Pour une armature commerciale équilibrée

     e. Accompagner le développement des activités de santé

     

     f - Assurer et pérenniser l’approvisionnement en matériaux de l’aire toulonnaise

D - pérenniser la capacité productive agricole de l’aire toulonnaise

cf carte développement économique tome 3 et justifications projections économiques, padd.

carte : identification des différents espaces économiques : niveau de rayonnement et vocation complémentaire 
- pôle principal et secondaire offrant une diversité commerciale
- centres de vie : rayonnement local avec commerces de proximité, de détail, petites et moyennes surfaces
- espaces économiques complémentaires : vocation spécifique (logistique, militaire).

article 11, réglement de publicité en annexe du plu, règles de stationnement incitatives pour commerces, artisanat
et bureaux.
en uf : attention particulière portée sur les espaces verts le long des axes principaux pour améliorer la qualité
paysagère de l’entrée de ville et de la zone d’activité.

orientation d’aménagement axe des gares et secteur de plan masse cour de nice, activités logistiques en uf,
er voie des pénitents de la gare Sncf à la gare maritime

centre ancien : ua : mixité fonctionnelle.

tcSp + ter en lien avec l’hôpital Ste Musse

cf tome 1 4-2 Schéma départemental des carrières

Zonage n faron + 2 terrains cultivés à protéger
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iii - réponDre auX beSoinS De loGementS

a - produire un nombre suffisant de logements, principalement en coeur d’agglo-
mération

     a. Un objectif annuel de 2900 logements par an, dont 2 320 résidences principales

     b. Une localisation à 60 % dans l’agglomération Toulon Provence Méditerranée

b - produire une offre de logements adaptée à la solvabilité et au profil des mé-
nages, notamment des actifs

     a. Accroître et mieux répartir l’offre de logements sociaux

     

     b. Adapter la localisation des logements aux besoins des habitants

objectifs à atteindre par zonage adapté sur le territoire (densification centre ville, urbanisation le long du tcSp),
cf tome 1  plh et tome 3 besoins en habitat.

Sur l’ensemble du territoire communal (à l’exception des secteurs de projet), pour tout programme de logements
de 3000 m² de surface de plancher, il sera exigé au moins 30 % de logements sociaux.

dans les zones uc et ud, pour tout programme de logements comportant 50 % et plus de logements sociaux : 
- l’emprise au sol pourra passer de 30 à 40 %

dans les secteurs de projet, en cas de réalisation d’un programme de logements, un pourcentage de ce programme
doit être affecté au logement social. ce pourcentage de surface de plancher affectée au logement social est le
suivant :
- parc urbain de la cité Judiciaire 55 %
- axe des gares 30 %
- les ports 20 %
- brunet 20 %

la ripelle : lieu de sédentarisation des gens du voyage. la communauté d’agglomération toulon-provence-Mé-
diterranée est en cours d’acquisition de ce terrain dans le but de réaliser des logements sociaux en vue de loger
dans des conditions décentes les personnes sédentarisées occupant l’aire de la ripelle depuis une trentaine
d’années : zonage uer.
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orientationS Du Scot traDuction et emplacement DanS le plu

iv - promouvoir une oFFre De tranSportS collectiFS perFormante

a - offrir un système de transports collectifs métropolitain performant

     a. Développer et faciliter l’usage du train

     b. Organiser un système de lignes de transports collectifs en site propre

     c. Favoriser la circulation des lignes express d’autocar par autoroute

     d. Renforcer les dessertes maritimes, notamment dans la Rade de Toulon

     e. Compléter les axes structurants de transports collectifs par une desserte de proxi-

mité

     f. Assurer l’intermodalité

b - adapter l’offre de stationnement aux différentes pratiques de la ville

c - Définir un véritable maillage des modes doux de déplacements

D - les orientations relatives à l’amélioration de la desserte des principaux
espaces de développement économique et touristique

     a. Améliorer la desserte en transports collectifs des principaux sites touristiques

e - achever le réseau autoroutier

F - améliorer le réseau de voiries locales

     a. Les principes généraux de l’amélioration du réseau de voirie locale

     b. Les principaux projets

G - réduire et mieux organiser les flux de transports de marchandises

cf tome 1  2-6 carte transports en commun réseaux et infrastructures et padd orientation 3

tcSp (er 503) et padd orientation 3

dup futur élargissement autoroute à intégrer quand elle sera prise

cf padd orientation 3

cf padd orientation 3.

Stationnement : cf règlement dispositions applicables aux zones urbaines, er parking relais, zones de stationne-
ment payantes dans les quartiers.

liaisons piétonnes, tcSp, modes doux : cf padd orientation 3.

er voie des pénitents.

Servitude 2nd tube.

er, zones 30, cd46 mise en sécurité cf tome 3 réponse aux besoins en déplacements
cf padd orientation 3, requalification rd46, rd559.

embranchement ferroviaire Zi toulon est à maintenir.
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Orientation 3 : Promouvoir un cadre de vie de qualité

i  - apaiSer la ville

a - promouvoir une ville plus douce et accueillante

     a. Développer l’usage des modes doux pour les déplacements quotidiens et touris-

tiques

     b. Améliorer la qualité des espaces publics

b - Diminuer l’exposition aux nuisances et aux pollutions

     a. Prévenir et réduire à la source les émissions sonores et atmosphériques

     b. Diminuer l’exposition aux nuisances sonores

     c. Diminuer l’exposition aux pollutions atmosphériques et aux nuisances olfaltives

     d. Prendre en compte les sites et sols pollués

padd et er notamment er voie des pénitents.

réglement de publicité et des enseignes annexé au plu, padd orientation 2.

tcSp, isolation par l’extérieur autorisée, zonage ub s’étend, recherche de compacité des formes urbaines avec
abandon du coS pour travailler sur les volumes, autorisation toitures végétales, murs antibruits, élaboration d’un
plan bruit par tpM en cours. bandes bruyantes identifiées graphiquement + dispositions techniques particulières.

différentes activités autorisées selon les zonages.

cf tome 2 5-4 pollution des sols.

orientationS Du Scot traDuction et emplacement DanS le plu

ii - entretenir une Qualité paYSaGère au Sein DeS eSpaceS urbainS

a - préserver les sites bâtis d’intérêt paysager spécifique qui constituent en partie
le patrimoine bâti de l’aire toulonnaise

b - améliorer la qualité des entrées de ville et d’agglomération

D - améliorer la qualité des projets d’aménagement en s’inspirant du contexte
paysager existant

e - aménager une armature de parcs et jardins

villages de cabaniers protégés en n sensible, article 11. 

accompagnement paysager de lagoubran sur la rue aristide briand ; réglement de publicité avec un secteur entrée
de ville, article 11

travail sur les secteurs pentus dont la hauteur est diminuée, article 11 et restanques, préservation des ebc.

er jardins, sentier du littoral préservé (servitude de passage et n sensible).
développement des modes doux (padd et er cd46)
faron : grand espace de nature avec n loisirs (gare téléphérique, zoo).
identification des ebc significatifs, analyse des ensembles paysagers à protéger en ebc.
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orientationS Du Scot traDuction et emplacement DanS le plu

iii - concevoir un moDe De Développement Qui compoSe avec leS riSQueS naturelS et tecHnoloGiQueS

a - prendre en compte les risques naturels

     a. Le risque incendie

     

     b. Le risque inondation

     

     c. Prendre en compte le risque de mouvements de terrain

b - prendre en compte les risques technologiques

pas de pprif mais dfci en er avec aires de croisement et de retournement sur le faron et le baou.
ue autour du faron, interface de faible densité, zones tampons.
Zonage n limite l’urbanisation et permet l’entretien du tissu forestier et l’exploitation sous forme de sylviculture et
pastoralisme.

Zonage pluvial : cf annexes sanitaires et tome 1 2-6.
limitation de l’imperméabilisation des sols avec des er bassins de rétention, un % de pleine terre selon zonages,
ceS
prise en compte des études d’inondabilité de l’eygoutier,  ebc las pour préserver la ripysilve.

per en annexe et ppr chutes de blocs en révision + aléa sols argileux.

risque pyrotechnie et accueil d’entreprises à risque : Zonage uf sur lagoubran et uM sur l’arsenal.
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orientationS Du Scot traDuction et emplacement DanS le plu

iv - Gérer Durablement leS reSSourceS Du territoire et minimiSer leS impactS De l’activité Humaine

a - promouvoir des opérations d’aménagement environnementales

b - une métropole attentive à ses ressources en eau

     a. Garantir la qualité de l’eau distribuée

     b. Satisfaire les besoins d’eau (en quantité)

     c. Sécuriser l’alimentation

     d. Encourager la programmation en matière de gestion de la ressource et de

l’alimentation en eau potable

c - préserver la qualité des milieux aquatiques et des eaux de baignade

     a. Intégrer les enjeux liés à l’eau et aux milieux aquatiques dans les projets

d’aménagement du territoire

     b. Poursuivre l’effort de mise aux normes des équipements d’assainissement

     c. Améliorer la gestion des eaux pluviales

     d. Encourager les pratiques environnementales, notamment pour les activités

agricoles

     e. Conforter les différentes démarches en cours ou à venir de gestion des milieux

aquatiques

D - une métropole économe en énergie

     a. Diminuer les consommations énergétiques

     b. Développer la production d’énergies renouvelables

cf tome 2 chapitre 2-1 et 5-2.

n captage pour protéger la source St  antoine, cf annexes sanitaires, dans l’attente de la définition d’un périmètre
de protection.

cf annexes sanitaires.

n captage, 
zonage pluvial, 
lutte contre l’imperméabilisation des sols (er, % espaces verts et ceS), 
Spanc, 
schéma directeur assainissement en cours (tpM).

cf tome 2 2-3, 
limitation étalement urbain avec fermeture zones na et nb qui passent majoritairement en n, extension centre
ville, tcSp, padd p.20 (orientation 4).

cf tome 2 2-3
réglement autorise production d’énergies renouvelables.
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orientationS Du Scot traDuction et emplacement DanS le plu

e - une métropole qui assume de manière durable sa production de déchets

     a. Améliorer la gestion des déchets ménagers et assimilés

     b. Améliorer la gestion des déchets du BTP

     c. Améliorer la gestion des autres types de déchets

     d. Définir les principes de localisation et les conditions d’implantation des équipe-

ments liés à la gestion des déchets

     e. Intégrer les problématiques «déchets» en amont des projets d’aménagement

F - assurer et pérenniser l’approvisionnement en matériaux de l’aire toulonnaise

cf annexes sanitaires et tome 2 5-5.

cf tome 2 2-2.
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Sources : 
programme local de l’habitat 2010-2016, livre i avant propos et diagnostic, toulon provence Méditerranée, 151 p.
programme local de l’habitat 2010-2016, livre ii document d’orientations, toulon provence Méditerranée, 25 p.
programme local de l’habitat 2010-2016, livre iii programmes d’actions, toulon provence Méditerranée, 141 p.

la communauté d’agglomération tpM, créée le 1er janvier 2002, rassemble depuis le 1er juillet 2009,
421 130 habitants répartis sur 12 communes. 
elle s’est dotée d’un premier programme local de l’habitat, adopté en décembre 2004. les axes définis
dans le plh 2004-2009 précisaient les actions à engager pour satisfaire les besoins en logement des
populations actuelles et à venir, tout en prenant en compte les problématiques d’organisation du territoire,
de fonctionnement urbain, de qualité de l’environnement et de déplacement.

les spécificités des communes de l’agglomération, par leurs activités et leur organisation géographique
au sein du bassin d’habitat, devaient être également intégrées par une approche détaillée de leurs diffé-
rents quartiers dans la perspective de développement d’une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre
de logements et de développement de la mixité sociale et urbaine.
le caractère trop général de ce volet a amené le conseil communautaire à la demande de l’etat, à pro-
céder à une modification du plh dès fin 2005 afin « de préciser en termes opérationnels sa mise en
oeuvre dans le respect des évolutions locales et nationales ».

par délibération du 2 octobre 2010, la communauté d’agglomération a adopté le second programme
local de l’habitat pour la période 2010-2016, avec deux impératifs : 
- harmoniser la politique de l’habitat avec les différents enjeux fonciers, économiques, démographiques,

soulevés dans le cadre de l’élaboration du Schéma de cohérence territoriale provence Méditerranée ;
- territorialiser les objectifs du plh communautaire aux différentes échelles (communale et infra com-

munale) de la communauté d’agglomération.

l’enjeu principal de la communauté d’agglomération toulon provence Méditerranée en matière d’habitat
tient à la nécessité de produire suffisamment de logements et de diversifier l’offre.
ce sont les conditions pour : 
- améliorer le fonctionnement de l’économie et favoriser son développement grâce à une offre de loge-

ments adaptée à la demande et aux besoins des actifs ;
- réduire le décalage croissant qui existe entre la solvabilité des ménages résidents et le marché immo-

bilier local ;
- eviter des choix résidentiels subis et générateurs de déplacements (déconnexion entre lieu d’habitat et

lieu de travail et report d’une partie de la pression résidentielle sur les territoires du centre var).

le plh doit être compatible avec le Scot, et il s’impose aux plans locaux d’urbanisme dont les
dispositions doivent être compatibles avec sa mise en oeuvre.
la production moyenne annuelle de la commune est de l'ordre de 450 logements par an dans le
cadre du document d'urbanisme en vigueur. l'ambition du plh est de porter cette moyenne à 550
logements par an.
le programme d'actions du plh pour la commune de toulon, se déroule de la manière suivante : 

1 – assurer une ambition métropolitaine au territoire en : 
- affirmant la vocation maritime et en répondant aux besoins du Ministère de la défense ainsi qu'aux

enjeux de développement économique
- agissant au niveau du plu pour permettre le maintien et l'accueil de populations salariées nouvelles

sur la ville centre et la réalisation d'au moins 500 logements nouveaux par an essentiellement en
collectif.

- assurant une répartition territoriale de la production
- produisant du logement aidé
- développant une offre intermédiaire accessible

2 – agir sur le parc existant en : 
- accompagnant les bailleurs sociaux et le parc existant
- transformant le parc privé
- facilitant l'accès au logement privé et au logement public existant

3 – assurer le développement de l'offre spécifique en : 
- garantissant l'accès au logement des jeunes (l'étude menée par tpM induit la production de 250

logements sociaux étudiants).
- accompagnant le vieillissement de la population
- réaffirmant l'accès au logement des personnes handicapées

- mettant en œuvre le schéma départemental des gens du voyage (transformation de l'aire d'accueil
de la ripelle par la construction de 35 logements sociaux)

4 – Soutenir les actions de développement durable
le plh s'inscrit dans une démarche de développement durable car il vise la mixité sociale, en dy-
namisant la construction de logements sociaux et leur répartition équilibrée sur le territoire.
la communauté d'agglomération accompagnera la commune dans les démarches et études préa-
lables à la mise en œuvre de projets d'urbanisme ou d'habitat innovants.

b. Le PLh de Toulon Provence Méditerranéeb. Le PLh de Toulon Provence Méditerranée
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orientations du padd relatives à l’habitat

les objectifs du plh sont repris dans le padd du plu de toulon, plus particulièrement à travers
l’orientation « améliorer le cadre de vie » qui prévoit : 

- anticiper et réaliser des réserves foncières : la ville possède un potentiel foncier notamment grâce
à la convention passée avec l’etablissement public foncier (les espaces résiduels le long du
tcSp, le foncier de la défense, l’axe des gares, …) ; 

- utiliser des outils fonciers adaptés : droit de préemption urbain renforcé, partenariats avec l’epf
et var aménagement développement ; 

- proposer des logements pour tous : actifs, jeunes en insertion, étudiants, logements sociaux, mi-
litaires, personnes âgées, familles monoparentales, …Mixité sociale dans les nouveaux pro-
grammes (logements intermédiaires) à privilégier ;

- développer un habitat diversifié en autorisant les immeubles de taille modérée, en incitant à la
construction de grands logements pour les familles et en orientant les programmes immobiliers
vers une offre combinant accession, locatif libre ou social ;

- favoriser l’intégration des logements sociaux en les répartissant sur l’ensemble du territoire ;

- Mieux répondre à la demande de logements étudiants ;

- permettre le développement de logements pour les militaires sur leurs réserves foncières ;

- augmenter la production annuelle de logements afin de répondre aux objectifs fixés en terme de
développement économique, d’attractivité et de fonction métropolitaine ; 

- continuer la réhabilitation du parc social, notamment du site de la beaucaire, projet de rénovation
urbaine en centre ancien, perpétuer les opérations incitatives de rénovation (opah, pig, anru).

traduction des orientations du plh dans le plu

le tome 3 du rapport de présentation explique et justifie les choix dans le domaine de l’habitat dans
les parties 1.1, 2.1 et 4.4.

la ville de toulon a d’ores et déjà mis en place la taxe sur la vacance. de plus, de manière générale,
la réponse aux besoins en habitat s’effectue à travers :

- le renouvellement urbain, les orientations d’aménagement et certaines zones de plan masse

- des sites d’extension prioritaires constituant des capacités résiduelles importantes le long du tcSp
(St Jean du var, pont du las, barbés et rodheilac).

- une réserve foncière à long terme sur les favières en continuité urbaine.

les différents outils retenus afin de répondre directement au plh sont les suivants :

- dans les programmes d’au moins 3000 m² de surface de plancher, 30% de logements sociaux
sont obligatoires.

- une majoration du volume constructible dans les zones uc et ud est possible à partir de 50 % de
logements sociaux. cette mesure se traduit par l’autorisation de 10% supplémentaire de coefficient
d’emprise au Sol.

- un pourcentage de logement social à créer est prévu dans les secteurs à enjeux identifiés pour le
renouvellement urbain avec les orientations d’aménagement à savoir:

brunet et les ports : 20 %
axe des gares est et ouest : 30 % 
parc urbain de la cité judiciaire : 55 %

le plu répond ainsi aux objectifs du plh.

Sources :
- plan de déplacements urbains de tpM 2005 2015, projet pdu, tpM direction transports, 4 juillet 2006, 179 p.
- plan de déplacements urbains de tpM 2005 2015, chartes techniques, tpM direction transports, 4 juillet 2006,

47 p.

l’encadrement législatif et les objectifs du pdu

le pdu est élaboré en conformité avec les dispositions de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle
de l’energie (laure) de 1996 et de la loi Solidarité et renouvellement urbains (Sru) de 2000. le
projet de pdu de tpM, approuvé le 4 juillet 2006, prévoit une planification sur la période 2005 2015.

c. Le PDU de Toulon Provence Méditerranéec. Le PDU de Toulon Provence Méditerranée
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il est décliné en respect des principaux objectifs et axes de développements suivants : 
1. la diminution du trafic automobile,
2. le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement économes et les moins
polluants, notamment l’usage de la bicyclette et la marche à pied,
3. l’aménagement et l’exploitation du réseau routier principal d’agglomération,
4. l’organisation du stationnement sur le domaine public, notamment la classification des voies selon
les catégories d’usagers,
5. le transport et la livraison des marchandises,
6. la sécurité des déplacements,
7. les plans de mobilité d’entreprise,
8. la tarification et la billettique intégrées.

ainsi, le pdu vise à promouvoir un nouveau système de déplacements et à définir une programma-
tion de grands événements dans le domaine de la mobilité. dans ces conditions, le pdu de tpM
porte un nouveau regard “tous modes” sur les déplacements et le territoire.

le pdu, c'est :

un outil de planification urbaine
le plan de déplacements urbains est une démarche de planification sur 10 ans, imposant une coor-
dination entre tous les acteurs concernés. il constitue ainsi un outil cadre pour favoriser le dévelop-
pement harmonieux et maîtrisé du territoire et l’émergence d’une culture commune sur les
déplacements urbains et intercommunaux.

une programmation sur 10 ans à l’horizon 2015
le pdu constitue “un affichage” clair et ambitieux en direction des partenaires et de la population.
il se traduit concrètement par un plan / programme à court, moyen et long termes. il est réactualisé
tous les 5 ans.

un nouveau système de déplacements
le pdu vise à rééquilibrer tous les modes de déplacements, au service de l’organisation actuelle
du territoire (le traitement des dysfonctionnements) et future (les anticipations à projeter).

une vision globale sur l’avenir du territoire et du système de déplacements
le pdu permet de “fixer un cap et une règle”, en sortant d’une logique sectorielle des réalisations,
des actions, des aménagements, pour offrir un système global aux populations et aux acteurs du
territoire.

orientations du padd relatives aux déplacements

le plu de toulon a tenu compte de ces orientations en encourageant l'intermodalité, en rééquili-
brant le poids des divers modes de déplacement et en développant les modes doux. ainsi, le padd
a retenu les choix suivants : 

- proposer une alternative à la voiture : création de 2 stations ter équipées de parkings relais,
projet de rénovation de la gare Sncf, création d’un tcSp, et aussi, extension de la desserte ma-
ritime avec notamment l’ouverture de pontons au Mourillon. Meilleure organisation du stationne-
ment privilégiant de nouveaux modes de déplacements (parkings relais, stationnement payant,
privilégier les places pour résidents) ; 

› renforcer la place du rail sur le territoire : modernisation des lignes Scnf toulon-hyères et tou-
lon-Marseille et renforcement des liaisons avec la création de nouvelle voie, création de 2 stations
reliées aux parkings relais et à la ligne 1 du tcSp, projet d’une nouvelle gare, et renforcement de
l’accessibilité de ces équipements ;

› améliorer les dessertes routières de transit avec l’élargissement de l’a57 à 2x3 voies en lien avec
la construction du 2ème tube souterrain ; apaiser le trafic en centre ville ;

- assurer un maillage de transport en commun (bus, navette maritime, tcSp) efficace et cohérent 

- garantir une accessibilité réelle pour les personnes à besoins Spécifiques : mise aux normes des
pôles d’échanges, du réseau ferré et des transports en commun ;

- recoudre le tissu urbain, notamment nord-Sud, pour faciliter tous les modes de déplacements ;

- Mieux prendre en compte la sécurité liée aux déplacements et respecter les préconisations du
pdu : zones 30 à créer, réaménager les axes structurants ;

- développer le réseau de circulations douces sur l’ensemble du territoire autour de points straté-
giques : espaces jouxtant le centre-ville, 1ère périphérie, abords des écoles, pour encourager la
pratique de la marche à pied et du vélo ; 

- rééquilibrer la place des piétons sur les grands axes structurants en réorganisant les voies avec
l’ouverture du second tube du tunnel, en redistribuant aux modes doux les espaces libérés de la
voiture, mais aussi en développant des liaisons nord Sud ; 

- apporter un soin particulier au traitement de ces espaces : continuité des cheminements, mise en
sécurité de ces itinéraires.

traduction des orientations du pdu dans le plu
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Priorité préalable : Limiter les besoins en déplacements locaux

     une gestion de l’espace et une distribution des équipements en fonction des politiques
modales pour :

     - diminuer les volumes et distances de déplacements par une implanta-
tion réfléchie des activités / habitat / commerces.

     - contenir la consommation d’espace
     - densifier les centre villes et le corridor du tcSp
     - préserver les zones dédiées aux loisirs et au tourisme
     - encourager l’implantation de commerces de proximité
     - prévoir un dispositif de transports collectifs au début de l’urbanisation

de nouveaux quartiers

la gestion raisonnée de l’espace passe par la mise en place d’un zonage ub (grand centre ville) avec la 
réalisation d’un front urbain le long du passage du tcSp et un passage en zone naturelle de l’arrière faron.

la préservation des zones dédiées aux loisirs et tourisme avec les zonages ul, n, nl et ns traduit également
une organisation réfléchie des espaces de la ville de manière durable

l’implantation de nouveaux logements ou équipements prend naturellement en compte les modes de dé-
placements à disposition ou les projets prévus. les commerces de proximité font l’objet d’une attention par-
ticulière dans le plu. des centres de vie avec des commerces de quartiers ont été identifiés et font l’objet
de mesures règlementaires spécifiques pour leur maintien.

Priorité I - Des transports en commun efficaces et attractifs

action 1 - un réseau de transports en commun maillé autour du tcSp

     - renforcer la priorité accordée aux tc dans la ville centre et dissuader les trafics
de transit sur le réseau viaire de surface

     - accompagner le projet de ligne 1 du tcSp

action 2 - un réseau ferré métropolitain

     - augmenter la part modale de déplacements en train
     - Mettre en oeuvre une desserte métropolitaine et d’agglomération

action 3 - le traitement des gares en pôles d’échanges de transports en commun

     - améliorer les interfaces entre réseaux tc
     - faciliter les rabattements
     - réorganiser le stationnement

action 4 - un pôle d’échange multimodal au cœur de l’agglo autour de la gare de
toulon

     - transformer la gare Sncf de toulon en un pôle d’échanges véritablement multi-
modes (accès automobilie, piéton, vélos, tc) avec un stationnement organisé

     - améliorer les interfaces et faciliter les rabattements entre réseaux tc urbains
et périurbains.

l’accompagnement du projet du tcSp s’illustre à travers le maintien des emplacements réservés liés au 

tcSp. 

le développement du réseau ferré métropolitain se base sur le projet de troisième voie ter et l’inscription
des projets en lien avec celui-ci comme les stations ferroviaires de Sainte Musse et de l’escaillon si besoin.
une concertation est mise en place avec rff et le conseil régional.

l’intermodalité s’adosse ici sur une jonction facilitée entre le tcSp, les 2 roues et l’automobile. des empla-
cements réservés sont ainsi dévolus à la création de parkings relais.

le projet d’aménagement de la gare est en bonne voie. le plu a ainsi consulté l’étude de conception du
pôle d’échange afin de l’inscrire dans le cadre d’un véritable projet urbain.

l’inscription du projet dans le secteur de l’axe des gares passe par une orientation d’aménagement et la
mise en place d’un périmètre en attente de projet englobant également la caserne lamer et la cité Montéty.



77plan local
D’urbaniSme

TOME 1 - DIAGNOSTIC TERRITORIAL
orientationS Du pDu traDuction et emplacement DanS le plu

Priorité I - Des transports en commun efficaces et attractifs

action 5 - plan bus: l’amélioration des performances et de l’attractivité des tc

     - améliorer la qualité de couverture du réseau bus
     - améliorer les conditions d’exploitation du réseau (vitesse commerciale)
     - offrir de bonnes conditions d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite
     - préparer le nouveau déploiement du réseau

action 6 - une tarification et une billetique intégrées ou interopérables

     - améliorer les interfaces entre réseaux tc
     - faciliter les rabattements
     - réorganiser le stationnement

action 7 - le développement du transport maritime

     - renforcement de l’offre maritime avec la mise en service de lignes supplémen-
taires

     - etendre le réseau en direction de nouveaux embarcadères
     - faciliter les rabattements tc et réorganiser le stationnement vp

certaines dessertes locales ont fait l’objet de renforcements comme le Mourillon et la nouvelle boucle du
centre ville desservant l’hôpital Sainte anne. les tc ont également pris en compte les besoins spécifiques
de la Marine et les besoins touristiques. les réflexions de voirie présentent l’opportunité d’adapter les équi-
pements et d’améliorer les espaces publics afin de faciliter l’accès aux personnes à Mobilité réduite. dans
ce domaine, le rayon d’action du plu ne peut s’immiscer dans la politique de gestion et de développement
du plan bus du réseau Mistral. le padd reprend les projets du réseau Mistral de développement de nouvelles
lignes de bus.

cette action vise à canaliser le stationnement des résidents afin d’encourager ceux-ci à utiliser les tc. les
règles relatives au stationnement ont fait l’objet d’une reflexion globale à l’échelle de la ville. le choix de pro-
poser dans les dispositions communes 1 stationnement vl par 80 m² de surface de plancher avec au mini-
mum 1 place par logement limite les places de stationnement. cette action est à inscrire en parallèle avec la
réorganisation du stationnement public et le développement d’un tc efficace et polyvalent. le plu propose
également de nouveaux emplacements réservés afin de créer dans les quartiers des parkings de rabattement
ou de dissuasion.

l’inscription du site des ports en orientations d’aménagement intègre les possibilités de développement de
nouveaux axes de déplacement avec la création de nouveaux pontons. par ailleurs, les orientations soulignent
l’enjeu économique pour toulon de réorganiser son espace portuaire et d’améliorer les interfaces entre la
ville et le port.

Priorité II - Une gestion hiérarchisée du stationnement

action 8 - une nouvelle politique de stationnement

     - définir un cadre d’évolution avec les communes partenaires
     - définir les orientations en matière de gestion de l’offre
     - fixer des règles, aux différentes échelles, du pdu au plu

les normes de stationnement ont été affinées conformément à la loi Sru. les règles de stationnement dans
le plu ne concernent pas uniquement les véhicules légers mais également les véhicules 2 roues. ainsi, 2 %
de la surface de plancher seront affectées à du stationnement 2 roues. ces éléments sont retranscrits non
pas dans l’article 12 du règlement mais dans les dispositions générales des zones urbaines. 

pour la construction d’immeubles de bureaux, les règles proposées répondent aux obligations du pdu à sa-
voir 1 place pour 4 salariés.

certaines zones du plu ne sont pas concernées par ces règles à savoir, la zone n, la zone au (en attente
d’ouverture à l’urbanisation), la zone ua correspondant au centre ancien, la zone ul qui compte déjà le par-
king du Mourillon, la zone militaire et le plan de masse de Mayol.
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Priorité II - Une gestion hiérarchisée du stationnement

action 9 - la densification des parcs relais et la tarification du stationnement

     - définir un cadre d’évolution avec les communes partenaires
     - définir les orientations en matière de gestion de l’offre de stationnement
     - fixer des règles, aux différentes échelles, du pdu au plu

le plu a bien pris la mesure de l’importance de mettre en place des parkings périphériques à proximité d’un
axe lourd afin de capter une partie du flot des déplacements pendulaires périurbains. ainsi, des parcs relais
en entrée de ville sont prévus et celui de l’entrée ouest a été inscrit en emplacement réservé avec comme
bénéficiaire la communauté d’agglomération tpM.

Priorité III - Une qualité de vie retrouvée pour les modes doux

action 10 - un plan vélo pour faciliter un usage quotidien

     - définir un schéma vélo d’agglomération avec continuité d’itinéraires ouest/est
et nord/Sud en liaison avec le cg 83

     - aménagement de parcs de stationnement vélos
     - proposer une location vélo

action 11 - un plan piétons dans les cœurs de ville

     - un programme de zones 30
     - un meilleur confort des déplacements dans les centres villes
     - un plan de sécurisation des abords dans les établissements scolaires

le plu a repris le schéma vélo communautaire dans le padd.

différents projets de voirie visent la mise en place d’itinéraires modes doux à travers une sécurisation d’es-
paces d’ores et déjà dédiés aux modes doux ou la création de nouvelles portions afin de compléter le réseau
existant. ces différents éléments font l’objet d’emplacements réservés dans le plu. les orientations d’amé-
nagements insistent sur les modes doux en matérialisant les axes à développer.

le stationnement vélo est favorisé.

le plu a également repris le passage du centre ville en zone 30 dans le padd et prévoit quelques empla-
cements réservés afin de mettre en place des cheminements piétons.

les espaces piétons littoraux sont protégés et mis en valeur par les zonages ns et ul.

Priorité IV - Des aménagements pour la voiture en harmonie avec les autres modes

action 12 - le second tube de la traversée souterraine et les mesures associées

     - offrir au trafic de transit un itinéraire souterrain plus rapide
     - permettre une insertion plus facile du projet tcSp
     - assurer une meilleure fluidité du trafic à l’est : élargissement de l’a 57.

dès la validation du projet d’élargissement de l’a 57, il est prévu d’intégrer la déclaration d’utilité publique
de manière règlementaire.
l’ouverture du tunnel et la baisse du transit sur les voies de surface offre l’opportunité à la ville de réorgani-
ser la circulation et les déplacements. aussi, le partage des voies récupérées lors de l’ouverture du tunnel 
se fera au profit des modes doux.
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Priorité IV - Des aménagements pour la voiture en harmonie avec les autres modes

action 13 - une meilleure hiérachisation du réseau routier

     - diminuer la pollution
     - limiter le trafic et le transit automobile
     - Soulager les points de conflits majeurs
     - Mailler les réseaux au bénéfice des modes tc et modes doux

action 14 - Sécurité routière : un plan de modération de vitesse

     - réduire le taux d’accidents et diminuer leur taux de gravité
     - pacifier certains axes et les abords des zones riveraines d’habitat
     - densifier les zones 30

des emplacements réservés de voirie ont été mis en place afin de rééquilibrer les modes de déplacement
mais surtout dans le but de sécuriser certains axes ou permettre le développement des déplacements piétons
et vélos.

l’inscription des emplacements réservés s’est effectuée sur la base d’une réflexion globale de flux et de cir-
culation afin de renforcer le maillage du réseau viaire sur des secteurs saturés afin de délester les grands
axes, limiter la pollution sur ces derniers et éviter les effets de transit.

le tome 2 (point 5.3 les nuisances liées aux infrastructures routières) identifie les points accidentogènes et
rappelle la politique de mise en place de zones 30 sur toulon afin de pacifier notamment le centre ville, les
alentours d’écoles et les places de quartiers. cette mesure permet à la fois de réduire la vitesse, fluidifier le
trafic, améliorer la sécurité des usagers et réduire la pollution (air et bruit).

Priorité V - De nouvelles règles pour le transport et la livraison de marchandises

action 15 - concertation et réglementation du transport de marchandises

     - arriver à une vision partagée de la ville en distinguant les espaces et leur besoin
en logistique

     - Statuer après concertation sur les horaires de desserte, les types de véhicules
et les possibilités de stationnement suivant les zones et les besoins des diffé-
rents acteurs identifiés.

action 16 - mutualisation et rationalisation des livraisons de marchandises en ville

     - atténuer les dysfonctionnements générés par les livraisons
     - organiser et rationaliser les flux de marchandises
     - un plan de sécurisation des abords dans les établissements scolaires

les dispositions générales relatives au stationnement règlementent les aires de livraison pour les commer-
ces et l’artisanat de plus de 300 m² de surface de plancher.
les autres démarches ne dépendent pas du plu.

les activités d’industrie et de dépôts sont limitées dans le règlement à quelques zones d’activités comme
lagoubran. des règles de stationnement sont étudiées pour ces activités avec une place vl pour 200 m² de
surface de plancher (entrepôt) et 150 m² de surface de plancher (industrie). les plateformes pour le frêt iden-
tiées dans le pdu ne sont pas sur le territoire toulonnais.



aires d’accueil dans le plan local d’urbanisme : 

« l’accueil des gens du voyage doit être autorisé en fonction de l’analyse des besoins, telle qu’elle
est traduite dans le schéma départemental. le stationnement des caravanes peut être autorisé
dans toutes les zones du plan local d’urbanisme sauf prescription particulière contraire. toutefois,
un plan local d’urbanisme qui interdirait le stationnement des caravanes sur l’ensemble du territoire
de la commune serait entaché d’illégalité»

parallèlement, la circulaire précise qu’ «ayant une vocation d’habitat, les aires d’accueil sont si-
tuées au sein de zones adaptées à cette vocation, c’est-à-dire de zones urbaines ou à proximité
de celles-ci ».

« les projets d’aires permanentes d’accueil ou d’aires de petit passage des gens du voyage peu-
vent faire l’objet, en tant que de besoin, d’emplacements réservés. en effet, la jurisprudence ad-
ministrative (conseil d’etat, 5 mars 1988, ville de lille) précise que « les terrains d’accueil pour
nomades constituent un équipement d’intérêt général… » « il convient toutefois de préciser que
le recours préalable à un emplacement réservé n’a aucun caractère obligatoire. la commune peut
réaliser directement l’aire d’accueil dès lors qu’elle dispose du terrain et que le plan local d’urba-
nisme ne l’interdit pas ».

« lorsque le préfet exerce son pouvoir de substitution pour réaliser une aire d’accueil, il peut qua-
lifier ce projet de « projet d’intérêt général » dans les conditions définies aux articles r121-3 et
r121-4 du code de l’urbanisme. il peut alors demander au maire de modifier son plu afin d’y
inscrire un emplacement réservé pour la réalisation d’une aire d’accueil ».

la densité, la diversité, la qualité de l’offre commerciale, artisanale et de prestations de services
constituent l’une des composantes majeures de notre cadre de vie. vecteurs d’urbanité et de
convivialité les activités commerciales, artisanales de services apparaissent désormais comme
l’une des composantes incontournables de l’aménagement d’un territoire.

par ailleurs, la loi « Solidarité et renouvellement urbains » a réaffirmé la nécessité d’une bonne
appréhension et gestion des contraintes du développement économique et de la fonction com-
merciale lors de la mise en oeuvre de nouveaux documents d’urbanisme et donc de l’intérêt de
l’adoption d’un Schéma départemental de développement commercial servant de cadre de ré-
férence pour leur mise en oeuvre.

e. Le Schéma Départemental de Développement Commercial 2006-2011e. Le Schéma Départemental de Développement Commercial 2006-2011

80plan local
D’urbaniSme

TOME 1 - DIAGNOSTIC TERRITORIAL

le dispositif législatif et réglementaire

la loi n° 2000.614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage prévoit
dans chaque département l’élaboration d’un schéma départemental d’accueil des gens du voyage
et la réalisation d’aires d’accueil destinées aux populations itinérantes.
concrètement la loi du 5 juillet 2000 crée l’obligation pour chaque département de se doter d’un
schéma dans lequel figurent obligatoirement les communes de plus de 5 000 habitants. des com-
munes de plus petite taille peuvent également y figurer lorsque l’analyse des besoins en a fait
ressortir la nécessité ou bien lorsqu’un accord avec une commune de plus de 5 000 habitants en
prévoit la réalisation.

les communes soumises aux obligations de la loi

ainsi, figurent au schéma départemental toutes les communes varoises de plus de 5 000 habitants
à savoir 37 communes, ainsi que les communes de fayence et Montauroux, de moins de 5 000
habitants, pour lesquelles le diagnostic réalisé par le bureau d’études arhoMe en octobre 2001
a fait ressortir des besoins en matière d’accueil des gens du voyage. l’évaluation des besoins et
de l’offre existante a été menée par bassin d’habitat, échelle la plus pertinente pour appréhender
la problématique des gens du voyage. par bassin d’habitat, les communes peuvent conclure des
conventions prévoyant le regroupement des aires d’accueil.
les communes inscrites au schéma départemental doivent réaliser les aires d’accueil définies
par celui-ci, dans un délai de 2 ans suivant la publication du schéma.

trois modalités sont offertes à ces communes pour satisfaire à leurs obligations : 
- la commune réalise et gère elle-même une aire d’accueil sur son propre territoire,
- la commune transfère sa compétence d’aménagement des aires d’accueil à un etablissement

public de coopération intercommunale (epci),
- la commune passe avec d’autres communes du secteur géographique, une convention inter-

communale qui fixe sa contribution financière à l’investissement et au fonctionnement.

l’étude de diagnostic réalisée par le cabinet arhoMe courant 2001 a permis une analyse par
bassin d’habitat et une répartition des besoins.

le Schéma départemental d’accueil des gens du voyage de 2003 prévoit la création d’une aire
aménagée sur toulon (compétence de tpM).

d. Le Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyaged. Le Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage
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enjeux opérationnels :

- contrer l’évasion vers le secteur de la valette.
- renforcer la perméabilité du pôle du centre-ville historique par rapport aux flux d’animation en

provenance du centre commercial Mayol, du boulevard de Strasbourg, du port et de la gare.
- élargir le périmètre du centre-ville vécu (cf. requalification de l’avenue de la république et / ou de

la place de la liberté).
- offrir des surfaces d’exploitation conséquentes (250 à 400 m² en cœur de ville) au travers d’opé-

rations ciblées sur deux ou trois îlots centraux.
- renforcer les transferts d’usage sur certains locaux vacants isolés et inadaptés.
- améliorer les conditions de circulation et d’accès aux quartiers du pont du las et de Saint-Jean-

du-var.
- favoriser des retombées positives au projet du tcSp.
- favoriser l’implantation de nouvelles enseignes commerciales de notoriété et de nouveaux centres

d’intérêts majeurs en cœur de ville.

orientations du padd relatives au développement commercial

pour répondre à ces orientations, ainsi qu'à celles du Scot, le plu a prévu dans son padd de
maintenir une dynamique commerciale locale. en effet, avec une forte couverture commerciale hié-
rarchisée sous forme de pôles d’attractions, toulon propose un tissu composé de commerces tra-
ditionnels de détail et de proximité répandus sur l’ensemble du territoire. 

qualifié de pôle d’attraction commercial majeur, le centre ancien se distingue grâce à la variété et
au nombre de commerces et services alliés à une attention particulière donnée aux animations et
espaces publics. des pôles secondaires viennent compléter le maillage économique du territoire
avec notamment le pont du las, Saint Jean du var et le Mourillon. enfin, l’organisation urbaine de
toulon a permis le développement de pôles commerciaux de proximité plus ou moins structurés et
attractifs qui viennent finaliser l’armature de services et de commerces proposés aux habitants.

afin de dynamiser les commerces du centre, depuis 2006, 52 ha du centre ville font l’objet d’avan-
tages fiscaux et sociaux grâce à la Zone franche urbaine. ainsi, les entreprises implantées ou de-
vant s’implanter dans cet espace bénéficient d’exonérations durant 5 années. ce dispositif est
complété par le fiSac (fonds d’intervention pour les Services, l’artisanat et le commerce), qui in-
tervient de manière incitative sur les espaces publics et les devantures commerciales. il vise à pré-
server et développer un tissu d’entreprises et de petits commerces de proximité.

la présence d’une offre commerciale et artisanale variée et de qualité au centre de toulon est pri-
mordiale, le centre d’agglomération ne devant pas démissionner de son rôle historique de moteur
commercial, garant de l’attractivité de la ville. l’action du fiSac devra être prolongée par des me-
sures d’accompagnement qui encourageront à la valorisation des linéaires commerciaux du cen-
tre-ville.

toulon doit ainsi affirmer une dynamique commerciale et contribuer au rayonnement du cen-
tre historique et plus largement du centre d’agglomération.
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4.2 Les plans et programmes relatifs à l’environnement

a. a. Les plans et programmes mentionnés à l’article L.122-4 du Code deLes plans et programmes mentionnés à l’article L.122-4 du Code de
l’Environnementl’Environnement

le plan Départemental des itinéraires de promenade et de randonnée

en application de la législation (loi de 1983 et décret de 1988), le département a la compétence
pour l’établissement d’un plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée
(pdipr) en liaison avec les communes, l’etat, les établissements publics gestionnaires de l’espace
naturel et les associations représentant les utilisateurs.

ce plan vise à garantir la validité et la pérennité d’un réseau départemental des viabilités piéton-
nières (sentiers, chemins ou pistes) ouvertes au public pour la pratique de la promenade et de la
randonnée. 
le pdipr du var représente 1 752km de sentiers (dont 197km de sentier du littoral et 735km de
gr). il est multi-activités : les sentiers sont praticables à pied, à cheval ou à vtt.

Sur la commune de toulon, le sentier du littoral du Mourillon au cap brun est inscrit au pdipr du
var.

orientations du padd relatives aux espaces naturels

- préserver les massifs du faron et du baou des quatre aures, identifiés comme sites classés fai-
sant l’objet de mesures de protection avec le réseau natura 2000, afin de permettre un équilibre
entre la préservation de la biodiversité et le développement des activités humaines.

- Maintenir les espaces boisés situés autour des sites classés afin que la ville conserve une am-
biance paysagère harmonieuse.

- poursuivre l’entretien et l’aménagement des cours d’eau avec la coulée verte du las. cet espace
constitue une liaison nord-Sud propice à la promenade et aux déplacements doux.

- Maintenir les protections sur le littoral, en particulier les espaces proches du rivage.

- protéger et préserver le littoral, site remarquable.

le Schéma Directeur d’aménagement et de Gestion des eaux rhône-méditerranée 2010-
2015

Sources :

- Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux bassin rhône Méditerranée 2010-2015, comité
de bassin rhône Méditerranée, 20 novembre 2009, 309 p.

- programme de mesures, bassin rhône Méditerranée 2010-2015, comité de bassin rhône Méditerranée, 20
novembre 2009, 291 p.

- Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux bassin rhône Méditerranée 2010-2015, documents
d’accompagnement, comité de bassin rhône Méditerranée, 20 novembre 2009, 163 p.

- rapport d’évaluation environnementale du Sdage rhône Méditerranée, bassin rhône Méditerranée 2010-
2015, agence de l’eau rhône Méditerranée et corse, adage environnement, 20 novembre 2009, 95 p.

les Sdage ont été institués par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. ils ont pour objet de définir ce
que doit être la gestion équilibrée de la ressource en eau sur le bassin. les Sdage sont des do-
cuments de planification ayant une certaine portée juridique.
porté par l’agence de l’eau rhône –Méditerranée – corse, le Sdage rhône Méditerranée a été
approuvé le 20 décembre 1996. il a été révisé et approuvé le 20 novembre 2009 par le préfet coor-
donnateur de bassin.
le nouveau Sdage 2010 – 2015 est entré en vigueur le 21 décembre 2009 pour une durée de 6
ans et porte maintenant uniquement sur le bassin rhône - Méditerranée (le bassin de la corse
ayant été détaché depuis 2003). il traduit la directive cadre européenne sur l’eau et décline les
objectifs et les orientations qui permettront d’atteindre une bonne qualité des eaux et des milieux
aquatiques d’ici 2015.

les principes généraux portés par le Sdage restent fondés sur une gestion équilibrée de la res-
source en eau, à l’échelle du bassin versant, avec la participation de l’ensemble des acteurs de
l’eau.

les huit orientations fondamentales du Sdage 2010 – 2015 sont les suivantes : 

- prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité.

- non dégradation : concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradation des milieux
aquatiques.
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- vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociale et économique dans la mise en
oeuvre des objectifs environnementaux.

- gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des acteurs pour la mise en
oeuvre de véritables projets territoriaux de dévelop-
pement durable.

- pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions toxiques et la
protection de la santé.

- des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et
des milieux aquatiques.

- partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de
la ressource en eau et en anticipant l'avenir.

- gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant compte du fonctionnement
naturel des cours d'eau.

des objectifs environnementaux

le bon état doit être atteint en 2015. Si l'objectif de bon état ne peut être atteint en 2015 pour des
raisons techniques ou économiques, le délai est alors reporté à 2021 ou au plus tard à 2027. 
objectif global en 2015 : 
- 66 % des eaux superficielles en bon état écologique
- 82 % des eaux souterraines en bon état écologique

le programme de mesures

le Sdage s'accompagne d'un programme de mesures qui propose les actions à engager sur le
terrain pour atteindre les objectifs d’état des milieux aquatiques ; il en précise l’échéancier et les
coûts.

le programme de surveillance

en cohérence avec la directive cadre sur l'eau, le suivi de l'état des milieux a été renforcé à travers
le programme de surveillance. il permet d'une part d'évaluer l'état actuel des masses d'eau et de
constituer un état des lieux de référence pour le Sdage et son programme de mesures ; d'autre
part, il permet de vérifier l'efficacité des actions mises en œuvre dans le cadre du programme de
mesures.

le plu doit être compatible avec les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la res-
source en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Sdage.
le Sdage ne fait pas l’objet d’une traduction locale par un Sage concernant le territoire toulon-
nais.

orientations du padd relatives aux milieux aquatiques

le plu prévoit dans son padd de : 

- proposer des aménagements qualitatifs et paysagers pour les bords des cours d'eau.

- Mettre en valeur la trame bleue de la ville : entretien et amélioration de la qualité des cours d'eau,
préservation et mise en valeur de l'espace maritime, protection des espaces proches du rivage
respectueuse de la loi littoral.

- lutter contre l'érosion engendrée par les pluies violentes qui caractérisent notre région.

- lutter contre l'imperméabilisation des sols : toute construction devra donc prendre en compte les
zones d'épandage.

- limiter le ruissellement des eaux sur les chaussées ou le débordement des ruisseaux en inves-
tissant dans la réalisation de bassins de rétention.

traduction des orientations du Sdage dans le plu
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tHemeS Du SDaGe traDuction DanS le plu

Thème central préalable : Objectif de bon état des eaux

orientation fondamentale 2: concrétiser la mise en œuvre du principe de non dé-
gradation des milieux aquatiques
     - Disposition 2.01: élaborer chaque projet en visant la meilleure option environne-

mentale compatible avec les exigences du développement durable.
     - Disposition 2.03 : définir des mesures réductrices d’impact ou compensatoires à

l’échelle appropriée et visant la préservation du fonctionnement des milieux aqua-
tiques.

     - Disposition 2.05 : tenir compte de la disponibilité de la ressource et de son évo-
lution qualitative lors de l’évaluation de la compatibilité du Sdage.

orientation fondamentale 4 : renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la co-
hérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau
     - Disposition 4.07 : intégrer les différents enjeux de l’eau dans les projets d’amé-

nagement du territoire

les dispositions sont reprises de manière globale dans les quatre thèmes du Sdage en lien avec l’urba-
nisme et le plu. la démarche d’évaluation environnementale entreprise intègre les dispositions du Sdage
de manière globale dans les reflexions menées pour l’élaboration du plu. il est à noter que le territoire ne
comporte pas de Sage ou de contrat de rivière mais un contrat de baie qui fait l’objet d’un paragraphe dans
le tome 2 du rapport de présentation (point 5.2). l’état initial de l’environnement présente les différentes
sources et études utilisées sur la problématique de l’eau : de la prise en compte des ressources jusqu’à la
perspectice d’évolution en absence de plu. la démarche aboutit à la détermination d’incidences et de me-
sures dans le tome 4 du rapport de présentation. 

les annexes sanitaires traitent également en particulier de la gestion locale de l’eau.

thème 1 : La préservation des milieux aquatiques

orientation fondamentale 6 : préserver et re-développer les fonctionnalités natu-
relles des bassins et des milieux aquatiques
     orientation fondamentale 6a - agir sur la morphologie et le décloisonnement pour

préserver et restaurer les milieux aquatiques
     - Disposition 6A.01 : préserver et/ou restaurer l’espace de bon fonctionnement

des milieux aquatiques
     - Disposition 6A.02 : préserver et restaurer les bords de cours d’eau et les boise-

ments alluviaux

     orientation fondamentale 6b - prendre en compte, préserver et restaurer les zones
humides

     - Disposition 6B.01 : poursuivre l’effort d’information et de sensibilisation des ac-
teurs

     - Disposition 6B.06 : préserver les zones humides en les prenant en compte à
l’amont des projets

     - Disposition 6B.08 : reconquérir les zones humides

pour ce qui est des espaces de mobilité des cours d’eau, le plu s’attache à préserver les bords de cours
d’eau et les boisements alluviaux. les ripisylves font l’objet d’une mesure de protection à travers l’instauration
d’espaces boisés classés sur le las et l’eygoutier. etant donné le caractère urbain de l’occupation du sol,
les espaces n’ont pas été classés en zone naturelle. le caractère construit des abords directs ne permet
pas d’établir de zones d’expansion de crues en rapport avec la réalité. de plus, le las et l’eygoutier présen-
tent des problématiques de continuité à travers leur canalisation.

le territoire ne comprend pas de zone humide.
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Thème 2 : Disponibilité et préservation de la ressource en eau potable

orientation fondamentale 5 : lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur
les pollutions par les substances dangereuses et la protection de la santé
     orientation fondamentale 5e - évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé

humaine
     - Disposition 5E.01 : identifier et caractériser les ressources majeures à préserver

pour l’alimentation en eau potable actuelle ou future
     - Disposition 5E.02 : engager des actions de restauration et de protection dans

les aires d’alimentation des captages d’eau potable affectés par des pollutions
diffuses

     - Disposition 5E.03 : mobiliser les outils réglementaires pour protéger les res-
sources majeures à préserver pour l’alimentation en eau potable actuelle et fu-
ture

     - Disposition 5E.04 : achever la mise en place de périmètres de protection règle-
mentaires des captages et adapter leur contenu

     - Disposition 5E.05 : mobiliser les outils fonciers, agri-environnementaux et de
planification dans les aires d’alimentation de captage et les ressources à préser-
ver.

orientation fondamentale 7: atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le par-
tage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir
     - Disposition 7.05 : bâtir des programmes d’action pour l’atteinte des objectifs de

bon état quantitatif et privilégiant la gestion de la demande en eau
     Disposition 7.09 : promouvoir une véritable adéquation entre aménagement du

territoire et gestion de la ressource en eau.

l’eau potable et la protection des captages se traduit par la mise en place d’un zonage adapté nc au niveau
de la source saint antoine, avant l’intégration future d’un périmètre de protection. de plus, il est à noter le
zonage n du faron et de l’arrière faron qui protège également la source étant donné la sensibilité du site
(massif karstique).

le territoire toulonnais n’est pas concerné par des ressources majeures d’intérêt départemental ou régional
à préserver pour l’alimentation en eau potable. par contre, le lac de carcés géré par toulon constitue un
captage prioritaire pour la mise en place d’actions contre les pollutions diffuses par les pesticides.

en terme de gestion quantitative de la ressource en eau potable, le bilan est établi dans le rapport de pré-
sentation (tome 2 chapitres 2 et 5). le tome 4 complète la démarche de gestion en évaluant les incidences
sur les ressources en eau en fonction des prévisions démographiques. enfin, techniquement, les annexes
sanitaires prévoient les travaux et améliorations à porter sur le réseau.

tHemeS Du SDaGe traDuction et emplacement DanS le plu

Thème 1 : La préservation des milieux aquatiques

     orientation fondamentale 6c - intégrer la gestion des espèces faunistiques et floris-
tiques dans les politiques de gestion de l’eau

     - Disposition 6C.03 : contribuer à la restauration de la trame verte et bleue
     - Disposition 6C.04 : préserver et poursuivre l’identification des réservoirs biolo-

giques

le Sdage ne reconnait pas de cours d’eau comme réservoir biologique. par ailleurs, le sous bassin versant
ne prescrit pas d’actions de restauration (p141 et 142), elles restent à définir aussi bien pour la continuité
écologique que pour la diversité morphologique des milieux. aussi, l’orientation ci-contre se traduit par la
préservation d’une trame verte et bleue présentée dans le tome 2 du rapport de présentation. les espaces
terrestres intéressants et les cours d’eau y sont identifiés et le zonage et le réglement sont en rapport avec
ces espaces caractéristiques pour la biodiversité. (ebc, zonage et réglement n ou ns).
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tHemeS Du SDaGe traDuction et emplacement DanS le plu

Thème 3 : Rejets ponctuels et diffus dans le milieu (assainissement et pluvial)

orientation fondamentale 5 : lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur
les pollutions par les substances dangereuses et la protection de la santé
     orientation fondamentale 5a - poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions

d’origine domestique et industrielle
     - Disposition 5A.01 : mettre en place ou réviser périodiquement les schémas di-

recteurs d’assainissement permettant de planifier les équipements nécessaires
et de réduire la pollution par les eaux pluviales

     - Disposition 5A.02 : améliorer l’efficacité de la collecte et de la surveillance des
réseaux

     - Disposition 5A.04 : améliorer le fonctionnement des ouvrages par la mise en
place de services techniques à la bonne échelle territoriale et favoriser leur re-
nouvellement par la budgétisation

     - Disposition 5A.05 : adapter les conditions de rejet pour préserver les milieux ré-
cepteurs particulièrement sensibles aux pollutions

     orientation fondamentale 5b - lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques
     - Disposition 5B.01 : réduire fortement les apports en phosphore
     - Disposition 5B.02 : réduire fortement les apports en nitrate

     orientation fondamentale 5c - lutter contre les pollutions par les substances dange-
reuses

     - Disposition 5C.05 : réduire les pollutions des établissements racordés aux ag-
glomérations.

la ville de toulon est équipée d’un réseau séparatif ep et eu. les annexes sanitaires et le tome 1 présentent
les schémas directeurs.

la gestion des eaux pluviales est assurée par 4 zones de limitation de rejet instaurées en fonction d’études
hydrauliques et des capacités des réseaux primaires existants. les annexes sanitaires abordent également
l’entretien et l’amélioration du réseau pluvial. 
de plus, le plu intégre la création de bassins de rétention sous forme d’emplacements réservés. la gestion
des conditions de rejet se traduit également dans le cadre de l’instruction et de prescriptions relatives aux re-
jets pour des autorisations d’urbanisme. enfin le règlement prévoit des dispositions afin de limiter le ruisse-
lement urbain et l’imperméabilisation des sols en proposant des emprises d’espaces verts notamment.

le schéma directeur d’assainissement est présenté dans le tome 1 (2.6) puis détaillé dans le chap 5 du tome
2 du rapport de présentation. tpM vient de prendre cette nouvelle compétence aussi, afin de mettre à jour
les données, un nouveau schéma directeur est en cours d’élaboration afin de prendre en considération tous
les milieux sensibles présents sur le territoire de l’agglomération. le réglement et le zonage ont été établis
en fonction des problématiques liées à l’assainissement. aussi, la zone au ne sera ouverte qu’après l’équi-
pement du site à l’assainissement collectif. l’arrière faron non équipé est en zone n et ne permet pas de
nouvelles habitations.

Thème 4 : Le risque inondation

orientation fondamentale 8 : Gérer les risques d’inondation en tenant compte du
fonctionnement naturel des cours d’eau
     - Disposition 8.01 : préserver les zones d’expansion des crues voire en recréer
     - Disposition 8.03 : limiter les ruissellements à la source
     - Disposition 8.05 : améliorer la gestion des ouvrages de protection
     - Disposition 8.0 7: éviter d’aggraver la vulnérabilité en orientant l’urbanisation en

dehors des zones à risques

le volet inondation du per vaut servitude d’utilité publique et est annexé au plu. par ailleurs, une étude
sur l’eygoutier a permis d’établir une carte d’aléas posant des restrictions sur le premier niveau et la desti-
nation du bâtiment. une étude est prévue sur le las en lien avec le barrage afin de compléter les données
de la ville. en terme de ruissellement urbain, le réglement préconise une inflitration des ep sur les parcelles
en limitant l’imperméabilisation du sol et en suivant les limites de débits de rejet avec les périodes de retour,
différentes suivant les unités hydrologiques identifiées sur les bassins versants.
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tHemeS Du SDaGe traDuction et emplacement DanS le plu

Thème 5 : Littoral et mer

orientation fondamentale 4 : renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la co-
hérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau
     - Disposition 4.08 : prévoir un volet «mer» dans les Scot du littoral pour organiser

les usages maritimes et protéger les secteurs fragiles

orientation fondamentale 6 : préserver et re-développer les fonctionnalités natu-
relles des bassins et des milieux aquatiques
     orientation fondamentale 6a - agir sur la morphologie et le décloisonnement pour

préserver et restaurer les milieux aquatiques
     - Disposition 6A.06 : mettre en œuvre une politique dédiée et adaptée au littoral

et au milieu marin en terme de gestion et restauration physique des milieux

le Scot provence Méditerranée réalise son volet maritime, valant schéma de mise en valeur de la mer, afin
de mettre en place une gestion intégrée des zones côtières. le tome 2 du rapport de présentation du plu
comprend un chapitre consacré aux espaces de la loi littoral qui identifie les coupures d’urbanisation, espaces
remarquables et espaces proches du rivage. aussi, le plu s’attache à respecter les dispositions de la loi en
limitant les extensions d’urbanisation et en proposant la traduction règlementaire dans le zonage et le règle-
ment. aussi les espaces identifiés comme remarquables sont classés en n sensible où seuls sont autorisés
les aménagements légers.

les actions de restauration physique spécifiques au milieu marin sont mises en place et suivies par le contrat
de baie de la rade de toulon.
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le plan Départemental de Gestion des Déchets ménagers et assimilés et des déchets de
l’assainissement du var

le plan de gestion des déchets Ménagers et assimilés, et des déchets de l’assainissement du var
a été approuvé le 24 janvier 2004. il est en cours d’actualisation afin d’intégrer les orientations
actées par la délibération du conseil général : 
- l’amélioration du tri des déchets en amont,
- le principe de territorialisation,
- l’émergence privilégiée de projets sous maîtrise d’ouvrage publique. 

l’objectif du plan est d’assurer une cohérence départementale dans la gestion des déchets, notam-
ment par la mutualisation des équipements (centres de tri, déchetteries, centres de stockage) prévue
par zone de regroupement.

ce plan présente un état des lieux de la gestion des déchets dans le département. il fixe des ob-
jectifs de valorisation à l’horizon 2005 et 2010, ainsi que des mesures permettant d’atteindre ces
objectifs.

ainsi, les principaux objectifs pour le département du var sont de :

- supprimer les décharges brutes (70 dans le var) : elles seront soit supprimées, soit transformées
en dépôts d’inertes voire en déchetteries,

- rechercher des solutions de valorisation ou de mise en décharge pour gravats et inertes,

- développer les collectes sélectives de verre, carton, plastiques et métaux,

- collecter séparément les déchets fermentescibles contenus dans les ordures ménagères,

- collecter séparément les déchets verts,

- séparer les déchets industriels banals,

- réutiliser et recycler les emballages et matériaux recyclables, déchets organiques, boues
d’épuration,

- récupérer et réutiliser l’énergie contenue dans les déchets,

- valoriser les mâchefer,

- stocker les déchets ultimes.

par ailleurs, le plan départemental de gestion des déchets du bâtiment et des travaux publics du
var a été approuvé par arrêté préfectoral le 19 avril 2010. il remplace le précédent plan approuvé
en 2006 et propose de nouvelles pratiques, la mise en place de nouveaux équipements ainsi que
des mesures d’accompagnement afin d’optimiser la gestion des déchets de chantier du var. 

orientations du padd relatives à la gestion des déchets 

le plu de toulon, afin d’améliorer le cadre de vie, vise une réduction des impacts du développe-
ment urbain qui se traduit notamment par une gestion optimale des déchets : 

› augmenter les tonnages de tri sélectif collectés

- pérenniser la collecte des déchets verts en porte à porte et leur valorisation en centre de com-
postage

- aider les administrations et les établissements qui le souhaitent à mieux trier leurs déchets

› réorganiser la fréquence de la collecte des ordures ménagères

- rénover la déchetterie.

le plan régional d’elimination des Déchets industriels

le plan régional d’elimination des déchets industriels (predi) en provence- alpes-côte d’azur a
été approuvé par arrêté préfectoral du 1er août 1996 et sert de cadre décennal.

les objectifs du plan peuvent être résumés en quatre points :
- assurer l’adéquation entre les besoins et les capacités de traitement, après évaluation des flux
de production actuels et prévisibles

- promouvoir la création d’au moins un centre de stockage pouvant accueillir les déchets industriels
spéciaux et les déchets ultimes pour toute la région paca

- Mettre en œuvre le principe de proximité pour la localisation et l’utilisation des centres de traitement
qui apparaîtront nécessaires

- veiller à une bonne information des partenaires concernés et des populations locales, tout en as-
surant les concertations souhaitables.
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le Schéma Départemental des carrières

le Schéma départemental des carrières est un outil de décision pour une utilisation rationnelle
des gisements minéraux et la préservation de l’environnement. il définit les conditions générales
d’implantation des carrières dans le département.

le Sdc du var, approuvé par le préfet le 22 novembre 2001, comporte : 

- un inventaire des ressources,

- une analyse des besoins du département,

- une analyse des modes d’approvisionnement et de transport,

- un examen de l’impact des carrières existantes,

- un inventaire des données environnementales,

- des orientations et des objectifs visant à réduire l’impact des extractions sur l’environnement et à
privilégier une utilisation rationnelle des matériaux,

- des orientations et des objectifs pour la remise en état des carrières en fin d’exploitation.

concernant la commune de toulon, il n’y a pas de carrière en activité sur le territoire communal.

le Document d’objectifs du Sic natura 2000 « mont caume – mont Faron – Forêt domaniale
des morières »

le territoire toulonnais est concerné par le Site d’importance communautaire (Sic) « Mont caume
– Mont faron – forêt domaniale des Morières », appartenant au réseau natura 2000 (directive
habitats). 

ce site est protégé du fait de la présence d’un patrimoine biologique et écologique important. la
forêt domaniale des Morières est bien conservée. les crêtes et autres biotopes rupestres accueillent
l’association endémique toulonnaise à choux de robert et alysse épineuse, et des éboulis à Sabline
de provence. les gorges calcaires et les zones karstiques constituent un réseau d’habitat, notam-
ment pour neuf espèces de chiroptères d’intérêt communautaire.

le document d’objectifs (docob) du Sic est en cours d’élaboration. il permettra de définir un état
des lieux, les enjeux, les objectifs de gestion de ces sites et les modalités de mise en œuvre.

orientations du padd relatives aux espaces naturels

› préserver les massifs du faron et du baou des quatre aures, identifiés comme sites classés fai-
sant l’objet de mesures de protection avec le réseau natura 2000, afin de permettre un équilibre
entre la préservation de la biodiversité et le développement des activités humaines.

le contrat de baie de la rade de toulon

les contrats de baie sont institués par la circulaire du Ministère de l’aménagement du territoire et
de l’environnement (Mate) du 13 mai 1991 sur le modèle des contrats de rivière (cf. circulaire du
Mate du 5 février 1981). cette procédure a ensuite été complétée par la circulaire du 22 mars
1993, afin d’intégrer les exigences des nouveaux outils de planification (Sdage / Sage) institués
par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et par la circulaire n°94-81 du 24 octobre 1994 relative au
plan décennal de restauration et d’entretien des rivières.

initié en 1997 par le Syndicat intercommunal de l’aire toulonnaise, le contrat de baie a été signé
le 6 septembre 2002 pour 5 ans et porté par tpM. il a été élaboré en concertation avec l’ensemble
des acteurs de la rade de toulon et de son bassin versant. il s’agit d’un plan d’actions en faveur
des milieux aquatiques de la rade de toulon et de son bassin versant. 

les trois objectifs majeurs fixés par le contrat de baie sont : 

- préserver et restaurer les écosystèmes littoraux (qualité des milieux aquatiques et des eaux de
baignades, préservation de la faune et de la flore marines, reconquête de la frange littorale) ;

- valoriser le patrimoine et l’économie de la rade (maintien des activités industrialo-portuaires, dé-
veloppement des activités liées à la mer, notamment du tourisme) ;

- optimiser le rapport usages / espaces. 

b. Les autres plans et documents relatifs à l’environnementb. Les autres plans et documents relatifs à l’environnement
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toutefois, les objectifs du contrat de baie n'ont pas de portée juridique.
un contrat de baie (2010-2015) phase 2 est en cours d’élaboration. il complétera les orienta-
tions du plu dans les domaines de l’eau et l’environnement lorsque ses actions seront définis.
certains volets du contrat de baie de la rade de toulon n°1 (2002-2007) et de la phase de transition (2008-
2009) devront être le cas échéant achevés et d’autres volets devront être poursuivis tels que :

- la valorisation économique avec une maîtrise de l'impact des activités aquacoles, de la navigation
de commerce et de la plaisance.

- la valorisation patrimoniale avec la mise en place d'action de préservation dans le cadre des aires
marines protégées ou de natura 2000.

- la mise en place des réseaux de suivi environnementaux manquants sur le territoire du contrat
de baie de la rade de toulon.

- l’évaluation de la part des apports aériens et de la pollution diffuse à la contamination chimique
de la rade.

- la modélisation, simulation et si besoin est, maîtrise de ces apports.
- l’amélioration de la connaissance des apports polluants d’origine agricole.

(source : http://www.contratdebaie-tpm.org)

orientations du padd relatives aux milieux aquatiques de la rade de toulon

- reconduire les protections qui s'exercent sur le littoral afin de garantir la pérennité de la côte.
l'obtention de l'éco label européen du pavillon bleu pour les plages du Mourillon a permis d'enté-
riner la démarche de progrès, de qualité et de développement durable entreprise par la commune.
cette volonté traduit un souci constant de préservation d'une bonne qualité des eaux de baignade
et la bonne gestion environnementale de ce site touristique.

- poursuivre l'entretien et l'aménagement des cours d'eau, avec notamment la coulée verte du las.
en effet, le las comporte de nombreux points d'ancrage intéressants qui nécessitent une mise en
valeur.

- Maintenir la politique d'acquisition des espaces naturels en lien avec le conseil général et le
conservatoire du littoral.

- développer l’attractivité de la ville en dynamisant le potentiel économique à partir du littoral pour
favoriser le tourisme et le trafic maritime : création et amélioration des équipements liés au port
de plaisance, recomposition des activités situées au port Marchand.

- renforcer la place des activités militaires sous forme de pôles d’activités, atout majeur de l’éco-
nomie locale, tout en assurant le respect de l’environnement.

- créer une métropole autour du pôle Mer paca et réaffirmer la place du littoral à toulon.

- Multiplier les activités de loisirs liées à la mer.

le plan d’exposition aux risques inondations et mouvements de terrains valant ppr

Sur la commune de toulon, un plan d’exposition aux risques naturels (per) a été institué par
arrêté préfectoral le 8 février 1989. ce document vaut plan de prévention des risques (ppr) Mou-
vements de terrain et inondations selon les dispositions de l'article l.562-6 du code de l'environ-
nement.

ce document permet de constituer une connaissance du risque pour que chaque personne concer-
née soit informée et responsabilisée. instituant une réglementation minimum mais durable afin de
garantir les mesures de prévention, le ppr constitue une Servitude d’utilité publique affectant l’uti-
lisation du sol et s’imposant au plu.
le territoire toulonnais est concerné par les glissements de terrain, les affaissements et effondre-
ments de terrain, les éboulements et chutes de pierres et de blocs, l’érosion littorale et les inonda-
tions.

une étude préalable visant une meilleure connaissance des aléas chutes de blocs dans le secteur
du Mont faron a été réalisée par le cete Méditerranée en janvier 2010.

orientations du padd relatives à la gestion des risques inondations et mouvements de terrain

› prendre en compte le périmètre de protection de la zone côtière face à l’érosion maritime et au
risque de glissements de terrain afin de garantir la sécurité de la population.

- prendre en compte le périmètre de protection des flancs du faron face aux risques liés aux chutes
de blocs, définis par le ppr actuellement en cours d’élaboration.
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le plan particulier d’intervention du port militaire de toulon

l’objectif du plan particulier d'intervention (ppi) du port militaire de toulon, approuvé le 30 mars
2000, est de déterminer la conduite à tenir dans le cas d'un incident ou d'un accident nucléaire à
cinétique lente survenant à l'intérieur du port militaire de toulon mais dont les conséquences me-
nacent les populations civiles riveraines (rejets de gaz radioactifs dans l'atmosphère pouvant en-
traîner des dépôts au sol). la zone d'application de ce plan concerne les communes de toulon, la
Seyne sur Mer et ollioules.

compte tenu de la nature des événements susceptibles de survenir dans ce lieu, le préfet et ses
services peuvent rencontrer deux catégories de situations : 
- un accident à caractère radiologique, sans conséquences pour la population riveraine
- un accident à caractère radiologique qui vient de se produire sur le site du port militaire de toulon,
pouvant ou non justifier un déclenchement différé du ppi en mode concerté, mais qui requiert en
tout cas la mise en place d'une cellule de crise.

deux phases chronologiques ont été retenues : 
- une phase de veille : mise en place d'une cellule de crise et pré-positionnement des moyens de

secours
- le déclenchement du ppi du port militaire de toulon en mode concerté, en principe cinq à six

heures avant l'heure probable des rejets de gaz radioactifs dans l'atmosphère, effectués sous le
contrôle de la Marine nationale.

les principales dispositions qui seront mises en oeuvre comprennent essentiellement celles rela-
tives à l'information immédiate de la population, ainsi que celles destinées à sa protection.

orientations du padd relatives à la gestion des risques technologiques

- prendre en compte les zones d’aléas sur les projets d’aménagements et de constructions.

en outre, face aux risques technologiques, des dispositions spécifiques d’information et de gestion
de crise ont été mises en place avec le dossier d’information communal sur les risques Majeurs,
le plan communal de Sauvegarde et le plan particulier d’intervention.

le plan Départemental de protection des Forêts contre les incendies

les plans départementaux de protection des forêts contre les incendies (pdpfci) ont pour ob-
jectifs d'une part, la diminution du nombre d'éclosions de feux de forêts et des superficies brûlées,
d'autre part, la prévention des conséquences de ces incendies sur les personnes, les biens, les ac-
tivités économiques et sociales et les milieux naturels (article r 321-15 du code forestier).
les pdpfci doivent permettre à terme la mise en cohérence des différentes politiques qui concou-
rent à la protection des personnes et des biens, ainsi que des milieux naturels et des espèces re-
marquables. ils constituent un plan d'actions visant à diminuer le nombre et la surfaces des feux de
forêt ainsi qu'à prévenir leurs conséquences. ils sont établis pour 7 ans sur la base d'une analyse
du risque et d'un bilan des actions de prévention menées.

le plan départemental de protection des forêts contre des incendies (pdpfci) du var a été ap-
prouvé le 29 décembre 2008, après consultation de la commission départementale de Sécurité et
d'accessibilité (ccdSa) le 15 septembre 2008, de la commission régionale de la forêt et des pro-
duits forestiers (crfpf) le 5 décembre 2008 et des collectivités territoriales du 29 septembre 29
novembre 2008. le territoire varois est divisé en différents massifs : la commune de toulon est
comprise dans le périmètre du massif « sud-ouest », identifié comme moyennement sensible.

le pdpfci du var vise quatre objectifs prioritaires :
- continuer à diminuer le nombre de départs de feux
- continuer à améliorer la maîtrise des feux de forêts naissants
- renforcer la protection des biens et des personnes
- améliorer la qualité du réseau d’équipements et assurer l’entretien des ouvrages

ces objectifs sont déclinés en 24 fiches actions, qui concernent notamment l’intégration du risque
d’incendie dans les documents d’urbanisme et la création et mise aux normes des équipements
dfci. le massif « sud-ouest », auquel appartient la commune de toulon, est concerné par l’en-
semble de ces actions.

a l’échelle communale, la prévention du risque incendie sur les massifs est encadrée par le plan
de débroussaillement et d’aménagement forestier (pdaf) approuvé en 2000. ce document de
planification relatif à l’aménagement et à l’équipement d’un massif forestier permet de prévoir les
travaux concernant le débroussaillement, la création et l’entretien des pistes dfci, ainsi que les
équipements et moyens hydrauliques nécessaires à la lutte contre les incendies.

orientations du padd relatives à la réduction de l’aléa feux de forêts

› limiter l’urbanisation sur les reliefs, notamment les pentes du faron.
- freiner l’étalement urbain sur les espaces naturels à maintenir face à l’aléa feux de forêts.
- développer le maillage « défense des forêts contre les incendies ».
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le Schéma Départemental des ressources et de l’alimentation en eau

en 2006, le conseil général du var a élaboré le Schéma départemental des ressources et de l’ali-
mentation en eau (Sdrae) afin de garantir une alimentation en eau de qualité et en quantité suffi-
sante à l’horizon 2015. le schéma comporte un diagnostic recensant les besoins et les potentialités
pour aboutir à des conclusions qui orienteront la politique d’accompagnement du département en
matière d’aides financières aux communes.

le Sdrae du var vise quatre objectifs : 

- etablir un état des lieux de la situation actuelle, évaluer la situation future en matière de ressource
et d’alimentation en eau potable dans le var et évaluer les besoins en eau à l’horizon 2015.

- dégager les priorités majeures et planifier les actions et équipements à prévoir pour l’assurance
d’une alimentation en eau de qualité et en quantité suffisante, dans les règles de gestion durable
de la ressource.

- evaluer les enveloppes budgétaires nécessaires à prévoir pour la prochaine décennie.

- donner l’état des indicateurs de la ressource et de l’alimentation en eau.

les actions préconisées par le Sdrae sur la commune de toulon sont les suivantes : 

- amélioration de la gestion et du suivi qualitatif de la retenue de carcès

- Stabilisation de l'usine de la valette et amélioration du procédé de traitement

- finalisation de la procédure de protection de dardennes

- finalisation de la procédure de protection de Saint antoine

- réalisation du Schéma directeur de l'eau

- renouvellement des réseaux

- renouvellement des branchements en plomb

- amélioration des rendements en distribution et en adduction

- recherches d'eau, mise en sécurité des unités de traitement.

le plan de prévention du bruit dans l’environnement du réseau routier national du var

conformément à la circulaire du 23 juillet 2008 relative à l'élaboration des plans de prévention du
bruit dans l'environnement (ppbe) concernant les grandes infrastructures routières, ferroviaires et
aéroportuaires, le Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable de l'aménage-
ment des territoires précise l'organisation de la réalisation des ppbe ainsi que leur contenu pour
les infrastructures routières nationales et ferroviaires les plus circulées, en tenant compte des dé-
marches engagées, notamment la politique nationale de résorptions des points noirs bruit (pnb).

dans le var, la ddtM élabore le ppbe du réseau routier national (rrn) dont le seuil de trafic dé-
passe les 16 400 véhicules par jour. ce plan, qui concerne les autoroutes a8, a50 et a57, est en
cours d’élaboration par la ddtM du var. le document cartographie le bruit lié aux voies bruyantes
dans l’objectif de mieux prévenir, traiter et réduire les nuisances sonores, mais aussi de préserver
les zones dites « calmes ». il recense les actions déjà prises ou en cours, et définit celles prévues
pour les prochaines années. il propose également une évaluation du nombre de personnes expo-
sées à un niveau de bruit excessif et identifie les sources des bruits dont les niveaux devraient être
réduits.

concernant la commune de toulon, deux cartes de bruit stratégiques ont été élaborées, en préalable
au ppbe, pour les autoroutes a50 et a57. elles permettent l’évaluation globale de l’exposition au
bruit dans l’environnement par une représentation des niveaux de bruit et d’établir des prévisions
générales de son évolution. plusieurs points noirs bruit ont été identifiés aux abords de ces auto-
routes.

le plan de prévention du bruit dans l’environnement de l’agglomération de tpm

une des compétences de la communauté d’agglomération toulon provence Méditerranée (tpM)
en faveur de la protection de l’environnement et du cadre de vie concerne la lutte contre les nui-
sances sonores.
dans ce cadre, le bureau veritas a réalisé pour tpM une cartographie stratégique du bruit afin
d’identifier les secteurs et les quartiers les plus exposés aux nuisances sonores, puis d’estimer la
population exposée et de quantifier les nuisances.
un plan de prévention de bruit dans l’environnement sera ensuite élaboré pour définir un plan d’ac-
tions. il vise notamment à prévenir l’augmentation de la population exposée aux nuisances sonores
et à réduire les nuisances à la source, mais aussi à préserver les zones calmes.

orientations du padd relatives aux nuisances sonores

le plu de toulon, afin d’améliorer le cadre de vie, vise une réduction des impacts du développe-
ment urbain qui se traduit notamment par la lutte contre le bruit : 
- présente les espaces apaisés et les zones 30 afin de réduire les vitesses de circulation.
- des mesures acoustiques appropriées doivent être envisagées le long des axes bruyants.



le plan régional pour la Qualité de l’air paca

conformément à la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (laure) de 1996, la région
paca s’est dotée d’un plan régional pour la qualité de l’air, dont l’objectif principal est l’amélioration
de la qualité de l’air en réduisant les pollutions atmosphériques. le prqa a été approuvé par le
préfet de région le 10 mai 2000.
la principale orientation du prqa est le développement de la surveillance de la qualité de l’air. il
fixe des objectifs en matière de réseau de surveillance et de dispositifs de mesure des polluants. il
impose également l’information de la population et le suivi de l’état de santé par un système de
veille sanitaire. enfin, il fixe des objectifs de réduction des émissions polluantes d’origines humaines
en vue d’améliorer et de préserver la qualité de l’air.

le plan de protection de l’atmosphère du var

le décret du 25 mai 2001 prévoit des plans de protection de l’atmosphère (ppa) dans les agglo-
mérations de plus de 250 000 habitants et pour les zones où les valeurs limites sont dépassées ou
risquent de l’être.
le ppa du var a été approuvé par arrêté préfectoral le 10 mai 2007. il prévoit des mesures locales
de connaissance et de réduction des émissions polluantes de sources fixes (industrielles, urbaines)
et de sources mobiles (transports), mais aussi des mesures d’urgence en cas de pollution à l’ozone.
il est en cours de révision (depuis 2011) et se concentre sur l’agglomération de toulon.

orientations du padd relatives à la réduction des pollutions atmosphériques

› développer les transports en commun et les modes doux afin de réduire le poids du trafic auto-
mobile.
- restreindre la plantation d’essences génératrices de pollens allergisants.

les mesures actées dans le ppa ne concernent pas directement des objectifs et orientations rele-
vant du plu mais plutôt des actions en lien avec la collecte de données, la formation, la sensibili-
sation ou des dispositifs d’urgence.

le plan de l’énergie paca

la région paca dispose depuis 2005 d’un programme en faveur de l’énergie : le plan « énergie
2010 ».

il s’agit notamment d’actions orientées sur : 
- le développement des énergies renouvelables, avec pour objectif d'être la première région solaire

de france en 2010, 
- les économies d'énergie.

ce dispositif a été complété par le programme « agir pour l’énergie », adopté fin 2006. il peut se
décliner en plans locaux de l’energie et de l’environnement au sein des collectivités locales.

le plan climat energie du département du var

la loi relative à la mise en œuvre du grenelle de l’environnement adoptée le 21 octobre 2008 à
l’assemblée nationale et le 10 février 2009 par le Sénat (dite loi grenelle 1) stipule que «l’etat in-
citera les régions, les départements et les communes et leurs groupements de plus de 50 000 ha-
bitants à établir, en cohérence avec les documents d’urbanisme, des plans climat-énergie territoriaux
avant 2012».

promulguée le 12 juillet 2010, la loi portant engagement national pour l’environnement, dite « gre-
nelle 2 », est un texte d’application et de territorialisation du grenelle de l’environnement et de la
loi grenelle 1. pour poursuivre l’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre, le gre-
nelle de l’environnement renforce les mesures d’économies d’énergie et soutient le développement
des énergies renouvelables.
dans ce contexte, le conseil général du var a choisi de réaliser son agenda 21 départemental,
dont le volet « énergie » correspond au plan climat energie, actuellement en cours d’élaboration.
le premier axe d’intervention du conseil général concerne la sécurisation de l’approvisionnement
électrique du département, qui fait l’objet d’un contrat d’objectifs Ministériel (coM).

le plan climat energie du var répondra aux objectifs suivants :

- réduire les émissions de gaz à effet de serre à l’échelle du territoire varois
- améliorer la qualité de l’air
- valoriser les ressources locales et renouvelables
- améliorer l’autonomie électrique et l’efficacité énergétique du territoire
- S’adapter aux effets du changement climatique.

orientations du padd relatives aux économies d’énergie

afin d’encourager une démarche environnementale économe en énergie, le plu favorisera
tout projet de construction répondant aux normes de bâtiment économe en énergie. 

il s’agit notamment d’intégrer la dimension énergétique des bâtiments dans le règlement d’urba-
nisme (développement des toitures végétalisées, verdissement des pieds d’immeubles, isolation
performante, panneaux solaires photovoltaïques, des locaux techniques dédiés au tri sélectif, etc...),
d’optimiser l’implantation du bâti et d’encourager le système de puits provençal, de ventilation double
flux et la récupération des eaux de pluie.
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